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Préambule 

La Communauté de communes Val dôIlle Aubign® dispose dôun sch®ma local pour la Trame 
Verte et Bleue, datant de 2013, sur les 10 communes de lôex Communaut® de communes du 
Val dôIlle. Pr®curseur dans cette d®marche, assurant la comp®tence environnement depuis 
2009, et menant à bien de nombreuses actions pour la Trame Verte et Bleue, le Val dôIlle-
Aubigné a été élu meilleure intercommunalité pour la biodiversité en 2017, décerné par 
lôAgence Fran­aise de la Biodiversit® (AFB). 

En 2017, la Communauté de communes Val dôIlle-Aubigné, composé de 19 communes, initiait 
lôidentification de sa Trame Verte et Bleue (TVB) dans le cadre de la réalisation de son Plan 
Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) et son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Déclinée du Schéma Régional des Continuités Ecologiques de Bretagne, la Trame Verte et 
Bleue du Val dôIlle-Aubigné sôinscrit dans des Grands ensembles de perméabilité régionaux, 
pour lesquels des actions sont possibles. 

Lôidentification de la TVB du PLUI a fait lôobjet dôune ®tude ¨ part enti¯re permettant de 
localiser les enjeux en termes de préservation, restauration ou de création des continuités 
écologiques. La Trame Verte et Bleue a ainsi été intégrée dans le PADD et dans le zonage et 
le règlement du PLUi. Une Orientation dôAm®nagement et de Programmation lui est également 
consacrée. 

Au-delà du projet de PLUi, la Trame Verte et Bleue apparait comme un projet de territoire, 
v®ritable outil de sensibilisation aux enjeux autour de la biodiversit®, lôeau, le paysage ou 
encore le cadre de vie. 

La Trame Verte et Bleue du territoire a permis de souligner la présence de nombreux habitats 
naturels, dôune faune et dôune flore dôint®r°t, pr®sents au sein de r®servoirs de biodiversit® 
remarquables. 

La connectivit® des milieux et lô®tat des corridors ®cologiques sont plus nuancés sur le 
territoire, avec un déséquilibre dans le territoire, et la pr®sence dô®l®ments de fragmentation. 

Les grands enjeux pour la Trame Verte et Bleue sont de préserver les réservoirs de 
biodiversit® remarquables et les corridors ®cologiques en bon ®tat et dôam®liorer, restaurer ou 
recréer les continuités écologiques dégradées. 

Pourquoi un schéma local de la trame verte et bleue ? 

La valorisation et la restauration de certains réservoirs ou corridors nécessitent cependant 
dô°tre explicit®es, coordonn®es et programm®es. Côest ¨ ce titre que la Communaut® Val dôIlle-
Aubigné a engagé la mise à jour de son Schéma Local de la Trame Verte et Bleue, de manière 
concertée et partagée. 

La concertation pour lô®laboration du Schéma Local de la Trame Verte et Bleue sôest r®alis®e 
sous plusieurs formes : séminaire, ateliers thématiques, concours photos... Elle a permis de 
réunir les acteurs du territoire et de dresser le bilan des actions en place et des besoins. 

De ces échanges ont découlé les 4 axes du Schéma Local de la Trame Verte et Bleue : 

 Axe 1 : Restaurer les continuités écologiques 

 Axe 2 : Préserver les continuités écologiques 

 Axe 3 : Sensibiliser / communiquer 

 Axe 4 : Améliorer les connaissances 
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Lexique 
 
 

APPB : Arrêté préfectoral de protection de biotope 

BV : Bretagne Vivante 

CCVIA : Communaut® de Communes Val dôIlle Aubign® 

CDL : Conservatoire du littoral 

ENS : Espace Naturel Sensible 

FEADER : Fonds Européen Agricole pour le DEveloppement Rural 

GEP : Grand Ensemble de Perméabilité 

GMB : Groupe Mammalogique Breton 

GRETIA : GRoupe d'ETude des Invertébrés Armoricains  

OAP : Orientation dôAm®nagement et de Programmation 

PADD : Projet d'aménagement et de développement durables 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorialisé 

PLUi : Plan Local dôUrbanisme intercommunal 

PNRA : Parc Naturel R®gional dôArmorique 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SRCE : Schéma Régional des Continuités Ecologiques 

TVB : Trame Verte et Bleue 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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1 Rappel des enjeux du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique de Bretagne sur le territoire 

1.1 Objectifs assignés aux réservoirs de biodiversité régionaux 

­ Préserver la fonctionnalité écologique des milieux naturels 

1.2 Objectifs assignés aux corridors écologiques régionaux 

CER n°16 : Connexion massifs forestiers et bocages des marches de Bretagne / Plateau du 
Penthièvre 

­ Préserver la fonctionnalité écologique des milieux naturels 

1.3 Objectifs et actions assignés aux grands ensembles de 
perméabilité 

Grand Ensemble de perméabilité 
n°25 

Grand Ensemble de perméabilité 
n°18 

Grand Ensemble de perméabilité 
n°26 

De la Rance au Coglais et de Dol-
de-Bretagne à la forêt de Chevré : 

De Rennes à Saint-Brieuc Le bassin de Rennes 

Niveau de connexion des milieux 
naturels élevé  

Niveau de connexion des milieux 
naturels faible  

Niveau de connexion des milieux 
naturels très faible  

­ Conforter la fonctionnalité 
écologique des milieux naturels 

­ Restaurer la fonctionnalité 
écologique des milieux naturels 

­ Restaurer la fonctionnalité 
écologique des milieux naturels, 
dans un contexte de forte 
pression urbaine. 

Trame bleue C 9.1 
Syst®matiser la prise en compte de la trame verte et bleue dans la mise en îuvre des projets territoriaux de bassins 
versants 

Trame bleue C 9.2 
Préserver et restaurer : 

 Les zones humides, 

 Les connexions entre les cours dôeau et les zones humides, 

 Les connexions entre les cours dôeau et leurs annexes hydrauliques, 

Et leurs fonctionnalités écologiques. 

Trame bleue C 9.3 
Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques et écologiques des têtes 
de bassin versant. 

 

Action Agriculture C 10.1 
Promouvoir une gestion des éléments naturels contributifs des paysages 
bocagers, à savoir : 

 Les haies et les talus ; 

 Les autres éléments naturels tels que bois, bosquets, lisières, arbres isolés, 

mares, etc. 

qui assure le maintien, la restauration ou la création de réseaux cohérents et 
fonctionnels. 

Action Agriculture C 10.1 
Promouvoir une gestion des éléments 
naturels contributifs des paysages 
bocagers, à savoir : 

 Les haies et les talus ; 

 Les autres éléments naturels tels 
que bois, bosquets, lisières, 
arbres isolés, mares, etc. 

qui assure le maintien, la restauration 
ou la création de réseaux cohérents et 
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fonctionnels. 

Action Agriculture C 10.2 
Promouvoir, en zone de polycultures-
élevage, des reconversions de zones 
humides cultivées en prairies 
naturelles humides. 

 

 

Action agriculture C 10.3 
Promouvoir des pratiques culturales favorables à la trame verte et bleue. 

Action Sylviculture C11.1 
Promouvoir des gestions forestières 
qui intègrent la dynamique des 
peuplements et assurent le maintien 
des stades pionniers et de trames de 
vieux bois. 

 

 

Action Sylviculture C11.2 
Privilégier des gestions forestières 
orientées vers des peuplements 
mélangés et intégrant des essences 
autochtones adaptées aux conditions 
locales. 

 

 

Action Sylviculture C11.3 
Préserver ou restaurer les habitats 
forestiers remarquables. 

 

 

Action urbanisation D 13.1 
Elaborer des documents dôurbanisme 
conjuguant sobriété foncière et prise 
en compte de la trame verte et bleue. 

Action urbanisation D 13.1 
Elaborer des documents dôurbanisme 
conjuguant sobriété foncière et prise 
en compte de la trame verte et bleue. 

Action urbanisation D 13.1 
Elaborer des documents dôurbanisme 
conjuguant sobriété foncière et prise 
en compte de la trame verte et bleue. 

 

Action urbanisation D 13.2 
D®velopper et g®n®raliser, ¨ lô®chelle 
des projets urbains, publics ou privés 
(ZAC, lotissements, etc.) une prise en 
compte globale de la biodiversité et de 
sa fonctionnalité. 

Action urbanisation D 13.2 
D®velopper et g®n®raliser, ¨ lô®chelle 
des projets urbains, publics ou privés 
(ZAC, lotissements, etc.) une prise en 
compte globale de la biodiversité et de 
sa fonctionnalité. 

 

Action urbanisation D 14.2 
Mettre en îuvre des am®nagements 
et des pratiques de gestion des 
espaces publics et privés favorables à 
la biodiversité et à la trame verte et 
bleue. 

Action urbanisation D 14.2 
Mettre en îuvre des am®nagements 
et des pratiques de gestion des 
espaces publics et privés favorables à 
la biodiversité et à la trame verte et 
bleue. 

Action Infrastructure D15.1  
Mettre en îuvre des programmes 
dôam®nagement, de cr®ation et de 
gestion dôouvrages terrestres ou 
hydrauliques permettant de rétablir ou 
de favoriser la circulation de la faune 
terrestre et aquatique. 

Action Infrastructure D15.1  
Mettre en îuvre des programmes 
dôam®nagement, de cr®ation et de 
gestion dôouvrages terrestres ou 
hydrauliques permettant de rétablir ou 
de favoriser la circulation de la faune 
terrestre et aquatique. 

Action Infrastructure D15.1  
Mettre en îuvre des programmes 
dôam®nagement, de cr®ation et de 
gestion dôouvrages terrestres ou 
hydrauliques permettant de rétablir ou 
de favoriser la circulation de la faune 
terrestre et aquatique. 

Action Infrastructure D15.2  
Engager un programme de g®n®ralisation dôune gestion ®cologique diff®renci®e des d®pendances des routes, des voies 
ferrées, des aérodromes et aéroports, ainsi que des tranchées des lignes électriques aériennes à haute et très haute 
tension. 

Niveau de priorité 2 : la contribution du GEP par rapport ¨ lôaction est essentielle ; 
Niveau de priorité 1 : la contribution du GEP par rapport ¨ lôaction nôest pas aussi essentielle 
que pour le niveau de priorité 2 mais reste importante dans une vision régionale 
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2 Rappel des enjeux de la trame verte et bleue 
dans le SCOT 

Le SCOT du Pays de Rennes a décliné les enjeux du SRCE. Les grandes orientations sont : 

 Préserver la grande armature écologique ; 

 Favoriser la fonctionnalité écologique ; 

 Garantir la préservation de la ceinture verte ; 

 Assurer le d®veloppement urbain en ®conomisant lôespace. 

Ces orientations ont été spatialisées : 

 

3 Rappel des enjeux identifiés dans le Plan Local 
dôUrbanisme intercommunal (projet de PLUi arrêté 
en février 2019) 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) défini les objectifs et 
orientations du développement économique et durable du territoire. Il définit ainsi les objectifs 
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en matière de trame verte et bleue dans son « Axe 3 : Promouvoir le patrimoine naturel et bâti 
du Val dôIlle-Aubigné pour un cadre de vie durable » : 

Orientation 9. Protéger et renforcer la trame verte et bleue et les territoires agricoles et naturels 
pour améliorer la biodiversité 

 Avoir une approche globale de la trame verte et bleue pour ses qualités 
environnementales et nourricières au service des habitants du territoire mais aussi pour 
son rôle dans le stockage du carbone. 

 Pr®server la qualit® de lôeau, les cours dôeau et les zones humides conform®ment aux 
dispositions des documents supra-communaux. 

 Renouveler et développer la trame bocagère en intégrant sa valorisation économique. 

 Limiter lôinstallation dôam®nagements dans les espaces naturels afin de pr®server les 
qualités environnementales de la trame végétale et hydraulique en lien avec les MNIE, les 
corridors écologiques, les zones humides, les boisements, les cours dôeau, é 

4 Les enjeux du Plan Climat Air Energie 
Territorialisé (PCAET, en cours dô®laboration) 

Le Plan Climat Air Energie Territorialisé (PCAET) est un outil au service du développement 
durable du territoire et du bien-être de ses habitants qui doit répondre localement aux enjeux 
internationaux, européens, nationaux et régionaux de : 

 Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et renforcement du stockage du 
carbone, 

 Réduction des consommations dô®nergie et am®lioration de lôefficacit® énergétique,  

 Augmentation de la production dô®nergies renouvelables ; 

 Coordination de lô®volution des r®seaux de distribution de lô®nergie ; 

 Pr®vention et r®duction de la pollution de lôair ; 

 Anticipation du changement climatique et adaptation. 

Pour le territoire, le PCAET doit permettre de : 

 Ma´triser les co¾ts, quôil sôagisse de la facture ®nerg®tique des habitants ou de celle des 
collectivités et autres acteurs locaux ; 

 Préserver le cadre et la qualité de vie, un environnement sain pour tous ; 

 Limiter lôimpact des changements ¨ venir, notamment pour les publics les plus fragiles, 
dans un souci de solidarité ; 

 Renforcer lôattractivit® du territoire et la solidarit® entre les habitants. 

Le diagnostic du PCAET a identifié les enjeux suivants : 
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5 Les enjeux du Schéma Local de la Trame Verte 
et Bleue 2019-2024 

 

 

 Enjeux de restauration de la fonctionnalité écologique des milieux naturels : 
la restauration est la première vocation de la trame verte et bleue, nécessaire à la 
reconqu°te dôespaces naturels en mauvais ®tat de conservation, ces actions 
permettent de favoriser les lieux de vie et les déplacements des espèces. 

 Enjeux de préservation de la fonctionnalité écologique des milieux naturels : 
la préservation des continuités écologiques est la seconde vocation de la trame 
verte et bleue. Ces actions permettent de maintenir les espaces de vie et de 
déplacement des espèces remarquables ou plus communes du territoire. 

 Enjeux de sensibilisation et de communication : la sensibilisation et la 
communication sont essentielles pour permettre à tous de comprendre et de 
sôapproprier la trame verte et bleue et les actions mises en îuvre. Côest une 
dimension forte de lô®ducation ¨ lôenvironnement. Par ailleurs, ces actions 
favorisent lôimplication de lôensemble des acteurs dans le reste du plan dôactions. 

 Enjeux de connaissance de la biodiversité et des continuités écologiques : 
les connaissances et les suivis sont indispensables pour mettre en place une 
gestion adaptée aux espèces et aux milieux présents. 
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1 La concertation au cîur de lô®laboration du 
schéma local de la trame verte et bleue 2019-2024 

1.1 Cadre et objectifs 

Dans le cadre de lô®laboration du sch®ma local de trame verte et bleue, la Communaut® de 
Communes Val dôIlle Aubign® a souhaité engager un processus de concertation ambitieux 
avec le souci de pouvoir b®n®ficier de lôexpertise dôusage de publics diff®rents pour alimenter 
de fa­on op®rationnelle le plan dôaction. 

1.2 La méthodologie mise en îuvre 

Il a ®t® mis en îuvre un processus de concertation sôappuyant sur la dynamique d®j¨ engag®e 
et la gouvernance mise en place en offrant différents niveaux de concertation adaptés à des 
formats spécifiques et ciblant des publics précis. 

Le processus de concertation a proposé une alternance de temps dôinformation, de 
mobilisation des publics, dô®change, de production et de validation et ayant recours ¨ diff®rents 
vecteurs : le pr®sentiel, le travail en collectif, les contributions individuelles, lôexpression 
®criteé. 

La démarche a eu recours à une méthodologie structurée, ayant recours à des outils et 
méthodes participatives. 

1.3 Les publics concernés 

La démarche a souhaité mobiliser un large public : Elus, associations (environnementales, 
photos), partenaires techniques, socio professionnels (agriculteurs, carriers), conseil de 
développement, habitants. 

1.4 Les différents temps de concertation 

1.4.1 Séminaire de lancement de la démarche 

Objectif : définition des enjeux et des objectifs 

Le séminaire de lancement sôest tenu le 5 juillet 2019. 
Côest le premier temps dôinformation et dô®changes sur 
les enjeux et objectifs du nouveau schéma local de la 
Trame Verte et Bleue.  

Le séminaire a eu pour vocation de créer un temps fort 
pour le lancement de la démarche de concertation en 
vue dôune implication du plus grand nombre et 
dôentretenir une dynamique collective. Dôautre part il 
avait également pour objectif de présenter le 
processus de concertation engagé. 

Des temps dô®change en ateliers ont permis de mettre 
en avant des enjeux et de les partager 
collectivement. 
Des verbes dôactions ont ®t® mis en avant lors des 
synthèses et ont offert des éléments pour alimenter le 
contenu des groupes de travail. 

 Données 

quantitatives 
- 4 groupes de travail  

- 17 participants 
- public : élus ou membre 

du conseil de 
développement. 
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Principaux enjeux mis en avant 

Thème 
agriculture/forêt/bois 

 Entretien des haies 

 Soutien des élevages respectueux des paysages  

 Maintien des bâtiments  

Thème carrière 
 Rupture et dégradation de biotope spécifique 

 Pollutions multiples/ Reconquête après la fin 
dôexploitation. 

Thème Nature en ville/bâti 
 Conservation des arbres dans les aménagements 

 Prise en compte de la croissance des arbres 

 Gestion hydraulique dans les aménagements urbains 

 Potentialités en termes de réservoir en alimentation en 
ville 

 Prise en compte des corridors écologiques dans les 
nouveaux aménagements.  

 Réfléchir à la trame noire et à des aménagements 

Thème éducation à 
lôenvironnement 

 Sensibiliser sur les b®n®fices dôune biodiversit® riche 

 Sensibiliser par lôaction participative 

 Alerter sur la vitesse alarmante de la disparition 
dôesp¯ces. 

1.4.2 Cinq ateliers participatifs :  

Objectifs : définition et priorisation des actions 

Lôobjectif des groupes de travail a ®t® de d®finir des actions ciblées et dôamener ¨ un 
positionnement dôacteurs en tant que gestionnaire ou maître dôouvrage. 

A noter que bon nombre des personnes présentes lors du séminaire de lancement se sont 
inscrites au sein dôun ou plusieurs groupes de travail. 

Chaque atelier a été scindé en 2 temps distincts :  

 1 temps concernant les propositions dôactions cibl®es en termes de gestion et de 
restauration des milieux. 

 1 temps concernant les propositions dôactions cibl®es en termes de connaissance et de 
sensibilisation sur lôenjeu TVB. 

Les cinq ateliers se sont tenus les 18, 19, 25 et 26 septembre 2018. 

Principales propositions mises en avant 

Groupe de travail 
Forêt/bois 

  Connaissance : R®aliser un bilan de lôensemble de la 
connaissance  

 Animation : rencontrer des propriétaires de grandes 
surfaces 

 R®glementaire : sôappuyer sur lôoutil PLUI pour d®cliner 
une prise en compte de lôenjeu TVB 

 Données 

quantitatives 
- Groupe de travail 
Forêt/bois : 6 personnes 

- Groupe de travail Carrière 
: 7 personnes 

- Groupe de travail 
Education à 

lôenvironnement : 11 
personnes 
- Groupe de travail 

Education Agriculture : 14 
personnes 

- Groupe de travail nature 
en ville : 10 personnes 

 
Total : 48 personnes 
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Groupe de travail carrière 
 Sensibiliser/ communiquer 

 Connaissance : Etablir des diagnostics écologiques 

 Restaurer les continuités écologiques 

Groupe de travail 
Education à 
lôenvironnement 

 Cr®er un centre de formation ¨ lôenvironnement 

 « Vulgariser » le terme trame verte et bleue 

 Proposer des évènements grands publics ; ciné 
débat/café citoyen 

Groupe de travail 
Education Agriculture 

 Favoriser les échanges parcellaires 

 Valoriser le bocage 

 Réaliser une charte de bonnes pratiques agricoles 

Groupe de travail nature en 
ville 

 Réglementaire : Elaborer des OAP TVB au sein du PLUI  

 Communication : Sôappuyer sur des ®v¯nements locaux 
pour relayer une information et une sensibilisation sur 
lôenjeu de la nature en ville 

 Sensibilisation : Lancer des appels à projets coin nature 
auprès des scolaires 

Lôensemble des propositions dôobjectifs, dôactions et de priorisation ont ®t® int®gr®s dans le 
programme dôactions du sch®ma local de la trame verte et bleue (cf. partie 3-Le plan dôactions 
31 :  31 Programme dôactions, page 32). 

1.4.3 Un temps dôanimation de terrain 

Dans un souci de proximit® avec les habitants et en sôappuyant sur un 
événement local, un temps de sensibilisation et dô®change sur lôenjeu 
TVB auprès des enfants, de leurs parents et dôune mani¯re g®n®rale 
auprès des visiteurs a été organisé lors de la bourse aux plantes de 
Guipel. 
 
Un support pédagogique et ludique a été élaboré pour favoriser les 
®changes et lôinteraction, notamment aupr¯s des enfants. 

 

 

 

 

 

Eléments principaux mis en avant 

 Nécessité de renforcer une communication sur les enjeux de la TVB. 

 Faire découvrir des actions facilement réalisables par tout à chacun, exemple : nichoir. 

 Engager une action prioritairement sur la création et la valorisation de la haie. 

 Besoin de sensibiliser notamment les scolaires. 

 Aborder la TVB avec dôautres enjeux : alimentation, cadre de vie, loisir. 

 Développer des actions pour retrouver une TVB en cîur de bourg. 

 

 

 Données 

quantitatives 
Temps dô®changes et de 

partage avec 15 personnes 
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1.4.4 Un concours photo 

Le concours photo propos® dans le cadre de lô®laboration du sch®ma local 
trame verte et bleue avait pour objectif de mobiliser les habitants au travers 
dôun support ludique, autour de lôenjeu de la trame verte et bleue. 

Il a été proposé de réaliser 3 photos : 

 une photo dôun paysage caract®ristique de la Communaut® de 
Communes Val dôIlle-Aubigné, 

 une photo illustrant un élément remarquable de la trame verte et bleue 
du territoire, 

 une photo illustrant une disparition/altération de la trame verte et bleue 
du territoire. 

Sur les 36 photos, 13 photos ont été reçues pour illustrer un paysage caractéristique de la 

Communaut® de Communes Val dôIlle-Aubigné. 

Tandis que 14 photos ont illustré un élément remarquable de la trame verte et bleue du 
territoire et 9 ont mises en avant une disparition/altération dôun ®l®ment de la trame verte et 
bleue du territoire. 

El®ments dôanalyse 

Les paysages du territoire et leurs traits identitaires sont repris et mis en avant en tant que tel 
au travers des clichés.  

 Données 

quantitatives 

36 photos ont été réalisées 
par 17 personnes.  

Parmi celles-ci, 6 ont 
envoyé chacune 3 photos 

pour alimenter les 3 
catégories du concours. 
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Dôautre part, il est int®ressant de sentir lôimportance et le rôle que jouent ces 
paysages pour le quotidien des gens en terme notamment de qualité de vie. 

Les diff®rents clich®s mettent en avant, ¨ partir dôune approche sensible bas®e 
notamment sur du v®cu, dôautres ®l®ments caract®ristiques de la trame verte et 
bleue. Cela illustre également une certaine connaissance des enjeux de la 
TVB.  

Il en ressort, dans le cadre du programme dôactions et au-del¨ dôactions 
classiques de restauration de cours dôeau ou de plantation de haies, le besoin de 
cibler dôautres actions : sensibilisation, communication, actions pédagogiques. 

1.4.5 Une concertation numérique 

En vue de toucher et mobiliser une partie de la population, une adresse mail a été créée pour 
recevoir des propositions, des remarques. 

Cependant celle-ci nôa pas donn® lieu ¨ des retours bien quôune diffusion aupr¯s des r®seaux 
de diffusion locaux ait été faite. 

1.4.6 Eductour 

Lô®ductour, à destination des élus, a pour but de permettre une d®couverte collective dôenjeux 
liés à la TVB sur le territoire, dôoffrir un retour dôexp®rience et la d®couverte 
dôam®nagements/de pratiques/de d®marches, dô®changer et débattre à partir de témoignages.  

Et ¨ ce jour lô®ductour nôa pas encore ®t® programm®. 

1.4.7 Premiers enseignements de la démarche de concertation 
engagée. 

Dôun point de vue quantitatif la mobilisation du public peut °tre qualifi®e dôacceptable. Et il est 
¨ noter une ç fid®lisation è de certaines personnes qui ont particip® ¨ lôensemble des temps 
participatifs proposés. 

Cependant il est à regretter lôabsence de participation via la boîte mail dédiée et relayée sur 
le site internet de la Communauté de Communes. 

La coïncidence, en termes de temporalité, de la démarche de concertation avec le lancement 
de plusieurs projets de la part de la Communauté de Communes mobilisant également les 
mêmes partenaires, a sûrement joué en la défaveur dôune plus grande présence de personnes 
lors des différents temps de concertation. 

Par rapport au déroulé des différentes rencontres, celles-ci ont pu donner lieu à de véritables 
échanges, constructifs et ont permis de faire émerger des propositions pertinentes 
répondant à des enjeux du territoire. La hiérarchisation et la structuration des propositions 
®mises lors des groupes de travail a permis ainsi dôalimenter les fiches actions. 

Les personnes qui se sont mobilisées lors des différents temps participatifs constituent des 
personnes relais de la démarche sur lesquelles la Communauté de Communes mérite de 
sôappuyer pour diffuser le programme dôactions en vue dôune appropriation par le plus grand 
nombre. 

Au regard des objectifs initiaux, de pouvoir b®n®ficier dôune expertise locale pouvant alimenter 
de fa­on op®rationnel le plan dôaction, la d®marche de concertation a r®pondu aux attentes en 
apportant une réelle plus-value dans lô®laboration du programme dôaction. 

Le bilan complet de la concertation est disponible en annexe 6. 

© Valentin Audebert 
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2 M®thode dôidentification des secteurs 
prioritaires 

Source : Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Les secteurs prioritaires ont été d®finis par la Communaut® de Communes Val dôIlle-Aubigné à 
partir des crit¯res utilis®s pour lô®laboration du premier Sch®ma local de la Trame verte et 
bleue. 

2.1 Par sous-trame 

Lôanalyse des secteurs prioritaires a ®t® d®clin®e dans un premier temps par sous-trames : 
bocage, forêt, lande, zone humide, cours dôeau. 

Pour chaque sous-trame des critères adaptés ont été identifiés. 

2.1.1 Sous-trame du bocage 

Un quadrillage du territoire a ®t® r®alis® sur des carreaux dôun hectare et la densité de linéaire 
de bocage ¨ lôhectare a ®t® calcul®e. 

Les seuils ont été retenus comme suit : 

 De 0 à 30 ml/ha : Densité bocagère très faible 

 De 30 à 60ml/ha : Densité bocagère faible 

 De 60 à 100 ml/ha : Densité bocagère moyenne 

 Supérieur à 100ml/ha : densité bocagère forte. 

Les secteurs considérés comme prioritaires sont les secteurs de très faible densité bocagère 
(<30ml/ha). 

2.1.2 Sous-trame forêt 

Lôenjeu de la sous-trame for°t est lôexistence dôune continuit® entre les principaux boisements 
de territoire ou des territoires voisins. 

Une surface minimale de 100ha a été retenue pour les principaux boisements et une distance 
maximum de 5 kilomètres entre deux boisements pour définir les secteurs prioritaires de cette 
sous-trame. 

2.1.3 Sous-trame des landes 

Etant donné la très faible présence de landes sur le territoire, il a été considéré toutes les 
landes identifiées comme des secteurs prioritaires, avec pour objectif de conserver ces 
habitats. 

2.1.4 Sous-trame zone humide 

Une zone tampon de 50 mètres de chaque c¹t® des cours dôeau a ®t® r®alis®, au sein 
desquelles la densité de zones humides a été calculée. 
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Le seuil retenu pour identifier les secteurs prioritaires est à moins de 15% de zones humides 
dans ces zones tampons. 

2.1.5 Sous-trame cours dôeau 

Les secteurs prioritaires correspondent à une densité supérieure à 1 obstacle infranchissable 
par kilom¯tre de cours dôeau (barrière totale). 

2.2 Détermination des secteurs prioritaires principaux sur le 
territoire 

A partir de la détermination des secteurs prioritaires par sous-trame, des secteurs prioritaires 
sur lôensemble du territoire sont d®termin®s. Côest lôintersection dôau moins 3 secteurs par 
sous-trame qui d®termine la pr®sence dôun secteur prioritaire pour le sch®ma local de la TVB. 

Les secteurs secondaires correspondent à intersection de deux sous-trames. Les secteurs 
prioritaires nôappartenant quô¨ une sous-trame sont des secteurs spécifiques. 

Bilan : 1 secteur prioritaire, 5 secteurs secondaires, 10 secteurs spécifiques. 
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3 M®thode dôidentification des sites dôactions 

Les m®thodes dôidentification des secteurs sp®cifiques sôappliquent au secteur prioritaire et aux 
secteurs secondaires : 

Type de 
secteur 

Objectifs Méthode d'identification des sites 

Secteur 
prioritaire 

Action de restauration/Préservation des landes, 
landes tourbeuses et tourbières et de la flore et la 
faune associé 

MNIE "Prairies, bois et lande de la lande Plaine" 
MNIE Bois de la Fertais 

Secteur 
spécifique 
bocage  

Vigilance / Amélioration des continuités landes 
au nord entre "Prairies, bois et landes de la lande 
Plaine" et Bois de la Fertais 

Vallée entre les 2 MNIE et GR37 entre les deux MNIE 
Corridors à améliorer du SCOT 
Bourg 

Actions transparence de la route principale RD 
175 

Améliorer l'armature verte urbaine à St-Aubin 
d'Aubigné et favoriser la nature et les corridors 
en ville 

Secteur 
spécifique 
bois 

Conforter le maillage de haies A partir de la densité de haies et le diagnostic du 
bocage et les haies plantées, sur des sites de prairies 
permanentes ou temporaires. 

Restaurer les peupleraies et ripisylves Localisation des peupleraies dans la BD TOPO/BD 
FORET / Habitats MINE / Habitats GEN 

Identifier le réseau de bosquets et les friches 
pouvant conforter le réseau de bosquets 

Localisation du réseau de bosquets dans la BD TOPO 
et photo-interprétation des friches 

Secteur 
spécifique ZH 

Faisabilité d'action de restauration dans les 
vallées 

Vallées peu denses en éléments structurants 

Améliorer l'accueil de la biodiversité du Canal 
Ille-et-Rance 

Canal peu dense en éléments structurants 

Faisabilité d'action de restauration ou création en 
tête de bassin versant : mares au sein de prairies 
permanentes 

Prairies permanentes et réseau de mares 

Secteur avec 
carrière 

Améliorer la perméabilité autour des carrières P®rim¯tre autour dôune carri¯re 

Le nombre de sites a ensuite été dimensionné en fonction du volume de terrain. 

Ce sont au total 43 sites qui ont été identifiés, dont un ajouté à la suite de la concer tation, qui 
ne se situe pas dans un secteur identifié. 
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4 Inventaires de terrain 

Les inventaires réalisés sur une p®riode allant dôaoût à septembre 2018, par deux experts : 

 Alan TILY : Directeur dô®tudes, botaniste 

 Willy RAITIERE : Charg® dô®tudes, ornithologue, herp®tologue, entomologiste 

Lôobjectif a ®t® de d®finir des actions opérationnelles de préservation, de restauration ou de 
gestion des habitats dôint®r°ts pour la faune et la flore ; et de localiser des actions visant à 
améliorer les continuités écologiques. 

Le terrain a ®t® r®alis® ¨ lôaide dôune tablette permettant la num®risation des actions et la prise 
de photographies. 

Les résultats sont présentés dans la partie  33 Sommaire des fiches sectorielles et sites 
dôactions, page 126. 

5 Présentation des fiches-actions 

5.1 Fiches-actions thématiques 
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CODE 

de la 

fiche 

TITRE DE LA FICHE THEMATIQUE 
Symbole 
rappelant 
les enjeux 

Objectifs 

Les objectifs dans lesquels sôinscrivent les actions de la fiche sont pr®sent®s en premier. Il peut sôagir des objectifs 
pour les continuit®s ®cologiques, lôaccueil de la faune sauvage, ou des services écosystémiques rendus. 

Actions 

Une fiche th®matique peut reprendre une ou plusieurs actions du programme dôactions, d®fini dans cet encart de la 
fiche 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Cette partie a pour but le rappel de la cohérence de la fiche avec les enjeux du SRCE définis au chapitre  
11.1 Rappel des enjeux du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bretagne 

Description 

Description des milieux vis®s par lôaction, de leurs int®r°ts ®cologiques, leurs services écosystémiques, leurs états 
de conservation et les actions nécessaire au maintien ou à la reconquête de leur bon état de conservation. 

Porteur de projet 

Le porteur de projet est celui qui reçoit les financements pour mettre en îuvre les actions. 

Modalit®s techniques de mise en îuvre  

Cette partie de la fiche correspond aux modalit®s de mise en îuvre des travaux uniques de création ou de 
restauration. Ce tronc commun peut servir à plusieurs actions, déclinées en opérations. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Cette partie sôadapte aux conditions particuli¯res dôex®cution de chaque action : préconisations si lôaction entre dans 
un cadre établi avec cahier des charges (MAE, Breizh Bocage, Breizh Bois, Label), préconisations pour les types 
dôessences, cadre réglementaireé 

Travaux de gestion à suivre 

Les travaux de gestion à suivre correspondant aux travaux uniques de création ou de restauration et/ou servant à la 
préservation des milieux en bon état écologique, sont définis dans cette partie. Ces travaux peuvent correspondre à 
la remise en bon état dôun habitat. 

P®riode dôintervention 

Calendrier pour d®finir les p®riodes optimums dôintervention sur les sites ou les p®riodes non optimums mais tout de 

même favorables : 

 

Optimum Favorable 

Méthode de suivi naturaliste de lôaction Indicateurs 

 Des suivis naturalistes permettent de suivre les 
opérations techniques et leur fonctionnalité pour la 
flore ou la faune vis®e par lôaction. 

 Les indicateurs servent à suivre les actions du 
schéma local de la trame verte et bleue. 

Moyens / Financement 

Des moyens ou financements spécifiques peuvent être prévus pour une action. 

Partenaires 

Les partenaires techniques pour réaliser les actions, les suivre, é 

Coûts 

Estimation du co¾t des actions ¨ partir de devis, retours dôexp®riences, bibliographie. 
Si les co¾ts estimatifs nôont pas pu °tre estim®s, lôanimation du plan dôactions inclura la demande de devis.  

Localisation 

Secteurs/Sites concernés par les actions 

Illustrations 

Autres photos présentant les phases travaux ou op®rationnelles, des essences, races, é  
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5.2 Fiches sectorielles 

Code du secteur ï Nom du secteur Communes 

Description 

Description générale du secteur 

Sites naturels remarquables 

Les sites naturels remarquables sont les réservoirs de biodiversité, identifiés 
principalement au niveau du SCOT du Pays de Rennes. Il est rappelé ici les intérêts 
écologiques de ces sites remarquables pour la biodiversité et la trame verte et bleue.  

Fonctionnalité 

Trame verte 

La fonctionnalité de la trame verte est définie ici au regard des corridors présents, 
notamment entre les sites remarquables, et de leur état de fonctionnement. 

 

 

 

Trame bleue 

La trame bleue est décrite et son état : cours dôeau, zones humides de fond de vallées, 
zones humides de tête de bassin versant, densité.  

Il est reprécisé les vallées fonctionnelles pour les d®placements dôesp¯ces. 

 

 

 

Fragmentation 

Les axes majeurs de fragmentation du territoire sont précisés ici, ainsi que les points 
de conflit identifié. 

 

 

Enjeux définis sur le secteur 

 Rappel des enjeux sur le secteur 
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CARTE du secteur, de la trame verte et bleue et localisation des sites dôactions 
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5.3 Fiches-sites dôactions 

Code du site - Nom du Site ï Communes concernées Superficie Niveau de 
priorité 

Objectif général 

 

Objectif(s) dans le(s)quel sôinscrit les actions du 
site 

Porteur de projet 

Porteur de projet potentiel 

Contexte 

Contexte dans lequel sôinscrit le site dans le secteur, 
description, intérêt, état du site et d®tail de mise en îuvre 
opérationnelle des actions sur le site.  

Actions Priorité Volume 
Coûts 

estimés 

TRAVAUX UNIQUES (TU) 

1.11 Planter une haie haute 
sans talus 

1 200 ml 2 000,00ú 

1.11 Rendre la haie multistrate 1 100 ml 1 000,00ú 

TOTAL TU 3 000,00ú 

 

TRAVAUX DE GESTION (TG) 

2.41 Pâturage extensif 3 2 ha 200ú/an 

TOTAL TG sur 5 ans 1 000,00ú 

SUIVI  

3.73 Expertise amphibien sur 
la mare année (n+1) 

1 1 450,00ú 

TOTAL SITE sur 5 ans 4 450,00ú 

CARTE du site et localisation des actions 

Photos du site 

Tableau des actions priorisées sur le site, volume 
et coûts estimés. 

Les actions sont divisées en travaux uniques de 
restauration, en travaux de gestion (estimés sur 

les 5 ans du schéma local de la TVB) et en 
modalit® de suivi de lôaction 



 

 3 
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Code Libellé 
Nom de la 

fiche 
Niveau de 

priorité 

AXE 1 
RESTAURER LES CONTINUITES ECOLOGIQUES (TRAVAUX 
UNIQUES) 

 
 

1.1 Restaurer le bocage   

1.11 Planter une haie bocagère multi-strates sur talus HAIE 1 

1.12 Planter une haie bocagère multi-strates sans talus HAIE 1 

1.13 Regarnir, diversifier une haie dégradée HAIE 2 

1.14 Créer une mare MARE 1 

1.15 Restaurer une mare abandonnée ou dégradée  MARE 1 

1.16 Reprofiler une mare en pente douce MARE 2 

1.17 Convertir une culture (ou prairie artificielle) en prairie naturelle PRAIRIE 2 

1.18 Créer un couvert végétal interculture favorable à la biodiversité COUVERT 2 

1.2 Restaurer les boisements   

1.21 Convertir une plantation monospécifique en boisement de feuillus indigènes BOIS 2 

1.22 Rendre les clôtures perméables à la petite faune BOIS 2 

1.23 Créer une lisière herbacée en bordure de boisement ou de haie LISIERE 2 

1.3 Restaurer les landes   

1.31 Restaurer les landes : coupe d'arbres, broyage et export des rémanents LANDE 2 

1.4 Restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau   

1.41 Planter une ripisylve  HAIE 2 

1.42 Remise ¨ ciel ouvert dôun cours dôeau 
COURS 
DôEAU 

2 

1.43 Effacer les ouvrages infranchissables pour la faune aquatique 
COURS 
DôEAU 

2 

1.5 Restaurer les zones humides    

1.51 Restaurer une prairie humide abandonnée PRAIRIE 1 

1.52 Convertir une culture (ou prairie artificielle) en prairie humide naturelle PRAIRIE 1 

1.53 Convertir peupleraie en prairie humide naturelle ou mégaphorbiaie PRAIRIE 2 

1.6 Réduire la fragmentation du territoire   

1.61 Créer un passage à faune sur la RD165 
PASSAGE 
A FAUNE 

1 

1.62 Restaurer les merlons des carrières MERLON 1 

1.63 Valoriser les surfaces offertes ¨ la suite de lôarr°t de carri¯res CARRIERE 2 

1.64 Lutter contre les espèces exotiques envahissantes EXOTIQUE 1 

1.65 Gestion des bords de route ROUTE 1 

1.7 Restaurer la nature en ville   

1.71 
Réintroduire de la nature en ville : nichoirs, hôtels à insectes, clôtures perméables 
à la petite faune ; bâti favorable ¨ lôaccueil de la biodiversit®, prairies et trottoirs 
fleuris, mutualisation des parkings, végétalisation des cimetières. 

NATURE 
EN VILLE 

2 

1.72 Connecter les réservoirs de nature en ville 
NATURE 
EN VILLE 

2 

AXE 2 
PRESERVER LES CONTINUITES ECOLOGIQUES (TRAVAUX 
DE GESTION) 

 
 

2.1 Préserver le bocage   

2.11 Entretenir et régénérer une haie ou une ripisylve existante HAIE 2 

2.12 Gestion extensive des prairies naturelles : fauche ou pâturage PRAIRIE 2 
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2.13 Préserver les chemins creux (PDIPR)  2 

2.14 Entretenir une mare MARE 2 

2.2 Préserver les forêts/bois   

2.21 
Assurer une gestion écologique et durable des forêts/bois : régénération naturelle, 
îlots de s®nescence, é 

BOIS 
2 

2.22 Valoriser le bois-bocage via la mise en place d'une filière-bois 
Filière 
Bois-

Energie 
2 

2.3 Préserver les réservoirs des landes   

2.31 Gestion extensive des landes : fauche, pâturage extensif LANDE 1 

2.4 Préserver la TVB dans le PLUi   

2.41 
Protéger les haies et les boisements en les classant Espaces Boisés Classés ou 
au titre de la Loi Paysage dans le PLUi 

PLUi 
1 

2.42 
Prendre en compte la TVB dans les Orientations dôAménagement et de 
Programmation sectorielles et à travers une Orientation dôAménagement et de 
Programmation TVB 

PLUi 
1 

2.43 Préserver les corridors écologiques dans le PLUi PLUi 2 

2.44 Préserver les espaces agricoles et naturels PLUi 2 

2.45 Pr®server les capacit®s dôaccueil des b©timents anciens PLUi 2 

2.5 Gestion durable des espaces publics   

2.51 Gestion différenciée des espaces publics 
NATURE 
EN VILLE 

1 

AXE 3 SENSIBILISER / COMMUNIQUER   

3.1 Sensibiliser à la trame verte et bleue   

3.11 
Sensibiliser les propriétaires forestiers à la gestion durable et la plus-value sur la 
biodiversité 

SENSIBI-
LISER 

1 

3.12 
Proposer des temps festifs et des évènements grands publics : ciné débat, café 
citoyen 

FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.13 Vulgariser le terme Trame Verte et Bleue au travers de visuels 
COMMUNI-

QUER 
1 

3.14 
Sôappuyer sur des ®v¯nements locaux pour relayer une information et une 
sensibilisation sur lôenjeu de la TVB et la nature en ville (®v¯nements dit 
« hybrides ») 

SENSIBI-
LISER 1 

3.15 Lancer des appels à projet « Un coin nature dans mon école » 
FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.16 Organiser des animations nature « vivre lôEnvironnement » 
SENSIBI-

LISER 
2 

3.17 
Renforcer la communication et les supports offerts par la CCVIA, communiquer 
via les supports communaux : panneaux lumineux, bulletins municipaux, 
kak®monos, bulletins pour les nouveaux arrivants, vîux du maire, inaugurations. 

COMMUNI-
QUER 1 

3.18 Mobiliser le grand public sur des démarches collaboratives 
FORMER/ 
EDUQUER 

2 

3.19 
Engager des démarches de sensibilisation sur la nature en ville : visites de 
jardins, retours dôexp®riences dôhabitants « paroles dôhabitants », expositions 
mobiles 

SENSIBI-
LISER 2 

3.20 Sensibiliser aux services écosystémiques de la trame verte et bleue 
SENSIBI-

LISER 
2 

3.2 Former/Eduquer   

3.21 
Cr®er un centre de formation ¨ lôenvironnement et organiser des formations à 
destination des services techniques, professionnels, é 

FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.22 Assurer des formations aupr¯s des carriers sur lôenjeu Trame verte et bleue 
FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.23 Créer une boîte à outils à destination des propriétaires forestiers 
FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.24 Eduquer à une consommation alimentaire durable 
FORMER/ 
EDUQUER 

2 

3.25 Inscrire les actions pédagogiques sur un temps long 
FORMER/ 
EDUQUER 

2 
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3.26 Organiser les sorties scolaires sur le terrain 
SENSIBI-

LISER 
2 

3.27 
Organiser des voyages dô®tudes entre publics diff®rents (partage dôexp®riences 
hors du territoire) 

SENSIBI-
LISER 2 

3.3 Créer du lien   

3.31 Entretenir une dynamique au sein du comité de suivi de carrière  1 

3.32 Accompagner lô®change foncier  1 

3.33 
Faciliter les échanges entre les différentes parties prenantes intervenant sur 
lôenjeu boisement 

 
2 

3.34 Offrir une animation de proximité auprès des propriétaires forestiers 
SENSIBI-

LISER 
2 

3.35 Offrir une meilleure lisibilité de la forêt  2 

3.36 Créer des partenariats avec les acteurs associatifs 
COMMUNI-

QUER 
1 

3.37 Proposer des actions de d®couverte et dôouverture des espaces priv®s au public 
SENSIBI-

LISER 
2 

3.38 Améliorer la lisibilité de lôactivit® de carri¯re  2 

3.4 Valoriser   

3.41 Créer une charte de « bonne pratique des espaces publics »  
FORMER/ 
EDUQUER 

2 

3.42 Créer une charte de « bonne conduite des pratiques agricoles »  
FORMER/ 
EDUQUER 

1 

3.43 Valoriser la filière bois : les produits du bois et du bocage  2 

3.44 Créer une charte forestière de territoire  2 

AXE 4 AMELIORER LES CONNAISSANCES   

4.1 Engager un diagnostic écologique fin des carrières  1 

4.2 Identifier les zones forestières anciennes  2 

4.3 Recenser lôensemble des propri®taires forestiers  2 

4.4 Engager un travail sur les continuités entre milieux boisés et espaces agricoles  2 

4.5 Proposer un cadre pour des inventaires faune-flore collaboratifs  2 

4.6 Faire un diagnostic des points noirs, freins au développement de la TVB en ville  2 

4.7 Faire une étude autour de la trame noire 
NATURE 
EN VILLE 

1 

4.8 Identifier les zones refuges pour la faune en ville  2 

4.9 
Engager une r®flexion sociologique sur les modes dôhabiter et les repr®sentations 
du paysage 

Ecole du 
paysage 

2 

4.10 Mise à disposition des connaissances naturalistes 
Région 

Bretagne 
2 

4.11 Suivi de la dynamique de végétation préalable aux travaux SUIVI 2 

4.12 Suivi floristique  SUIVI 2 

4.13 Suivi entomologique SUIVI 2 

4.14 Suivi ornithologique SUIVI 2 

4.15 Suivi des amphibiens SUIVI 2 

4.16 Suivi des mammifères  SUIVI 2 

4.17 Suivi piscicole SUIVI 2 

4.18 Suivi des invertébrés aquatiques SUIVI 2 

4.19 Faire une ®tude sur le potentiel dôaccueil de ruches  2 
 

1 : Action prioritaire définie en atelier 1 : Action prioritaire (dire dôexpert) 

2 : Action secondaire   

 : Action soutenue par un programme de la CCVIA (PLUi, PCAET) ou un partenaire, cf. chapitre  4 Animation, 
cohérence et suivi du Schéma local de la trame verte et bleue 
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2 Sommaire des fiches actions thématiques 

2.1 Restauration/Préservation/Connaissances 

 Fiche HAIE : Planter une haie bocagère multi-strates ou une ripisylve, regarnir une haie 
d®grad®e et lôentretenir ééééééééééééééééééééééééééééé...  

 Fiche MARE : Créer une mare, restaurer une mare dégradée et entretenir une mareéé. 

 Fiche PRAIRIE : Convertir une culture en prairie naturelle (humide), restaurer une prairie 
humide abandonnée et la gérer extensivementéééééééééééééééééé... 

 Fiche COUVERT : Créer un couvert végétal interculture favorable à la biodiversitéééé. 

 Fiche BOIS : Convertir une plantation monospécifique en boisement de feuillus indigènes 
et gérer écologiquement et durablement les boisementsééééééééééééééé 

 Fiche LISIERE : Créer une lisière herbacée en bordure de boisementééééééééé 

 Fiche LANDE : Restaurer et gérer les landesééééééééééééééééééé 

 Fiche COURS DôEAU : D®buser un cours dôeau, effacer les ouvrages infranchissables 
pour la faune aquatiqueééééééééééééééééééééééééééééé 

 Fiche PASSAGE A FAUNE : Créer un passage à fauneéééééééééééééé. 

 Fiche MERLONS : Restaurer les merlons des carrièresééééééééééééééé 

 Fiche CARRIERE : Valoriser les surfaces offertes ¨ la suite de lôarr°t de carri¯resééé. 

 Fiche EXOTIQUE : Lutter contre les espèces exotiques envahissanteséééééééé. 

 Fiche ROUTE : Gestion des bords de routeéééééééééééééééééééé.. 

 Fiche NATURE EN VILLE : Réintroduire de la nature en ville éééééééééééé 

 Fiche SUIVIS NATURALISTESéééééééééééééééééééééééé 

 

page 36 

page 41 

 

page 47 

page 55 

 

page 58 

page 63 

page 65 

 

page 71 

page 75 

page 81 

page 83 

page 90 

page 96 

page 98 

page 112 
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Fiche 
HAIE 

Planter une haie bocagère multi-strates ou une 

ripisylve, regarnir une haie d®grad®e et lôentretenir 
 

Objectifs 

 Restaurer le bocage 

 Augmenter la ressource alimentaire de la faune sauvage 

 Favoriser lôaccueil de la faune sauvage : insectes, oiseaux, 
reptiles, chauves-souris, é 

 Am®liorer la qualit® de lôeau 

 Limiter les risques de crues et les pollutions 
diffuses 

 Augmenter le potentiel Bois Energie du territoire 

 Limiter lô®rosion du sol 

 Am®liorer la qualit® de lôair 

Actions  

1.11 Planter une haie bocagère multi-strates sur talus 
1.12 Planter une haie bocagère multi-strates sans talus 
1.13 Regarnir, diversifier une haie dégradée 

1.41 Planter une ripisylve  
2.11 Entretenir et régénérer une haie ou une ripisylve 
existante 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Agriculture C10.1 

Description 

La haie est une forêt lin®aire, constitu®e dôarbres de hauts jets, anciens ou 
jeunes, dôarbustes et dôune strate herbac®e. Elle constitue un lieu de vie pour de 
nombreuses esp¯ces dôoiseaux, dôinsectes, source de nourriture, et un axe de 
déplacement pour les mammifères, amphibiens, reptiles, é.  

La haie assure de nombreuses fonctions favorables ¨ lôenvironnement : son rôle 
de coupe-vent permet de limiter le gel des cultures, son rôle paysager améliore le 
cadre de vie, et son rôle hydraulique de retenue des sols en cas de pluies permet 
de limiter les crues et les pollutions, en font un élément essentiel du bocage. 

Une haie multi strate est une haie compos®e dôune strate arbor®e, arborescente et 

herbacée ayant la particularité de fournir une ressource alimentaire pour la faune : insectes, oiseaux, petites mammifères. 

Porteur de projet 

Communauté de Communes  Val dôIlle-Aubigné, Syndicat mixte de bassin versant 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Les modalités techniques 1 à 5 sont communes aux actions 1.11, 1.12, 1.13, et 1.41. 

1) Les plantations doivent être effectuées entre novembre et mars, en dehors des périodes de gel ou de pluies abondantes. 
On portera une attention particulière aux réseaux souterrains et aériens (prévoir la croissance de l'arbre). 

2) Choisir des plants parmi les essences indigènes d'origine régionale (cf. partie conditions particuli¯res dôex®cution), hauts 
de 50 à 80 cm et âgés de deux à trois ans (moins chers et meilleur taux de reprise). 

3) Pailler et arroser les jeunes plants, au moins au début. Pour couvrir le sol si possible pailler avec des matériaux 

biodégradables (plaquette bois, film biodégradable, mulch, paille, paillage avec les résidus de fauche des bords de 

routes (attention aux esp¯ces exotiques envahissantes), é).  

 

 

 

Retour au 
sommaire 
des fiches 
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4) Pour les haies, disposer si possible les plants au 

moins sur deux rangs, en quinconce et en alternant 

les essences (cf. ci-contre). 

5) Protéger les jeunes plants avec des gaines et tuteurs  

6) Pour regarnir une haie dégradée (action 1.13), 

plusieurs cas de figure :  

 la haie est compos®e dôarbres de haut jet, la strate 
arbustive est absente : sôinspirer du rang principal 
dôune haie haute pour planter les arbustes entre les 
arbres de haut jet (opération 1.131) 

 La haie est arbustive : arrachage dôun arbuste sur 4 
et plantation dôarbres de haut jet (opération 1.132) 

 La haie est compos®e dôessences ornementales 
(thuyas, laurier), la première étape est alors 
lôarrachage voir le dessouchage si, par exemple, 
lôessence en question est susceptible dô®mettre des rejets (opération 1.133) 

7) Pour planter une haie bocagère multi-strates sur talus (action 1.11), le creusement dôun fossé peut servir à créer le 
talus. Une deuxième technique consiste à utiliser une charrue forestière pour prélever le sol sur une faible hauteur, sur 
environ 2 mètres de large (cf. image ci-dessous). 

  

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Favoriser les essences locales  

La diversification des essences dans une plantation consiste à mélanger les espèces 

arbustives et arborescentes selon leur taille, leur port, leur couleur de feuillage et de fleurs, leur 

fonction. Pour la restauration des milieux, la provenance locale est une nécessité écologique et 

économique. Elle permet de reconstituer des communautés végétales cohérentes et favorise la 

réussite des semis et des plantations avec des végétaux adaptés aux conditions locales. Les 

caractéristiques génétiques acquises localement par la flore sauvage au fil des siècles lui 

confèrent en effet un avantage lorsque celle-ci est utilis®e dans son territoire dôorigine. La liste 

ci-dessous est défini à partir du travail de la Fédération des Conservatoires Botaniques 

Nationaux pour le territoire du Massif Armoricain, adapt® pour lôIlle-et-Vilaine.  

Rang 
principal 

Figure 2 : Végétal Local est un 
label de la Fédération des 
Conservatoires Botaniques 
Nationaux 

Figure 1 : création d'un talus (source : 
CCVIA) 
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Essences locales pour créer une haie (actions 1.11, 1.12 et 1.13) 

Grands arbres (20m) : Chêne pédonculé (Quercus robur), Frêne commun (Fraxinus excelsior), Chêne sessile (Quercus 

petrea), Charme (Carpinus betulus), Merisier (Prunus avium). 

Petits arbres et grands arbustes (5 à 15m) : Erable champêtre (Acer campestre), Aubépine monogyne (Crataegus 

monogyna), Grand Sureau (Sambucus nigra), Pommier sauvage (Malus sylvestris), Néflier (Mespilus germanica), Houx (Ilex 

aquifolium), Noisetier (Corylus avellana), Alisier torminal (Sorbus torminalis), Orme champêtre (Ulmus minor). 

Petits arbustes (2 à 4m) : Viorne obier (Viburnum opulus), Genêt à balais (Cytisus scoparius), Fusain dôEurope (Euonymus 

europaeus), Chèvrefeuille des bois (Lonicera periclymenum), Églantier des chiens (Rosa canina), Ronces (Rubus sp.), Houx 

(Ilex aquifolium), Épine noire (Prunus spinosa), Ajonc dôEurope (Ulex europaeus). 

Essences locales pour créer une ripisylve (action 1.41) ou en contexte humide : lôAulne glutineux (Alnus glutinosa), le 

Saule à feuilles d'olivier (Salix atrocinerea), le Frêne commun (Fraxinus excelsior L.), le Bouleau blanc (Betula pubescens) 

sont à privilégier pour la strate arborée. 

En contexte de sol acide (landes) : privilégier une haie basse à Bruyère cendrée (Erica cinerea) sur talus ou 

à Bruyère à quatre angles (Erica tetralix) sur sol humide. 

Les espèces végétales exotiques et envahissantes sont à proscrire. (Cf. Fiche EXOTIQUE et annexe 1.1 Espèces 

végétales exotiques envahissantes en Bretagne) 

Travaux de gestion à suivre  

Entretien dôune haie ou dôune ripisylve (action 2.11) 

Pendant les 3 ans après la plantation de la haie, surveiller son envahissement par les adventices et les supprimer si 
nécessaire pour éviter la concurrence ;  

Sans entretien, la haie ®volue et tend naturellement ¨ grandir, sô®largir et sô®toffer. Par la suite, en vieillissant, la haie aura au 
contraire tendance à se dégarnir à la base. Afin de rester compatibles avec les usages agricoles et la voirie, cet 
accroissement sera contenu par des entretiens réguliers et adaptés, principalement par des tailles latérales. A plus long 
terme, des coupes de s®lection dôarbres ou le b¾chage dôarbres têtard sont à prévoir. 

Recéper les arbres intermédiaires (opération 2.111) 

Former des cépées permet de densifier les haies et produire du bois de chauffage. 
Lorsque le plant est vigoureux (2 à 5 ans après la plantation), couper au ras du sol (1 à 2 
cm) 

Essences : Charme, Châtaignier, Frêne, Erable, Saule... 
Outils : sécateur, sécateur de force, tronçonneuse 
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Créer des arbres têtards (bûchage) (opération 2.112) 

Les arbres têtards sont intéressants pour la biodiversité, 
lôidentit® paysag¯re et la production de bois de 
chauffage.  
Essences : Chêne, Frêne, Charme, Châtaignier, Erable 
champêtre 
Outils : scie, tronçonneuse 
 
 
 

 

 

Former des arbres de haut-jet (opération 2.113) 

Les arbres de haut-jet permettent de produire du bois dôîuvre et facilitent le passage des 
engins. Ils améliorent lôaccueil de la faune sauvage, notamment les oiseaux.  

Coupe des rameaux pouvant concurrencer lôaxe de lôarbre. Tous les ans durant les 20 premi¯res 
années. 

Essences : Ch°ne, Ch©taignier, Merisier, Alisier, Cormier, Poirier, Fr°ne, Noyer, Tilleul, é 
Outils : scie, perche dô®lagage, s®cateur de force 
 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Plantation             

Recéper les arbres 
intermédiaires 

              

Créer des arbres têtards                

Former des arbres de 
haut-jet 

               

 

Méthode de suivi naturaliste de lôaction Indicateurs du plan dôaction 

-  Linéaire de haies créées ; 

 Linéaire de haies densifiées,  

 Linéaire de talus crées. 

Moyens / Financement 

 Programme Breizh Bocage (2017-2020)  

 11ème programme dôintervention de lôagence de lôeau Loire-Bretagne 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la région Bretagne : lorsque les actions ne sôinscrivent pas dans le 
programme Breizh bocage 

Partenaires 

 Création de talus : agriculteurs/ETA 

 Entretien des haies : agriculteurs 

Coûts estimatifs (source : CCVIA/Breizh Bocage)  

 Coût pour 100 mètres de linéaire de création de haie haute avec talus (action 1.11) : 1240 ú HT 

 Coût pour 100 mètres de linéaire de création de haie haute sans talus ou ripisylve (actions 1.12 et 1.41) : 1090 ú HT 

 Co¾t pour 100 m¯tres de lin®aire de passage dôune haie dôarbres de haut jet à une haie multi-strates (action 1.13)) :  
995 ú HT 

 

 

Coupe nette de lôarbre en 
biseau, à la hauteur voulue 
(1 à 2,5m) : 1ère coupe à 
10-20 ans. 

5 ans plus tard, bûchage 
des rejets. 
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Localisation 

 Secteur prioritaire 

 Secteurs secondaires n°2, 3, 4, 5 et 6 

 Secteur spécifique bocage 

 Secteur spécifique boisement n°9 

 Secteurs spécifiques cours dôeau nÁ10 et 13 

 Secteurs spécifiques zones humides n°15 et16 

Illustrations 

Quelques palettes végétales à destination des paysagistes 

Erable Champêtre                      
(Acer campestre) 

Frêne commun                    
(Fraxinus excelsior) Néflier (Mespilus germanica) 

Ajonc dôEurope                      

(Ulex europaeus) 

Eglantier (Rosa canina) Viorne Obier (Viburnum opulus) 
Fusain dôEurope (Euonymus 

europaeus) 

Grand Sureau (Sambucus 

nigra) 
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Fiche 
MARE 

Créer une mare, restaurer une mare dégradée et entretenir 

une mare 
 

Objectifs 

 Restaurer le bocage 

 Favoriser lôaccueil de la faune sauvage : amphibiens, 
insectes, oiseaux, chauves-souris, é 

 Restaurer les zones humides 

 Am®liorer la qualit® de lôeau 

 Limiter les risques de crues et les pollutions 

Actions  

1.14 Créer une mare 
1.15 Restaurer une mare abandonnée ou dégradée  

1.16 Reprofiler une mare en pente douce 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Agriculture C10.1 

Description 

La mare est une ®tendue dôeau stagnante, souvent peu profonde, dôorigine naturelle ou artificielle, historiquement créée pour 
abreuver les animaux dans les pâtures. Cette petite hauteur d'eau permet aux rayons du soleil d'en éclairer le fond, ce qui 
favorise l'enracinement de plantes. La présence de poissons nôest pas syst®matique. Ces 
conditions et la faible prédation des poissons sont particulièrement favorables à lôaccueil de la 
biodiversité, notamment les libellules, les tritons, les crapauds, les grenouilles et les rainettes. 

Lorsque cinq mares au minimum sont distantes deux à deux de 500 mètres au maximum, on parle 
d'un réseau de mares. Véritables réservoirs de biodiversité pour les amphibiens et les odonates, 
ces mares constituent également des corridors écologiques qui favorisent la circulation des êtres 
vivants. Ces r®seaux de mares sont des maillons indispensables ¨ la mise en îuvre de la Trame 
verte et bleue. 

Porteur de projet 

Communaut® de Communes Val dôIlle-Aubigné, Syndicat mixte de bassin versant 

Modalit®s techniques de mise en îuvre des travaux uniques  

Créer une mare (action 1.14) 

Les caractéristiques des mares créées sôinspireront du mod¯le ci-dessous :  

Coupe transversale de lôam®nagement de la mare (surface 50mĮ) 

 

Ouest Est 

Figure 3 : Rainette verte 
(Hyla arborea), source 
Biotope 
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Modalités 

1) La forme sera courbe, non géométrique, les pentes seront les plus douces possibles, entaillées. Le fond de forme ne 
sera pas lissé car la micro-topographie offre des refuges : 

2) Les zones en eau les plus grandes seront plus profondes en leur centre (jusquô¨ 1,5m au maximum). 

3) La végétalisation se fera de façon spontanée (aucune plantation nécessaire) : afin de favoriser la colonisation des mares 
par les végétaux hélophytes et hydrophytes et accroître la diversité faunistique, les mares doivent présenter au moins 
trois paliers :  

 Ceinture externe : pentes douces, profondeur de 40 cm,   

 Ceinture interne : pentes douces, profondeur de 80 cm, 

 Centre de la mare : pentes douces, profondeur de 150 cm. 

4) Aucun poisson nôy sera introduit. 

5) Une mise en défens de la mare par des clôtures sera à envisager pour éviter la dégradation des berges par le bétail 
ainsi que lôam®nagement dôun abreuvoir à pompe, qui permettrait au b®tail dôutiliser la mare comme point dôeau sans 
détériorer celle-ci. Ces aménagements doivent également tenir compte des futurs besoins en termes dôentretien 
mécanisé (curage). 

Les racines et cailloux en apparence devront être enlevés et le sol sera tassé lors de la création des paliers pour diminuer 

les risques de d®gradation de lô®tanch®it®. Apr¯s avoir nettoy® et tass® le sol, une couche dôargile de 30 cm pourra si besoin 
être d®pos®e sur le fond et les bords de chaque mare, en partant du centre vers lôext®rieur. Il est ensuite n®cessaire de 
pr®voir un substrat dôune dizaine de centim¯tres dô®paisseur (m®lange de sable, de quelques pierres de taille modeste, de 
graviers et dôun peu de terre) pour tapisser le fond de la mare et les différents paliers. 

Chantier : Pose des jalons / relevé des niveaux /creusement de la mare/ vérification des niveaux et de lô®tanch®it®/ correction 
et finalisation du lit / aménagements agricoles (clôture, pompe ¨ museaué) 
Matériel : Pelleteuse à chenille avec godet plat + remorque et tracteur  
Matériau (selon contexte) : argile, mélange de sable, quelques pierres de taille modeste, graviers et terre 

En lôabsence de gestion, une mare sôenvase, se comble et évolue vers un stade boisé, selon la dynamique spontanée 
progressive de la végétation. Ainsi, des curages partiels et une fauche ou un faucardage de la végétation rivulaire et flottante 
seront nécessaires (cf. travaux de gestion à suivre). 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Les travaux dôam®nagement dôune mare (et ce quelle que soit sa surface) peuvent °tre r®glement®s par les SAGE. Le 
creusement dôune mare dôune superficie sup®rieure ¨ 1000 m² est soumis à déclaration au titre de la loi sur lôeau (d®cret 
n°93-743 du 29 mars 1993). Se renseigner auprès de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM). Les 
travaux de recreusement dôune mare sont assimil®s ¨ un affouillement. Un affouillement est soumis à déclaration préalable 
(article R421-23 du code de lôurbanisme), si sa profondeur excède 2 mètres et si sa superficie est supérieure ou égale à 
100m². 

Distance par rapport aux cours dôeau 

Réglementairement, une mare ne peut être implantée à une distance inférieure à 35 mètres vis-à-vis des cours dôeau ayant 
un lit mineur dôau moins 7,5m de largeur. Pour les autres cours dôeau, la distance doit °tre de 10 mètres minimum (distance 
calcul®e entre la cr°te de la berge du cours dôeau et celle de la berge du plan dôeau) (source Forum des Marais Atlantiques). 

Distance par rapport aux fossés (hors zone de sources) 

Afin de limiter les risques dôempoissonnement, ou de colonisation par des espèces invasives dont les écrevisses, les mares 
ne doivent pas être en contact direct avec le réseau de fossés. 

Distance par rapport aux haies et aux bois 

Afin de limiter la colonisation de la mare par les arbres et limiter le comblement rapide par lôapport des v®g®taux (feuilles, 
branchages), il est recommand® dô®loigner tr¯s l®g¯rement la mare des éléments boisés. Cependant, pour favoriser les 
déplacements de certains amphibiens entre la mare, lieu de reproduction, et les haies ou boisements, lieu de déplacement 
ou de repos, la distance doit être inférieure à 200 m. 

Distance par rapport aux habitations 

Pour ®viter le d®rangement de la faune, une distance dôau moins 50m entre les mares et les habitations est à respecter. 
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Réseau de mares 

Lôint®gration de la mare dans un r®seau de mares d®j¨ existantes, distantes de moins de 500 m¯tres et s®par®es par une 
occupation des sols favorables (pas de routes, dôurbanisation ou de grandes cultures), permettra une colonisation naturelle 
et rapide par la faune et la flore, puis des ®changes dôindividus entre les diff®rents points dôeau. 

Travaux de gestion à suivre 

Des travaux de gestion sont ¨ pr®voir apr¯s la cr®ation dôune mare pour lôentretenir (action 2.14), ou pour restaurer une 
mare ¨ lôabandon (action 1.15). Ces travaux peuvent se décliner en 7 opérations : le curage dôune mare (opération 1.151), 
le faucardage de la végétation rivulaire et flottante (opération 1.152), lô®crémage (opération 1.153), lô®lagage (opération 
1.154), la mise en place dôun abreuvoir ¨ pompe (op®ration 1.155) et la lutte contre la prolifération de la végétation 
allochtone envahissante (action 1.156). Afin de limiter les coûts dôexport des boues et des r®sidus dôarbres, un hibernaculum 
(opération 1.157) peut être réalisé à proximité dôune cr®ation de mare. La réalisation des 7 op®rations nôest pas nécessaire 
dans tous les cas. 

Curage dôune mare (opération 1.151)  

Afin de limiter la perturbation du milieu, le curage dôune mare se fait 
progressivement, sur la moitié de la mare sur 2 ans ou sur le tiers de la mare sur 3 
ans. Les boues devront être évacuées. 

 Le curage manuel (opération 1.1511) peut être envisagé pour les mares de 
petites superficies (<20m²),  

 Lôutilisation dôengins m®caniques (opération 1.1512) est indispensable dès que 

les volumes à extraire deviennent importants.  

Matériel : Pelleteuse à chenille avec godet plat si possible percé + remorque et 
tracteur  

Lôessentiel est de pr®server la couche argileuse (curage « vieux fonds - vieux 
bords ») et de sôassurer que celle-ci est suffisamment épaisse.  

La p®riodicit® des curages d®pend de la rapidit® dôenvasement de la mare : tous les 10 à 20 ans. 
Les formes et profondeurs doivent respecter les m°mes pr®conisations que pour la cr®ation dôune mare. 

Faucardage de la végétation rivulaire et flottante (opération 1.152) 

Cette technique dôentretien consiste ¨ faucher les plantes de la berge ¨ 10 cm au-dessus de la surface en eau afin de 
supprimer les parties fanées en fin de saison. Le faucardage permet de limiter lôapport de polluants stockées dans les 
plantes au compartiment aquatique, limiter la matière organique ¨ lôorigine dôun envasement rapide, et de rajeunir le 
peuplement végétal. 

Ecrémage (opération 1.153)  

Lô®cr®mage consiste ¨ supprimer une partie des v®g®taux flottants non enracin®s ¨ la surface de lôeau pour limiter leur 
extension. Les lentilles dôeau, notamment, se d®veloppent au d®triment des plantes immerg®es. Lorsquôelles recouvrent la 
totalit® du plan dôeau, elles forment, en surface, un ®cran qui intercepte la lumi¯re. Lô®cr®mage peut se faire ¨ lôaide dôune 
grande ®puisette ou dôun r©teau, les lentilles peuvent °tre ensuite compostées. Ces travaux devront se faire en dehors de la 
période de ponte des amphibiens et des odonates. 

Elagage (opération 1.154)  

Si les arbres et les arbustes situ®s ¨ proximit® de la mare deviennent trop envahissants et ombragent le plan dôeau, il est 
nécessaire de pratiquer un élagage, à minima sur le côté sud. 

Mise en place dôun abreuvoir ¨ pompe  

Dans le cas dôune mare utilisée pour abreuver les troupeaux bovins, des dégradations des berges surviennent. Une mise en 
défens de la mare (opération 1.1552) par une clôture à minimum 1,5m de la mare, et un abreuvoir à pompe (opération 
1.1551) sont alors nécessaires. 

Lutte contre la prolifération de la végétation allochtone envahissante (opération 1.156)  

Cf. Fiche EXOTIQUE et annexe 1.1 Espèces végétales exotiques envahissantes en Bretagne 

Figure 4 : Curage manuel et 
mécanique, source : Guide technique 
dôam®nagement et de gestion des 
zones humides du Finistère (2013) 
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Cr®ation dôun hibernaculum (ou caches à reptiles) (opération 1.157) 

Les hibernaculums ajoutent de lôint®r°t ¨ la mise en îuvre de lôaction en disposant des am®nagements favorables aux 
reptiles. Ils doivent être placés sur des sites bien exposés au soleil et peu exposés au vent. De manière générale, les sites 
de ponte doivent être chauds et humides. Les serpents ont surtout besoin de tas de matériaux organiques dont la 
d®composition produit la chaleur n®cessaire. Des troncs dôarbres ou des amoncellements de bois flott® en d®composition 
offrent de telles conditions de façon naturelle. 

Les caches réalisées sont constituées des mat®riaux pr®sents ¨ lôoccasion des op®rations de curage et dô®lagage. Au 
besoin, des pierres sèches peuvent être amenées sur site.  

Reprofilage dôune mare en pente douce (action 1.16)  

Le reprofilage dôune mare en pente douce sôapparente ¨ des actions de curage (cf. opération 1.151). Il sôagira alors de 
casser la pente en niveaux successifs, pour atteindre des pentes de moins de 25%. 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Création (1.14)             
Curage (1.151)             
Faucardage (1.152)             
Elagage (1.153)             
Ecrémage (1.154)             
Reprofilage en pente 
douce (1.16) 

            

Hibernaculum (1.157)             
 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi amphibiens (cf. Fiche SUIVIS) aux années ncréation+1 
et n+2 

 Nombre de mares créées 

 Nombre de mares restaurées 

Moyens / Financement 

 MAEC BIODIVERSITE Linea 07 ï Restauration, Entretien de mare et plans dôeau ï non éligible en 2018 

 Agence de lôeau Loire-Bretagne (11ème programme cadre dóintervention) 

 Région Bretagne : projets de territoires pour lôeau et programme op®rationnel dôinvestissement 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la région Bretagne 

Partenaires 

 Création : syndicat mixte de bassin versant si lôaction est liée ¨ la restauration dôun cours dôeau 

 Entreprises spécialisés, bureaux dô®tude sp®cialis®s. 

 Elagage : élagueurs professionnels, association La Ragole (Guipel) 

Coûts estimatifs úHT (source : devis travaux JONES TRAVAUX PUBLICS, 2016) 

 Coût pour créer une mare (action 1.14) : 1 110 ú ¨ 2400 ú pour le terrassement et le modelage de 200 m² 

 Coût pour un curage manuel (opération 1.1511) : 1000 à 1500 ú/mare  

 Coût pour un curage mécanique (opération 1.1512) : 815 ú/mare de 100mĮ 

 Coût pour un faucardage (opération 1.152) : 1ú/m²+ frais fixe minimum : 250ú 

 Coût pour un élagage (opération 1.153) : 1090 ú / mare 

 Coût pour un écrémage (opération 1.154) : 1ú/m²+ frais fixe minimum : 250ú 

 Coût pour la mise en place dôun abreuvoir ¨ pompe (opération 1.1551) : 350 ú 

 Coût pour la mise en défens (opération 1.1552) : 3ú/ml 

 Coût Lutte contre la prolifération de la végétation allochtone envahissante (opération 1.156) : 30 ú/mĮ,  

 Co¾t pour la r®alisation dôun hibernaculum (opération 1.157) : 515 úHT 

 Coût pour un reprofilage en pente douce (action 1.16) : 815 ú/mare de 100mĮ 

Localisation 

 Secteur prioritaire : sites n°1.1, n°1.3 

 Secteur secondaire n° 3 : site n°3.14 

 Secteur sp®cifique cours dôeau nÁ10 - affluent de la 
Tronsonnière : site n°10.32 
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 Secteur secondaire n°5 : site n°5.18 

 Secteur secondaire n°6 : site n°6.22 

 Secteur spécifique bocage : site n°7.24 

 Secteur spécifique boisement et forêt sud n°8 : site 

n°8.29, n°8.30 

 Secteur sp®cifique cours dôeau nÁ13 - ruisseau de la 

Jandière : site n°13.33 

 Secteur spécifique zones humides n°14 - vallée du 
ruisseau du Theil : sites n°14.35 et n°14.36 

 Secteur spécifique zones humides n°15- vall®e de lôIlle : 
sites n°15.37 et n°15.39 

 Secteur spécifique zones humides n°16 - Zone de tête 
de bassin versant à Melesse : site n°16.40 

Illustrations 

Travaux de création de mares (Source : © Biotope) 

Décaissage Imperméabilisation (argiles) 

Remplissage en eau 

 

Exemples de mares nouvellement créées  

 

Source : © Biotope 

 

Mare créée à La Mézière, source : © CCVIA 
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Cr®ation dôun hibernaculum (Source : © Biotope)  

Etape 1 : mise en place dôune base de pierres s¯ches avec 
interstices orientés sud/sud-est 

Etape 2 : pose de branchage recouverts de bois fragmenté et de 
terre 
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Fiche 
PRAIRIE 

Convertir une culture en prairie naturelle humide ou non, 

restaurer une prairie abandonnée et gérer extensivement 

les prairies naturelles 

 

Objectifs 

 Restaurer le bocage 

 Restaurer les zones humides 

 Favoriser lôaccueil de la faune sauvage : amphibiens, 
reptiles, insectes, oiseaux, chauves-souris, é 

 Améliorer la diversité floristique 

 Am®liorer la qualit® de lôeau 

 Limiter les risques de crues et les pollutions 

 Limiter lô®rosion du sol 

Actions 

1.17 Convertir une culture en prairie naturelle 
1.51 Restaurer une prairie humide abandonnée 

1.52 Convertir une culture en prairie humide naturelle 
2.12 Gestion extensive des prairies naturelles : fauche ou 
pâturage 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Trame Bleue C9.2 Actions Agriculture C10.2 & C10.3 

Description 

Les prairies correspondent à des milieux « ouverts », caractérisés par une 
végétation principalement herbacée et dominée par des espèces 
graminoïdes (herbes). Elles résultent de pâturages et pratiques agricoles 
ancestrales d®velopp®es pour lôalimentation des animaux dô®levage. 

Les prairies ne se maintiennent naturellement ouvertes que dans de rares 
cas aux facteurs écologiques extrêmes. Dans la plupart des cas, le 
maintien des habitats prairiaux est donc li® ¨ lôactivit® agropastorale. 

Schématiquement, plus un sol prairial est pauvre, plus la flore qui 
sôexprimera sera diversifi®e. Un milieu fertile encourage une flore banale et 
peu vari®e (gramin®es, ortiesé). Un milieu appauvri permet lôexpression dôun plus grand nombre dôesp¯ces moins 
courantes et favorise généralement les plantes annuelles. Par conséquent, il est indispensable dôexporter les produits de 
fauche pour ®viter lôenrichissement du milieu. 

Le développement des surfaces prairiales nécessite la conversion (ou reconversion) de terres cultivées en prairies. 
Lôaccroissement du syst¯me prairial permet dôaugmenter la capacit® dôaccueil du site pour les esp¯ces patrimoniales 
inf®od®es ¨ lô®cosyst¯me prairial (oiseaux, insectes, reptilesé). 

Lôenjeu est de redonner un caract¯re prairial, permanent et naturel (riche en esp¯ces) à certains milieux fortement 
dégradés (anthropisés) que sont les cultures, les prairies paucispécifiques (prairies temporaires), certaines friches ou 
peupleraies. Les actions de reconquête ou de restauration de prairies ne doivent être menées que si les modalités de 
gestion sont assurées. 

Porteur de projet 

Communauté de Communes Val dôIlle-Aubigné, Syndicat mixte de bassin versant 

Modalités techniques de mise en îuvre des travaux uniques  

Convertir une culture (ou prairie artificielle) en prairie naturelle (action 1.17) ou en prairie naturelle humide (action 
1.52) 

Les trois principales ®tapes de la conversion dôune culture en prairie naturelle sont la destruction du précédent cultural, la 
préparation du lit de semences et le semis. 

Pour détruire le précédent cultural, un déchaumage est nécessaire. Cette opération consiste à arracher et enfouir les 
graines tombées au sol et les chaumes. Plusieurs passages peuvent être nécessaire, ceux-ci pouvant être croisés. Ils se 
feront à une profondeur maximale de 5cm pour un faux-semis à 15 cm pour un déchaumage plus profond. Le déchaumage 
peut être réalisé avec un outil à disques ou à dents. Les outils ¨ dents (en ®vitant les dents de type patte dôoie) provoquent 
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moins de lissage que les outils à disques, risque qui peut être facilement observé en zone humide.  

La préparation du lit de semences regroupe un ensemble dôop®rations de travail du sol superficiel : réaliser un 
émiettement des premiers centimètres du sol et mettre la surface du sol de niveau (pratique à éviter sur sols lourds ou non 
ressuyés pour éviter les remontées dôargiles). Cette étape peut être réalisée avec des outils non animés par la prise de 
force (vibroculteurs) ou des outils animés par la prise de force (herses rotatives). Le risque dôaboutir ¨ un ®miettement trop 
fin est plus important avec une herse rotative quôavec un vibroculteur. Or, notamment sur sols limoneux, une terre trop 
affin®e recevant une forte pluie forme en surface une cro¾te de battance qui emp°che la germination. Lôutilisation de la 
herse rotative implique donc des réglages assez précis (vitesses dôavancement et de rotation). 

Le semis, estimé à 25 à 30kg par hectare, peut être réalisé avec un semoir suivi du passage dôun rouleau. Si le semoir est 
à bottes relevées, il doit alors °tre ®quip® dôune herse l®g¯re pour enfouir les graines. Les espèces semées dépendent de 
la vocation de la prairie (cf. Conditions particuli¯res dôex®cution). Un paillage de foins récoltés sur des prairies 
intéressantes et ¨ proximit® pourra °tre envisag® comme source de graines dôesp¯ces locales. 

Convertir une peupleraie en prairie humide naturelle ou mégaphorbiaie (action 1.53) 

La conversion dôune peupleraie en m®gaphorbiaie sera privil®gi®e pour les peupleraies pr®sentant une strate herbac®e 
continue et diversifiée, constituée de plantes caractéristiques de la mégaphorbiaie : peupleraies de tous âges, y compris 
les peupleraies jeunes à la canopée non jointive. Les peupleraies où la Grande ortie domine la strate herbacée seront 
évitées, dans ce cas une reconversion en prairie est à privilégier. Les opérations 1.321 et 1.322 sont communes aux deux 
types : 

Opération 1.531 : Abattage, dessouchage et export 

La premi¯re ®tape consiste en lôabattage et lôexport des f¾ts de peupliers. Les modalités de réalisation de cette étape 
d®pendent de lô®tat de la strate herbac®e et des ®ventuels objectifs de conservation associ®s. En effet, sôagissant dôune 
reconversion en mégaphorbiaies, la conservation de la strate herbacée sera recherchée si elle est riche et diversifiée. 

Dans le cas dôune reconversion en m®gaphorbiaie, lôensemble de la végétation ligneuse sera exporté (peupliers et autres 
arbres). Seuls des ligneux présentant un intérêt écologique ou fonctionnel identifié pourront être conservés. Dans ce cas, 
ces arbres seront maintenus sous forme dôarbres isol®s, de haies ou de bosquets de taille réduite, préférentiellement en 
marge de la mégaphorbiaie. 

Il conviendra de prendre obligatoirement en considération la fragilité du milieu naturel pour cette intervention. Le matériel 
utilisé sera adapté aux terrains humides et aux spécificités des parcelles en termes de portance des sols (matériel léger, 
pneus basse pression, chenilles pour les secteurs engorgés...). Dans le cas dôune forte instabilit® du sol en conditions 
humides, lôutilisation dôengins lourds pour lôabattage et le d®bardage des arbres sera proscrite. 

La p®riode pr®f®rentielle pour les abattages sô®tend dôao¾t ¨ octobre. En cas de tr¯s faible portance des sols, les 
interventions devront être menées en période plus sèches (sur août/septembre, afin de limiter les risques dôatteintes ¨ des 
spécimens en reproduction, notamment oiseaux).  

Les arbres coupés seront exportés hors du site. Les souches seront rognées et dévitalisées sur 10 cm minimum de 
profondeur ¨ lôaide dôun outil adapt® (rogneuse de souches). 

Opération 1.532 : Restauration de la parcelle 

En fonction de lô®tat de d®gradation des milieux, une phase de restauration du sol de la parcelle peut °tre n®cessaire. Pour 
une conversion en mégaphorbiaie, cette restauration portera sur les aménagements de drainage, mais aussi sur le sol de 
la parcelle (ornières), de façon à permettre un entretien mécanisé. 

Afin de limiter les capacités de drainage du milieu, les fossés seront partiellement rebouchés par mise en place de 
bouchons terreux, réalisés uniquement à partir de matériaux locaux (i.e. prélevés sur la parcelle elle-même).  

Aucun apport de terre ne sera r®alis® afin dô®viter toute colonisation potentielle par des essences ¨ caract¯re envahissant 
(Renouée du Japon notamment). Les bouchons terreux devront être suffisamment tassés et solides pour éviter leur 
déstructuration par les eaux de surverse. 

Afin de permettre lôexploitation m®canique du milieu, les orni¯res trop importantes seront effac®es par nivellement du sol, 
dans la mesure o½ cette action nôaura pas dôimpact sur des esp¯ces v®g®tales patrimoniales mises en ®vidence par 
lôexpertise pr®alable. 
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Opération 1.533 ï Conversion en mégaphorbiaie 

Une recolonisation spontanée de la végétation herbacée sera recherchée. La seule gestion consistera à broyer ou faucher 
les repousses de ligneux avec une p®riodicit® dôintervention adapt®e. 

Opération 1.534 ï Conversion en prairie naturelle 

En fonction des situations, deux modalit®s de conversion seront mises en îuvre. Une fois lib®r® des souches, le sol sera 
broyé à -10cm afin de broyer en petits copeaux les branches restantes et à décompacter le sol. Au vu des potentialités du 
milieu, la banque de graines devrait sôexprimer naturellement. Une fauche °tre pourra r®alis®e de fa­on annuelle, excepté 
les trois premières années, où le rythme sera de 2 fauches par an. Chaque fauche devra impérativement être associée à 
un export des produits de fauche.  

Si la strate herbacée est relativement continue et de type prairial, aucun réensemencement ne sera réalisé. La 
reconversion passera alors par une adaptation des pratiques par remise en îuvre dôune fauche r®guli¯re (avec export des 
produits de fauche) devant permettre ¨ la banque de graines de sôexprimer. 

Lors des deux premières années, des interventions de broyage ponctuel des repousses de ligneux seront localement 
nécessaires (opération 1.535). 

Restaurer une prairie humide abandonnée (action 1.51) 

En lôabsence de gestion, lô®volution naturelle spontan®e des prairies tend vers des strates arbustives puis arborées. En 
milieux humides, le d®veloppement dôune v®g®tation dôarbres (Aulnes, Fr°nes, é), dôarbustes (Saules, é) et dôherbac®es 
(phragmites, joncs, ortiesé) ¨ la croissance rapide tend ¨ rendre ces milieux plus homog¯nes et donc moins riches en 
biodiversité. 

Quatre opérations peuvent être envisagées pour restaurer une prairie en fonction de la taille des arbustes ou des arbres ou 
le taux dôenvahissement des ligneux : 

Fauche avec export (opération 1.511) : pour les prairies pictées de jeunes arbres dont le diamètre est limité. 

Outils : débroussailleuse à disque, moto-faucheuse ou faucheuse tractée 

Débroussaillage (opération 1.512) : pour les prairies avec un faible taux dôenvahissement par les ligneux (30 ¨ 50%). Cette 
opération consiste à éliminer les rejets de ligneux, les ronces et les hautes herbes afin de rouvrir le milieu. La coupe doit se 
faire en dessous de 10 cm pour faciliter lôentretien du milieu, notamment le passage de barre de coupe.  

Outils : débroussailleuse à lame, tronçonneuse 

Broyage (opération 1.513) : pour les prairies avec un fort taux dôenvahissement par les ligneux (>60%). Cette technique est 
très agressive pour le milieu. Ce dernier ne doit pas abriter dôesp¯ces v®g®tales ou animales dôint®r°t, et ne doit pas 
comporter de valeur biologique particulière. 

Lôop®ration vise ¨ ®liminer des rejets de ligneux ou de ronces. Lôintervention doit préférablement être sectorisée et planifiée 
sur 3 ans pour minimiser lôimpact sur le milieu.  
Outil : broyeur à adapter au type de végétation et aux diamètres des ligneux 

 

Figure 5 : Exemples de broyeurs ; à gauche broyeur tracté pour des faibles diamètres de ligneux; à droite : broyeur pour des diamètres de 
ligneux plus conséquents 

Dessouchage et rognage de souches (opération 1.514) : Dans le cas où des arbres doivent être abattus et pour les 
essences dôarbres ayant une forte tendance ¨ rejeter (peupliers, saules, robiniersé), un dessouchage sera nécessaire. 

Outils : dent Becker, engin de terrassement pour dessouchage par poussée, tracteur, câbles et chaines pour un 
dessouchage par traction. 
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Conditions particuli¯res dôex®cution 

Dans le cadre dôune reconversion en prairie (actions 1.17 et 1.52) bordant un cours dôeau, les op®rations de préparation 
de sols et de semis seront distantes de 5 m¯tres du cours dôeau (r®glementation associ®e ¨ la cr®ation de bandes 
enherbées dans le respect des bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE)). 

Lôutilisation de fertilisants et produits phytosanitaires devra être proscrite sur ces parcelles. 

Dans le cas dôune conversion dôune peupleraie en prairie humide ou mégaphorbiaie (action 1.53), dôune surface de plus 
de 2,5 ha, un dossier de défrichement est à prévoir.  

On entend par défrichement toute op®ration volontaire ou involontaire ayant pour effet de d®truire lô®tat bois® dôun terrain et 
de mettre fin à sa destination forestière (article L341-1 du Code forestier), quelle que soit la nature de lôacte. Les jeunes 
bois de moins de 30 ans sont exempt®s dôautorisation. 
Nul ne peut user du droit de défricher ses bois sans avoir préalablement obtenu une autorisation administrative (article 
L341-3) de la part de la DDTM, quôil soit particulier ou collectivit®. Le d®frichement non autoris® est un d®lit sanctionné par 
les articles L363-1 et suivants du Code forestier. 
Le défrichement implique une obligation de compensation introduite par la loi LAAAF du 13/10/2014.  
Article L341-6 du Code forestier : toute autorisation de défrichement est subordonnée à une ou plusieurs conditions. Le 
b®n®ficiaire doit ex®cuter sur dôautres terrains, des travaux de boisement ou de reboisement pour une surface 
correspondant ¨ la surface d®frich®e, assortie, le cas ®ch®ant, dôun coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 fixé par 
lôautorit® administrative, ou dôautres travaux dôam®liorations sylvicoles dôun montant ®quivalent (4000 ú/ha). 
Si le projet de défrichement est en site Natura 2000 ou à proximité, une ®tude dôincidence est n®cessaire 

La Loi Biodiversit® par lôarticle 167,II de la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 offre la possibilité de créer des milieux naturels 
ouverts en forêt sans autorisation de défrichement, et dérogations à l'obligation de compensation dans le cadre 
d'autorisations de défrichement pour des motifs environnementaux dans les espaces protégés (les parcs nationaux, 
réserves naturelles classées, parcs naturels régionaux, sites inscrits ou classés, sites Natura 2000, conservatoires 
r®gionaux dôespaces naturels et réserves biologiques). Il nôy a pas de décret applicatif de cet article de loi à ce jour 
(janvier 2019). 

Essences agricoles pour les semis de prairies à vocation de pâturage 

 Quatre espèces dominantes : fétuque des prés - 5 kg*, ray grass anglais tardif - 8 kg, trèfle blanc - 3 kg et trèfle 
hybride - 3 kg 

 Trois esp¯ces dôaccompagnement (fl®ole des pr®s - 3 kg, pâturin des prés - 3 kg, lotier corniculé* - 3 kg ou brome de 
seigle (Bromus secalinus)** : fourrage de qualité et appétant 

* : Il sôagit ici dôune masse de graines ¨ lôhectare ; ** : Végétal Local 

Essences agricoles pour les semis de prairies à vocation de fauche  

 Trois espèces dominantes : fétuque élevée - 9 kg, lotier corniculé* - 4 kg, trèfle hybride - 4 kg  

 Trois esp¯ces dôaccompagnement : fétuque des prés - 3 kg, fléole des prés - 3 kg, ray grass anglais tardif - 4 kg 

Dans le cadre dôune MAEC zones humides, les esp¯ces ¨ semer sont : Bromes, Fétuques, Fléole des prés, Pâturin 
commun, Ray-grass et légumineuses en mélange. 

Notons que trois entreprises fournissent des semences ou des plants labellisées « Végétal local ». Les espèces 
labellisées peuvent venir en compléments ou se substituer au semis agricole classique. Bien que plus onéreuses, ces 
semences ou les plants ont lôint®r°t dô°tre adapt®es aux conditions ®cologiques locales et de favoriser la biodiversit® 
(gamme plus large dôesp¯ces, pas de pollution g®n®tique).  

Néanmoins, les quantités de semences disponibles sont limitées, il est donc nécessaire de mettre en place des contrats de 
culture si cette solution est envisagée.  

Essences labellisées « Végétal local » pour les semis de prairies à vocation de pâturage 

En conditions mésophiles : 

 Trois espèces dominantes : la Crételle (Cynosurus cristatus) ï 4kg, la Flouve odorante (Anthoxantum odoratum) ï 8 
kg, le Lotier corniculé (Lotus corniculatus) ï 4kg 

 Sept esp¯ces dôaccompagnement : la Porcelle enracinée (Hypochaeris radicata) ï 1kg, le Plantain lancéolé (Plantago 
lanceolata) ï 2kg, lôAchill®e millefeuille (Achillea millefolium) ï 2kg, la Carotte sauvage (Daucus carota) -1 kg, la 
Chicorée sauvage (Cichorium intybus) ï 1kg, la Centaurée jacée (Centaurea gr. jacea) -1kg, la Marguerite commune 
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(Leucanthemum gr. vulgare) ï 2kg 

Essences labellisées « Végétal local » pour les semis de prairies à vocation de fauche 

En conditions mésophiles : 

 Deux espèces dominantes : la Flouve odorante (Anthoxantum odoratum) ï 10 kg, le Lotier corniculé (Lotus 

corniculatus) ï 4 kg 

 Douze esp¯ces dôaccompagnement : la Carotte sauvage (Daucus carota) ï 1kg, le Bouton dôor (Ranunculus acris) ï 
2kg, le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata) - 2 kg, lôAchill®e millefeuille (Achillea millefolium) ï 1kg, la Brunelle 
commune (Prunella vulgaris) ï 0,5 kg, le petit Rhinanthe (Rhinanthus minor) ï 0,5 kg, le Séneçon jacobée (Jacobaea 
vulgaris) ï 0,5 kg, la Linaire commune (Linaria vulgaris) ï 1kg, lôîillet velu (Dianthus armeria) ï 1kg, la Jasione des 
montagnes (Jasione montana) ï 0,5 kg, la Centaurée jacée (Centaurea gr. jacea) ï 2kg, la Marguerite commune 
(Leucanthemum gr. vulgare) ï 2kg 

Travaux de gestion à suivre 

Lors de la conversion : en première exploitation, et du fait de la faible portance des sols la première année, le pâturage 
est à éviter, une coupe de « nettoyage » à 5-7 cm est à réaliser.  

Gestion extensive des prairies naturelles : fauche ou pâturage (action 2.12) 

Par la suite, le choix entre une gestion par fauche ou par pâturage sera à définir au regard des opportunités locales et des 
autres enjeux identifi®s (faunistiques, paysagers, r®cr®atifsé). Dans le cas des prairies m®sophiles, il ne se justifie pas de 
retenir un mode de gestion plus quôun autre. N®anmoins, dans un souci de simplicit® et de meilleure garantie 
dôam®lioration de la qualit® floristique des prairies, il semblerait préférable de privilégier une gestion par fauche 
(meilleure maîtrise des modalités). Pour les prairies humides, il est actuellement vivement déconseillé dôy pratiquer 
le pâturage. En effet les risques de banalisation/dégradation de la flore liés à un pâturage inadapté sont élevés. 

Mise en îuvre de la gestion par fauche (opération 2.121) 

 Nettoyer la zone avant la fauche afin dô®vacuer les pollutions et les objets durs risquant dôendommager le mat®riel. 

 Effectuer un ®lagage doux des branches dôarbres pouvant g°ner trop fortement le passage dôengins agricoles. 

 Faucher annuellement à une hauteur minimale de 8-10 cm pour préserver la base des plantes et le plateau de tallage 
des graminées. Une hauteur de coupe de 8 cm favorise le développement en profondeur du système racinaire et 
augmente ainsi la résistance de la prairie à la sécheresse et à la chaleur.  

 Faucher idéalement le matin quand les insectes sont en bas de tige ou en pleine chaleur quand ils sont en activité. 

 Faucher de manière à pousser la faune vers les zones de 

refuge des secteurs non fauchés (cf. schéma ci-contre). 

 Modérer la vitesse des engins de fauche autoportés pour 
laisser le temps aux insectes et reptiles de se déplacer. 

 Laisser des zones ou des bandes refuges dôune largeur 

minimum de 1 mètre le long des lisières, bosquets et des 
haies, comme zones permanentes pour la faune. Les animaux 
notamment les insectes qui sont en phase larvaire dans les 
plantes peuvent ainsi finir leur cycle biologique. Ces zones 
refuges seront broyées chaque année en période automnale. 
On fera attention néanmoins à ne pas faucher toutes les 
zones de refuge la même année. Une rotation sera effectuée 
sur un même secteur (gestion en mosaïque). Elles seront 
fauchées une année sur deux, par rotation. 

 Exporter les résidus de fauche, si possible (en fonction des conditions météorologiques), dans les 6 jours maximum 
afin de laisser le temps aux graines de se d®poser et aux arthropodes de sô®chapper, tout en ®vitant le retour de la 
matière organique au sol.  

 Un retard de fauche ou une « fauche tardive » (opération 2.122) peut être mené dans le cadre dôune gestion 

conservatoire. Selon les enjeux identifiés (avifaune, floreé), la fauche sera retardée afin dô®viter les p®riodes de 
sensibilité des espèces visées. Les retards de fauche sont à étudier au cas par cas, au regard de la composition 
floristique de la parcelle et de la biologie des espèces. Les fauches trop tardives sont à éviter dans certains contextes 
car elles entraînent un enrichissement du milieu et une mauvaise qualité fourragère du produit. 

 

 

Exemple de parcours de fauche à privilégier 

 
 
Fauchage en bandes continues         Fauchage en colimaçon à 
                                                                   partir du centre 
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Matériel : 

 Le matériel utilisé sera de type agricole (tracteur et ses équipements). Dans tous les 
cas, il devra °tre adapt® ¨ la portance du sol (possibilit® dôutiliser des pneus doubles 
ou sous gonflés dans les secteurs les plus humides). 

 Le fauchage est effectué avec une faucheuse à double lame ou avec une faucheuse 
conditionneuse (à rouleau)  

 Le fanage et la mise en andain sera r®alis® ¨ lôaide dôune faneuse andaineuse.  

 Le pressage est généralement réalisé avec une presse à balle cylindrique qui autorise l'utilisation de ficelles en fibres 
naturelles (chanvre, sisal, lin). 

 Lôutilisation de rotobroyeurs et de girobroyeurs nôest pas envisageable sauf pour entretenir les bandes refuges non 
fauchées en bordure de parcelles.  

Dans le cadre de la MAEC EAU « Gestion de lôherbe par la fauche en zones humides/Retard de fauches sur prairies et 
habitats remarquables (HERBE_06) :», une p®riode dôinterdiction de fauche est ¨ respecter. Des zones refuges avec un 
décalage de 15 à 30 jours est également prévu. Plusieurs interdictions sôaccompagnent : interdiction du pâturage par 
déprimage, seul le pâturage des regains est autorisé, interdiction du retournement des surfaces engagées sur 5 ans, 
interdiction dôutilisation de produits phytosanitaires. 

Mise en îuvre de la gestion par éco-pâturage (opération 2.123) 

Cette gestion devra se faire selon un cahier des charges pr®cis (®laboration dôun plan de p©turage). Ce cahier des charges 

devra définir, à la parcelle, la pression de pâturage adaptée (entre 0.8 et 1.4 UGB/ha/an selon la productivité de la parcelle, 
la race utilis®eé). Il devra ®galement pr®voir des p®riodes de mise en repos de la parcelle (entre janvier et avril-mai par 
exemple) ainsi quôune fauche annuelle ou biennale des refus. Pour les prairies humides oligotrophes, le chargement sera 
compris entre 0,5 à 0,8UGB/ha. 

Dans le cadre de la MAEC EAU « Gestion de lôherbe par p©turage limit® en zones humides (HERBE_04) », un minimal et 
un maximal charge UGB est à respecter. 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Conversion dôune culture 
en prairie (1.17) 

            

Conversion dôune culture 
en prairie humide (1.52) 

            

Restauration dôune 
prairie abandonnée 
(1.51) 

              

Fauche avec export (1.151) / 
Gestion par fauche (2.121) 

              

    En conditions mésophiles               
    En conditions humides               
Débroussaillage (1.152)               
Broyage (1.153)               
Dessouchage (1.154)               

Gestion par fauche 
tardive (2.122) 

                

Gestion par pâturage 
(2.123) 

             

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi floristique (année naction+2 et n+4) (cf. Fiche SUIVIS)  Surface convertie 

Moyens / Financement 

 MAEC système : polyculture-élevage : SPE_01_HERBIVORES : 140 ¨ 210 ú/ha/an 

 MAEC EAU : cr®ation et maintien dôun couvert herbac® p®renne (bandes ou parcelles enherbées), COUVER_06 : 

366ú/ha/an (max 5000ú par an et par exploitant) 

 MAEC EAU : Gestion de lôherbe par p©turage limit® en zones humides : (HERBE_04) : 56,58ú/ha/an (max 5000ú par 
an et par exploitant) 
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 MAEC EAU : Gestion de lôherbe par la fauche en zones humides : (HERBE_06) : 222,86ú/ha/an (max 5000ú par an et 
par exploitant) 

Les MAEC sont éligibles en 2019 uniquement pour une conversion en agriculture biologique. 

 11ème programme dôintervention de lôagence de lôeau Loire-Bretagne 

Partenaires 

 Agriculteurs 

 Entreprises spécialisées pour le broyage ou le dessouchage des ligneux. 

Coûts estimatifs (source : FDSEA 80 (2015-2016)) 

 Coût pour une conversion (actions 1.17 et 1.52) : 700úHT/ha 

 Coût pour une fauche avec export (opération 1.531) : 20 ú/ha 

 Coût pour un débroussaillage (opération 1.532) : 59ú/ha 

 Coût pour un broyage (opération 1.533) : 42ú/ha 

 Coût pour un dessouchage et rognage de souches (opération 1.534) : 3000 ú/ha ou 150ú/souche 

 Coût pour un nivellement du sol (opération 1.532) : 150 ú/ha 

 Coût pour un abattage sélectif des repousses de peupliers (optionnel) (opération 1.535) : 900 ú/ha 

 Coût pour une fauche (actions 2.121) : 160ú/ha ( 

Localisation 

 Secteur prioritaire : sites 1.1, 1.2, 1.3  

 Secteur secondaire n°2 : site 2.11 

 Secteur secondaire n3 : site 3.14 

 Secteur n°5 : site 5.18. 

 Secteur n°7 : site 7.24 

 Secteur n°8 : site 8.30 

 Secteur n°15 : sites 15.37 et 15.38 

 Secteur n°16 : site 16.40 

Illustrations 

Exemples  

 

Peupleraie allant être reconvertie en prairie dans le cadre de 

mesures compensatoire (Courpignac (17), 2017) 

 

Culture allant être reconvertie en prairie dans le cadre de mesures 
compensatoire (Courpignac (17), 2017) 
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Prairie méso-hygrophile naturelle avec une gestion par 

fauche tardive (après le 15 juin) (Bégadan (33), 2016) 
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Fiche 
COUVERT 

Créer un couvert végétal interculture 

favorable à la biodiversité  

 

Objectifs 

 Augmenter la ressource alimentaire de la faune sauvage 

 Favoriser lôaccueil de la faune sauvage : insectes, 
oiseaux, reptiles, chauves-souris, é 

 Améliorer la qualité de lôeau (pi¯ge ¨ nitrates) 

 Limiter lô®rosion du sol 

 Limiter les risques de crues et les pollutions diffuses 

 Améliorer la qualité agronomique du sol. 

Action 

1.18 Créer un couvert végétal interculture favorable à la biodiversité 

Cohérence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Agriculture C10.3 

Description 

La couverture des sols en hiver consiste à semer un mélange entre deux cultures et éviter de laisser les sols à nu en hiver, 
p®riode de fort lessivage des sols. La cr®ation dôun couvert végétal interculture présente de nombreux intérêts 
agronomiques. Il am®liore la qualit® de lôeau, limite lô®rosion du sol, les crues et les pollutions diffuses par le ruissellement 
superficiel. Ces couverts végétaux peuvent être implantés de manière à améliorer la biodiversité en offrant des ressources 
alimentaires pour la faune entre lôautomne et lôhiver. 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Couvert végétal permanent en interculture (action 1.18) 

Les modalit®s techniques de la cr®ation dôun couvert v®g®tal en interculture consistent bien souvent en un d®chaumage 
rapide apr¯s les moissons, ¨ un semis dôun m®lange v®g®tal ¨ la fin de lô®t® et ¨ la destruction du couvert pendant lôhiver, 
soit par le gel, soit par une action mécanique (ou chimique non recommandée). 

 

Figure 6 : Exemple d'itinéraire technique, source Chambre d'Agriculture de l'Isère 
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Mélanges mellifères et polliniques 

Il est possible dôutiliser des m®langes mellif¯res et polliniques, compos®s de plusieurs esp¯ces, pour proposer aux abeilles 
une ressource diversifi®e ¨ lôentr®e de lôhiver.  

Les intérêts agronomiques sont divers : structuration du sol (gr©ce ¨ lôeffet d®compactant des syst¯mes racinaires), pi¯ge ¨ 
nitrates, apport dôazote ¨ la culture suivante, limitation du salissement et am®lioration de la biodiversité faunistique du sol 
(vers de terreé). 

Le semis sera réalisé en juillet pour une floraison en septembre (conditions de butinage favorables).  

LôInstitut de lôabeille (ITSAP) a test® dans un cadre scientifique et technique quatre m®langes : 

 
Méliflore 2® ACTA/ADAM FNAMS InterAPI 

Mélange 
 Sainfouin (60%),  

 Mélilot blanc 
(20%),  

 Trèfle violet 
(10%),  

 Phacélie (5%), 

 Minette (5%) 

 Mélilot blanc 
(36%),  

 Sainfoin (30%), 

 Phacélie (11%), 

 Lotier corniculé 
(11%),  

 Moutarde 
blanche (7%), 

 Trèfle blanc (5%) 

 Sainfoin (48%), 

 Luzerne (24%), 

 Trèfle hybride 
(14%),  

 Trèfle 
dôAlexandrie 
(14%) 

 Vesce pourpre 
(20%), 

 Vesce commune 
(18%), 

 Trèfle 

dôAlexandrie 
(12%), 

 Tournesol (10%),  

 Phacélie (8%), 

 Moutarde 
blanche (4%), 

 Moutarde brune 
(3%) 

Densité de semis  20kg/ha 42kg/ha 21kg/ha 25kg/ha 

Type de semis 
Semis printanier 
 

Semis printanier 
 

Semis printanier 
 

Semis précoce (fin 
juillet ï début août) 

Conduite 
conseillée  

Pré-semis : 
déchaumage, 
hersage, roulage 
après semis ; 
entretien : broyage 
hivernal 

Pré-semis : 
déchaumage, 
hersage, roulage 
après semis ; 
entretien : broyage 
hivernal 

Pré-semis : labour, 
hersage, roulage 
après semis ; 
entretien : broyage 
hivernal 

un quart du mélange 
est constitu® dôavoine 
rude 

Prix pour 1 ha  

(Source : prix des 
semences : INTERBIO 
Pays de la Loire, ) 

~130 ú/ha ~372 ú/ha ~136 ú/ha ~93 ú/ha 

Il est d®conseill® dôimplanter un m®lange mellif¯re apr¯s un pr®c®dent cultural ayant re­u un traitement de semences ¨ 
base dôinsecticide syst®mique (ex : enrobage de lôorge ¨ lôimidaclopride). 

Couverts faunistiques 

La F®d®ration D®partementale de lôIs¯re (FDC38) a mis en place un m®lange diversifi® compos® de Vesce commune, 
dôAvoine de printemps, de Phac®lie et de Sarrasin dans le but dôavoir un effet positif en termes agronomiques et être 
facilement destructible, de procurer un int®r°t pour les insectes pollinisateurs, dôapporter abris et nourriture pour la petite 
faune de plaine (vesce et avoine favorables aux herbivores, sarrasin pour les oiseaux). 

Prix : ~113 ú/ha (source prix des semences : INTERBIO Pays de la Loire, sur la base dôun m®lange ¼ de chaque semence) 

Le semis sera réalisé le plus t¹t possible apr¯s la r®colte en fonction des conditions climatiques, et jusquô¨ la deuxi¯me 
quinzaine dôao¾t. 
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Conditions particuli¯res dôex®cution 

Au-delà du couvert végétal en interculture, une MAEC EAU existe pour un semis sous culture. La MAEC EAU « GC06 
Conversion semis direct sous couvert » (éligible en 2018) favorise la pratique du semis direct sous couvert végétal vivant 
(susceptible dôamener de lôazote ¨ la culture principale, de limiter lô®rosion et de concurrencer les adventices sans entrer en 
comp®tition avec la culture principale) ou mort (soit par des r®sidus de culture ou par un couvert dôinterculture). Il sôagit 
dôune des formes d'agriculture sans labour, qui consiste à semer directement grâce à un semoir dit de semis direct sans 
aucun travail du sol préalable. Dans ce cas, « la perturbation du sol » consiste uniquement à ouvrir un mince sillon dans le 
sol dans un couvert végétal vivant ou mort (mulch). Un roulage peut finir dô®tablir le contact ç sol-graine » nécessaire à la 
r®ussite de la lev®e de la culture. La technique du semis direct sous couvert n®cessite une p®riode dôapprentissage, 
notamment sur les successions culturales et sur la ma´trise des couverts dôinterculture (m®langes, sensibilit® au gel, 
fixation dôazote au moyen de l®gumineuses, production de biomasse exportable ou non, etc.). Cette ma´trise est essentielle 
pour la gestion et la destruction des couverts pr®c®dant lôimplantation de cultures printanières. Cette conversion impose 
40% des surfaces engagées en année 1, 60% en ann®e 2, 80 % en ann®e 3, puis 100% ¨ partir de lôann®e 4 et une 
analyse des sols. 

Travaux de gestion à suivre  

 - 

Période dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Déchaumage              
Semis               
Croissance du couvert              
Destruction du couvert              

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique des insectes butineurs (cf. Fiche 
SUIVIS) 

 Suivi de la faune du sol (cf. Fiche SUIVIS) 

 Surface de couvert favorable à la biodiversité 

Moyens / Financement 

 MAEC EAU GC06 conversion semis direct sous couvert (éligible en 2018, selon lôarticle 3 de lôarr°t® du 7 mai 2018 relatif 
aux engagements agro-environnementaux et climatiques et agriculture biologique ï CAMPAGNE 2018) : max 163 ú/ha/an 

 MAEC EAU : cr®ation et maintien dôun couvert herbac® p®renne (bandes ou parcelles enherb®es), COUVER_06 : 

366ú/ha/an (max 5000ú par an et par exploitant) - non éligible en 2018 

 11ème programme dôintervention de lôagence de lôeau Loire-Bretagne 

Partenaires 

 Chambre dôAgriculture de lôIlle-et-Vilaine, Syndicat mixte de Bassin versant 

Coûts estimatifs (source : FDSEA 80 (2015-2016)) 

 Coût pour un déchaumage : 30 ú/ha 

 Coût pour un semis (techniques simplifiées à disques) : 55 ú/ha  

 Coûts des semences : de 93 à 370 ú/ha, prix moyen pris en compte : 120ú/ha 

 TOTAL action 1.18 : 205 ú/ha 

Localisation 

Tout le territoire  

Illustrations 

 
Semis favorable ¨ la faune, source Chambre dôAgriculture de lôIs¯re, F®d®ration D®partementale des Chasseurs de lôIs¯re 
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Fiche 
BOIS 

Convertir une plantation monospécifique en boisement 

de feuillus indigènes et gérer écologiquement et 

durablement les boisements 

 

Objectifs 

 Am®liorer lôaccueil de la faune sauvage : insectes, 
oiseaux, reptiles, chauves-souris, é 

 Augmenter la ressource alimentaire de la faune sauvage 

 Favoriser une forêt stable et capable de résister aux 

aléas, notamment climatique 

 Limiter lô®rosion du sol  

 Limiter les risques de crues et les pollutions diffuses 

 Am®liorer la qualit® de lôeau 

Actions 

1.21 Convertir une plantation monospécifique en boisement 
de feuillus indigènes 
1.22 Rendre les clôtures perméables à la petite faune 

2.21 Assurer une gestion écologique et durable des 
forêts/bois : régénération naturelle, îlots de sénescence, 
é 
2.22 Valoriser le bois-bocage via la mise en place d'une 
filière-bois 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Actions Sylviculture C11.1 & C11.2 

Description 

Les boisements atlantiques naturels sont souvent dominés par des espèces ligneuses feuillues à feuilles caduques 
(Chênes, Hêtres, Charmes, Frênes ou Aulnes en fonction de lôhumidit®). Par ailleurs, leur strate herbac®e est souvent riche 
en g®ophytes (esp¯ces ¨ bulbes). Ces esp¯ces sont souvent des marqueurs de lô©ge du boisement (par exemple : le 
muguet (Convalaria majalis), la Jonquille (Narcissus pseudonarcissus), etc.). De plus, les boisements anciens sont riches 
en bois mort et en bois creux et par conséquent favorables pour divers autres groupes : chiroptères, avifaune forestière, 
coléoptères sapro-xylophages, champignons, bryophytes, fougères, etc. 

De plus, ces boisements âgés vont avoir un sol très riche en matière organique favorisant une diversification de la flore et 
des communautés de la faune, des champignons et des bactéries du sol. Cela va permettre une meilleure productivité du 
boisement. 

Plus les boisements seront diversifi®s en ©ge, taille et type dôessences, et plus ils offriront des habitats de vie pour la faune 
et la flore.  

Les monocultures forestières intensives (résineux (Pins, Sapins, Sapins de Douglas, Épicéa), Peupliers, Châtaigniers) 
limitent considérablement la diversité en espèces et banalisent les communautés (espèces généralistes ou ubiquistes). De 
plus, les sols y sont fortement dégradés : alternance entre litière de type mor (très épaisse) et lessivage des sols lors des 
coupes rases. 

Afin dôam®liorer lôaccueil de la biodiversit® sur le territoire, tout en permettant les usages li®s aux espaces bois®s 
(production, promenades, ramassage de champignonsé), lôobjectif est de redonner un caract¯re naturel aux boisements 
en favorisant à la fois les essences locales à forte valeur économique ajoutée (y compris des essences secondaires 
comme lôAlisier, le Houx, le Merisier, lôErable champ°tre, le N®flier ou lôIf) et une gestion foresti¯re respectueuse des 
peuplements et qui permette la reconquête de la biodiversité (futaies irrégulières, futaies jardinées, zones de non gestion et 
îlots de vieillissement et de sénescences). 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Convertir une plantation monospécifique en boisement de feuillus indigènes (action 1.21) 

Les pratiques de conversion sôapparentent ¨ la conduite des chênaies-hêtraies et chênaies-charmaies existantes (cf. 
Travaux de gestion à suivre) mais devront comporter à moyen terme une phase de suppression ou de régression des 
espèces non souhaitées et souvent non indigènes (résineux, châtaigniers, érable sycomore, robinier, etc.). 
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Les résineux pourront être progressivement éliminés des peuplements mixtes par coupes ponctuelles (ou dévitalisation), 
en veillant à ne pas éclaircir trop brutalement le boisement (espèces pionnières à fort pouvoir colonisateur). 

Dans les peuplements très denses de châtaignier, le gestionnaire veillera à favoriser la croissance des gros bois de hêtre 
et chêne au dépend du châtaignier (coupe sélective maintenant les châtaigniers préférentiellement en taillis sous futaie de 
hêtre). 

Dans le cadre du programme Breizh Forêt Bois ï Transformation, des conditions particuli¯res sôappliquent (cf. partie 
« Conditions particuli¯res dôex®cution » de la présente fiche et chapitre 41.2 Programme de financements,  41.2.4Breizh 
Forêt Bois ï Transformation, page 229). 

Rendre les clôtures perméables à la petite faune (action 1.22) 

Actuellement, la loi (inscrite au code de lôEnvironnement) pr®voit des 
dispositions particulières pour les clôtures entourant les « enclos à gibier » et 
pour lesquels la chasse est rendue possible toute lôann®e :  

« La clôture doit être continue, constante et faire obstacle à toute 
communication avec les héritages voisins. Il ne peut donc y avoir plusieurs 
propri®t®s entour®es dôune cl¹ture globale. La cl¹ture doit emp°cher 
compl¯tement le passage du gibier ¨ poil et de lôhomme, notamment avec la 
mise en place dôun grillage fin (pour ®viter le passage du petit gibier 
chassable), enterré, avec bavolet et un grillage fort (grand gibier) et 
suffisamment haut (2m minimum). Pour que le privil¯ge sôexerce il faut que 
tous les gibiers à poil soient arrêtés. » (source ONCFS). De plus, le domaine 
doit comporter une maison ¨ usage dôhabitation, dont le terrain doit °tre 
attenant. 

Ces clôtures de chasse sont également imperméables à la petite faune sauvage et constituent un obstacle aux continuités 
écologiques. 

Si ces boisements nôont pas vocation ¨ °tre des enclos ¨ gibier et à être chassés toute lôann®e, des am®nagements sur les 
clôtures existantes sont envisageables :  

Lôinstallation de nouvelles cl¹tures peut suivre les recommandations suivantes : 

 

 

 

Figure 7 : cl¹ture dôun enclos de chasse 
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Conditions particuli¯res dôex®cution 

 Adapter les matériels et techniques dôexploitation ¨ la sensibilit® des enjeux environnementaux (ex : utilisation de 
pneus basse pression, d®bardage ¨ chevalé) ; 

 Minimiser les impacts des interventions dans les cours dôeau ou leurs d®pendances directes ; 

 Ne pas utiliser les milieux remarquables pour le remisage des engins forestiers, le stockage des bois ou le stockage 
des r®serves dôhydrocarbures. 

Projet Breizh Forêt Bois Transformation 

Dans le cadre du schéma local de la trame verte et bleue, ne sont considérés que les feuillus indigènes labellisés « Végétal 
Local » pour le Massif Armoricain par la Fédération des Conservatoires Botaniques Nationaux pour la conversion des 
boisements. 

Essences / Seuils de plantation :  

 « Essences objectifs » : Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus petraea), Hêtre (Fagus sylvatica) 
ï 700 à 1000 tiges/ha 

 « Essences de diversification » : Alisier des bois (Sorbus torminalis), Aulne glutineux (Alnus glutinosa), Bouleau blanc 
(Betula pubescens), Bouleau pendant (Betula pendula), Charme (Carpinus betulus), Merisier (Prunus avium), Poirier 
sauvage (Pyrus communis subsp. pyraster), Peuplier tremble (Populus tremula L) 

En contexte de bois humide, la conduite dôune Aulnaie, Aulnaie-Chênaie est préconisée : dominance du Chêne pédonculé, 
accompagné de bouleaux et Peuplier tremble.  

En contexte de bois frais, la conduite dôune ch°naie-hêtraie est préconisée : co-dominance du Hêtre et du Chêne 
pédonculé, accompagné de Charmes, Bouleaux, Peupliers trembles.  

En contexte de bois mésophile ¨ sec, la conduite dôune ch°naie-charmaie-hêtraie est préconisée : co-dominance du Hêtre 
et du Chêne sessile, accompagnée de Charmes, Poiriers sauvages, Merisiers et Alisiers des bois. Une co-dominance du 
Chêne sessile et du Charme peut être aussi envisagée. 

Travaux de gestion à suivre  

Les travaux sylvicoles sôinscrivent dans le long terme. La conduite de boisement nôest pas envisageable sans lô®laboration 
dôun plan de gestion forestier comportant un ®tat initial descriptif des peuplements (approche diff®rente de la cartographie 
des habitats) et un programme dôintervention sur 25 à 50 ans. 

En lôabsence dôun plan op®rationnel de gestion foresti¯re (fixant les objectifs environnementaux et de production, sôils 
existent), il est préférable de ne pas intervenir et de laisser évoluer spontanément les boisements. Le vieillissement naturel 
des peuplements am®liorera dans la plupart des cas la qualit® ®cologique de lôhabitat. Cependant, faute dôinterventions 
suivies, ¨ long terme, les peuplements se r®gularisent du fait de la pr®dominance dôune catégorie de dimension très 
excédentaire couplée, le plus souvent, avec une interruption du processus continu de régénération naturelle. 

Conduite des chênaies-hêtraies et chênaies-charmaies existantes (2.211) 

 Adopter un régime de gestion en futaie naturelle, irrégulière (voire jardinée) à peuplement mélangé, de Chêne et de 
Hêtre (voir de Charme sur certaines stations) : la gestion en futaie irr®guli¯re vise ¨ obtenir lôensemble des classes 
dô©ges et des essences potentielles en assurant leur renouvellement par une régénération suffisante. On procède donc 
par coupes jardinatoires, à intervalle rapproché et à intensité modérée, qui ouvrent périodiquement le couvert, 
augmentent lô®clairement des houppiers et valorisent ainsi les vagues successives de semis ; 

 Maintenir le sous-bois caractéristique à Houx : quand le Houx est présent, les opérations de régénération devront 
veiller ¨ ne pas entra´ner la r®gression ou la disparition de lôesp¯ce ; 

 Maintenir et favoriser le mélange des essences : pour éviter la monoculture du Hêtre, on veillera, en plus des Chênes, 
¨ maintenir la pr®sence de feuillus secondaires (Sorbier des oiseleurs, Bouleaué) en sous-étage ; 

 Adapter les opérations de gestion courante : les dégagements seront de préférence mécaniques ou manuels ; 
lôutilisation de produits agropharmaceutiques est à limiter aux cas critiques. Éclaircies-coupes : dôune mani¯re 
g®n®rale, elles seront suffisamment fortes et r®alis®es ¨ des p®riodicit®s adapt®es pour optimiser lô®clairement au sol 
et permettre une bonne croissance du peuplement ; 

 Avoir une gestion adaptative des populations de grands herbivores : afin de maximiser la régénération naturelle 
foresti¯re, un plan de chasse visant ¨ limiter les populations dôherbivores est ¨ pr®voir (cerfs, chevreuil, sanglier). En 
effet, aujourdôhui, sans pr®dateur, les populations de gros gibiers sont en forte augmentation, ce qui a de fortes 
répercussions sur la régénération forestière. A d®faut dôun plan de chasse, une rencontre avec les f®d®rations locales 
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de chasse est à envisager. Toute pratique visant à un maintien artificiel de densités de populations élevées de grands 
herbivores est ¨ proscrire (agrainage, goudron canadiené). 

Îlots de sénescence (2.212) 

Les arbres sénescents, morts ou dépérissant, 
quôils soient isolés ou regroupés, constituent des 
habitats pour une faune bien spécifique. On 
estime quôune esp¯ce foresti¯re sur quatre en a 
besoin pour tout ou partie de son cycle de vie. 
Ces mesures sont donc particulièrement 
favorables aux insectes, chauves-souris, oiseaux, 
reptiles, amphibiens ou encore aux mammifères ; 
à la flore et aux bryophytes. 

Pour mettre en place un îlot de sénescence, on 
d®finira une zone d®limit®e au sein dôun espace 
boisé pour laquelle tous les arbres sont 
conservés sans aucune exploitation. Les vieux 
arbres et les arbres morts sont laissés sur place. 
La zone est choisie en fonction de la maturité des 
arbres, sa localisation éloignée des chemins pour 
garantir la sécurité des personnes. La présence 
de micro-habitats (humides, rocheux, landes, é) 
ou encore lôanciennet® de lô®tat bois® (pr®sence sur les cartes ou photographies aériennes anciennes) peuvent orienter les 
choix. 

Pour des raisons ®cologiques et pratiques, il est g®n®ralement conseill® de d®finir des ´lots de s®nescence dôune surface 
minimale de 0,5 ha. La surface totale des îlots de vieux bois doit atteindre 3% de la surface totale du boisement. 

Non-gestion (2.213) 

La non-gestion a pour même but que les îlots de sénescence de favoriser les arbres vieillissants ou morts favorables aux 
espèces forestières. Contrairement aux îlots de sénescence où le gestionnaire entretient dans un but économique le reste 
de la forêt, la non-gestion se fait sur lôensemble dôun boisement. 

Afin de mettre en place une non-gestion, on d®finira un ensemble bois® o½ lôensemble de lôhabitat sera conservé sans 
aucune gestion (maintien du bois mort, maintien des gros bois). La zone sera choisie en fonction de sa naturalité existante 
(communaut®s v®g®tales indig¯nes, quantit® de bois mort, pr®sence de gros bois, é). De pr®f®rence, la zone bois®e ne 
devra pas être située à proximité des chemins. Si cette zone boisée est située à proximité immédiate des voies de 
communication, une gestion pourra °tre r®alis®e en marge de lôaxe de communication si et seulement si un danger 
dôint®r°t majeur est d®tect®. La présence de micro-habitats (humides, rocheux, landes, é) ou encore lôanciennet® de lô®tat 
boisé (présence sur les cartes ou photographies aériennes anciennes) peuvent orienter les choix. 

Comme pour les autres opérations de gestion, la communication est importante. Des panneaux pédagogiques peuvent être 
mis en place et une marque appos®e sur les gros bois morts signalera que cet arbre nôest pas maintenu par n®gligence 
mais par décision du gestionnaire. 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Conduite des chênaies-
hêtraies et chênaies-
charmaies existantes 
(2.211) 

             

Îlots de sénescence 
(2.212) 

            

Non gestion (2.213)             
             

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique (insectes saproxylophages) des îlots 
de sénescence (cf. Fiche SUIVIS) 

 Surface de bois convertis 

 Surface des îlots de sénescence 

Figure 8 à gauche : Arbre dépérissant présentant une cavité (source Orléans 
Métropole) ; à droite : Lucane cerf-volant dont la larve se nourrit de bois mort 
(source Biotope) 
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Moyens / Financement 

 Programme Breizh Forêt Bois-Transition 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la région Bretagne (Îlots de sénescence)  

 Contrats Nature de la Région Bretagne 

Partenaires 

 CRPF 

 ONF 

Coûts estimatifs (source Biotope) 

 Les opérations 2.211 à 2.213 nôentraînent pas de surcoûts par rapport à une gestion classique pour le gestionnaire des 
boisements. 

Localisation 

 Secteur prioritaire : site n°1.1 et 1.2 

 Secteur spécifique boisement et forêt n°8 (sud) : site n°8.26, 8.27, 8.28, 8.29 

 Secteur spécifique zones humides n°14 - vallée du ruisseau du Theil : site n°14.34 

 Secteur spécifique zones humides n°15 - vall®e de lôIlle : site n°15.38 

Illustrations 

 

Chênaie ï charmaie neutro-alcaline b®n®ficiant dôune non gestion 
(ENS du bois des Bouchauds (16), 2017) 

Vieille Chênaie-hêtraie en futaie régulière avec une strate herbacée 
très riche (Saint Victor de Réno (61), 2018) 

 

Gestion forestière par coupe rase des peuplements (Cournon 
(56), 2018) 

 

Plantations de Sapins pectinés (Abies alba) et de Châtaignier 
(Castanea sativa) (Rosporden (29), 2019) 
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Fiche 
LISIERE 

Créer une lisière herbacée en bordure de 

boisement 

PRIORITE 
1 

Objectifs 

 Faciliter les déplacements de la faune  

 Favoriser lôaccueil de la faune sauvage : insectes, 
oiseaux, reptiles, chauves-souris, é 

 Augmenter la ressource alimentaire de la faune sauvage 

 Am®liorer la qualit® de lôeau 

 Limiter les risques de crues et les pollutions 

 Limiter lô®rosion du sol 

Action 

1.23 Créer une lisière herbacée en bordure de boisement  

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Agriculture C10.1 

Description 

Dans les forêts naturelles, les lisières sont souvent étagées, les espèces herbacées et buissonnantes profitant de ces 
espaces plus lumineux pour se d®velopper. Elles sont dôautant plus riches que des ®l®ments dôhabitats y sont maintenus 
(vieux arbres, zones ouvertes).  

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Plus les espèces ligneuses et buissonnantes 
sont variées en nombre et en âge, plus grande 
est la diversité faunistique. Un étagement 
progressif (cf. schéma ci-contre) permet à la fois 
de protéger la forêt et en même temps de fournir 
des abris pour la faune. 

1) La bande herbeuse de 2 à 5 m de large sera 
entretenue par fauche tous les ans avec 
exportation des rémanents (pour ne pas enrichir 
le milieu) ; 

2) La largeur de lôourlet herbac® peut °tre 
variable mais jamais inférieur à 1m ; il sera 
également entretenu par fauche avec export ; 

3) Lôourlet arbustif ne doit pas faire dôombrage 
significatif aux bandes herbeuses adjacentes. Un 
débroussaillage sélectif sera réalisé de manière 
à sélectionner les essences arbustives (saules, 
néflieré cf. Fiche HAIE) et de manière 
ponctuelle, un arbre de haute tige (en 
supprimant les essences envahissantes) ; 

4) Les arbres de la forêt doivent être contenus 
avant quôils nôatteignent une hauteur trop 
importante, de façon à conserver un bon 
éclairement dans le manteau arbustif. Une 
campagne dôabattage pourra °tre men®e tous 
les 5 ans pour limiter leur développement tant 
quôils sont jeunes. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

 Favoriser le fauchage tardif pour garantir la floraison et la montée en graine des différentes espèces, à partir de fin 
juillet/août.  

 Proscrire lôentretien en p®riode de nidification des oiseaux. 

Figure 9 : Profil d'une lisière étagée, source Biotope 
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Travaux de gestion à suivre  

Entretien de la lisière herbacée 

 La strate herbacée sera entretenue par un fauchage tous les 1 à 2 ans (cf. Fiche PRAIRIE) ; 

 Lôourlet herbac® sera entretenu par fauchage tardif tous les 5 ans ; 

 La strate buissonnante sera entretenue par recépage tous les 5 à 20 ans ; 

 La strate arborée sera entretenue par éclaircie sélective tous les 5 à 10 ans.  

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Fauche de la strate 
herbacée 

            

Fauche tardive de lôourlet              
Recépage                
Eclaircie sélective                

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique (cf. Fiche SUIVIS) - 

Moyens / Financement 

 MAEC EAU : cr®ation et maintien dôun couvert herbac® p®renne (bandes ou parcelles enherb®es), COUVER_06 : 
366ú/ha/an (max 5000ú par an et par exploitant) 

Partenaires 

  

Coûts estimatifs  

   

Localisation 

Secteur sp®cifique cours dôeau n°10 - affluent de la Tronsonnière : site n°10.32  
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Fiche 
LANDE 

Restaurer et gérer les landes  

Objectifs 

 Restaurer les réservoirs de biodiversité  Favoriser lôaccueil de la biodiversit® : flore, 
invert®br®s, oiseaux, reptiles, é 

Actions 

1.31 Restaurer les landes : coupe d'arbres, broyage et export 
des rémanents 

2.31 Gestion extensive des landes : fauche, pâturage 
extensif 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Préserver la fonctionnalité écologique des milieux naturels dans les réservoirs de biodiversité 

Description 

Les landes atlantiques sont des formations rases à frutescentes généralement fermées, se développant sur des sols 

pauvres et acides. Quatre types de landes existent suivant les conditions climatiques, abiotiques, lô©ge de la lande ou sa 

morphologie : 

 Les landes sèches se développent sur des sols jeunes, caillouteux ou sableux et peu profonds ou sous des vieilles 
plantations de pins. On les rencontre souvent sur les falaises littorales et les secteurs très drainants. La végétation 
peut être dense mais reste basse. Ces végétations sont souvent dominées par la Bruyère cendré (Erica cinerea), la 
Ciste en ombelle (Cistus umbellatus), la Callune (Calluna vulgaris) et diverses herbacées (Deschampsia flexuosa, 
Agrostis curtisii Hypericum linariifolium, Sedum anglicum, Simethis matthiazii, Galium saxatile, etc.). 

 Les landes mésophiles se localisent sur les versants des reliefs, et sur les secteurs à contraintes moins importantes, 
notamment pour la ressource en eau. Elles sont pour la plupart le résultat du déboisement. La Bruyère ciliée (Erica 
ciliaris) associée à la Molinie bleue (Molinia caerulea) et aux Ajoncs (Ulex minor, Ulex gallii) sont caractéristiques de 
ces landes mésophiles. 

 Les landes humides (hygrophiles) se tiennent dans les d®pressions, les fonds de vall®e ¨ lôint®rieur des terres. Elles se 
développent sur des sols hydromorphes. Elles sont constituées principalement de la Bruyère à quatre angles (Erica 
tetralix), du Genêt des anglais (Genista anglica), le Saule rampant (Salix repens) de la Molinie et de lôAjonc de Le Gall 
ou de lôAjonc nain. La Bruy¯re ciliée est régulièrement répartie.  

 Les landes tourbeuses se rencontrent dans les zones très humides voire inondées. La couche supérieure du sol est de 
la tourbe. La molinie domine cet habitat, accompagnée de la Bruyère à quatre angles qui reste commune. Dôautre part, 
il y existe une strate muscinale dominée par les Sphaignes. Des plantes typiques des tourbières participent à la 
diversité floristique : la Narthécie des marais (Narthecium ossifragum), les Linaigrettes (Eriophorum angustifolium et 
Eriophorum vaginatum), le Scirpe cespiteux (Trichophorum cespitosum), le Piment royal (Myrica gale) ou encore la 
Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe). 

Ces milieux accueillent une faune et une flore rares, inféodées à ces milieux, notamment les invertébrés, arachnides, 
mammifères et oiseaux. 

Ces milieux remarquables se raréfient sur le territoire, par manque de mesure de gestion (déprise agricole) mais aussi à 
cause de la destruction (enrésinement et gestion sylvicole, mise en culture) ou de la dégradation de ces habitats (drainage, 
eutrophisation, baisse du niveau des nappes phréatiques, incendies). 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

La restauration dôune lande par une intervention ponctuelle ne permettra pas de conserver le caract¯re ouvert du milieu. 
Elle ne sera utile que si des mesures de gestion courante sont programmées.  

Suppression régulière des ligneux (coupe/broyage/fauche) avec export 

Travaux préparatoires 

 Identification parcellaire des contraintes de topographie et de portance des sols (qui seront déterminantes pour choisir 
le type de matériels utilisables). 
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Broyeur ï récupérateur de biomasse 

 Identification des pistes dôacc¯s, dô®vacuation et de stockage au regard des contraintes physiques du site mais 

également des contraintes liées aux habitats et aux espèces remarquables. 

Le rajeunissement r®gulier de la lande sôeffectuera pr®f®rentiellement par coupe/broyage et export de lôensemble des 
végétaux ligneux (jeunes arbres, ajoncs, Éricacées). Les rémanents seront obligatoirement exportés et pourront être 
valorisés soit vers un centre de compostage, soit par les exploitants agricoles (paillage, alimentation animale). Dans 
certains cas où lôexportation sôav¯rerait trop complexe, une proc®dure de d®p¹ts de r®manents en sous-bois ou une 
procédure sécurisée de brûlage par placette (hors milieux sensibles (secteurs hygrophiles à tourbeux), cf. précautions 
particulières) pourra être étudiée. 

Ces opérations devront se faire régulièrement, tous les 3 à 10 ans selon les cas. Ces dernières devront systématiquement 
faire lôobjet dôun suivi de lô®volution de la v®g®tation afin dôajuster au mieux la p®riodicit® dôintervention sur chaque site. Les 
opportunités de gestion par pâturage et/ou par brulis pourront également être étudiées. 

3 types dôinterventions sont d®crits ci-dessous en fonction du contexte (3 niveaux de contraintes) : 

En contexte peu contraignant (zones plut¹t plates avec absence ou peu dôaffleurements rocheux) : 

Le broyage m®canique r®alis® ¨ lôaide dôun tracteur agricole (dit ç broyeur forestier è) pourra °tre envisag®. Le broyage se 
fera par temps sec, après 5 à 7 jours minimum consécutifs sans pluies. Le broyage se fera en plein. 

Plusieurs types de broyeurs peuvent fonctionner sur un tracteur : 

 Le broyeur à axe vertical (ou girobroyeur) est en général équipé de 
chaînes, ce qui permet de toucher de temps en temps les rochers et 
limite la casse de matériel. Il donne un rendu de broyage souvent 
grossier compte tenu de la nature des outils coupants. 

 Le broyeur à axe horizontal qui lui peut être équipé, selon la 
puissance dôentra´nement du tracteur, de fl®aux, de cuill¯res, de 
couteaux ou de marteaux escamotables, et dans certains cas de 
dents fixes, donne un rendu de broyage allant du fin ¨ lôextr°mement 
fin, mais ces outils sont fragiles et très sensibles aux chocs contre les 
rochers. 

 Le broyeur récupérateur de Biomasse : relativement nouveaux sur le 
marché agricole, ces broyeurs semblent particulièrement adaptés 
pour faciliter lôexport du broyat.  

Le tracteur agricole ®quip® dôun broyeur tract® peut avoir un bon rendement sur des parcelles facilement exploitables 

(vitesse dôavancement, largeur ¨ chaque passage entre 2 et 2,5m). De plus il sôagit dôun mat®riel classique que lôon 
trouvera sans trop de problème à une distance raisonnable du site. Les inconvénients du tracteur agricole sont son poids, 
son manque de maniabilité en terrain accidenté, son manque de précision et de visibilité en action de broyage étant donné 
quôil fonctionne bien souvent en reculant (broyeur le plus souvent tract®). Le chauffeur a ainsi peu de marge de latitude 
pour apercevoir et éviter tout obstacle. 

En contexte moyennement contraignant (zones moyennement pentues avec affleurements rocheux) : 

Le broyage m®canique r®alis® ¨ lôaide dôune pelle m®canique ¨ chenille comme engin porteur pourra °tre envisag®. 

Les avantages dôun broyage effectu® ¨ la pelle sont multiples : lôengin se d®place sur chenilles et endommage moins le sol, 
son centre de gravité est assez bas et lui confère une bonne stabilité sur terrain en pente, la position dominante de 
lôop®rateur lui permet de mieux appr®hender les obstacles au sol et de r®aliser un travail précis. Selon la longueur du bras 
de la pelle, jusquô¨ 10 m¯tres de large peuvent °tre trait®s en un passage. Les inconv®nients sont li®s au fait que ce 
mat®riel est tr¯s particulier et peu pr®sent sur le march®, ce qui implique des co¾ts dôinstallation de chantier souvent 
importants. 

En contexte fortement contraignant (zones très accidentées avec affleurements rocheux) : 

Lôintervention manuelle ¨ lôaide de tron­onneuses et d®brousailleuses sera la seule technique possible. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Les pistes dôacc¯s et zones de stockage devront °tre imp®rativement positionn®es en dehors de toutes stations dôesp¯ces 
végétales patrimoniales. 
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Tous les rémanents doivent être systématiquement exportés. 

Travaux de gestion à suivre  

Gestion extensive des landes (action 2.31) 

La gestion des landes consiste ¨ r®introduire des usages de la lande. Utilis®es comme zones de p©turage jusquôau si¯cle 
dernier, deux types dôusage agricole peuvent être réalisés : 

Gestion par fauche (opération 2.311) 

La gestion par fauche consiste à une fauche ou broyage tous les 3 
à 5 ans, de fin juillet à fin septembre, avec ramassage des résidus 
de fauche et export. De la même manière que pour les prairies, on 
privilégiera une fauche idéalement le matin quand les insectes 
sont en bas de tige, et en bandes vers des zones refuges ou en 
colimaçon à partir du centre. Une rotation de fauche sur des 
parcelles réduites est à privilégier par rapport à une uniformisation 
du paysage de landes, ce qui permet le maintien de zones de 
refuges pour la faune. 

La fauche est le moyen le plus int®ressant dôun point de vue 
®cologique et ®conomique pour les landes s¯ches et m®sophiles, faciles dôacc¯s. Elle permet de maintenir un substrat 
pauvre en exportant les r®manents. De plus, la fauche supprime les jeunes pousses dôarbres et arbustes ce qui favorise le 
stade herbacé puis les bruyères. 

Outils : barre de coupe rotative à assiettes rondes, composée de 4 disques coupants alignés. Deux à trois jours après la 
fauche, lôandainage sôeffectue ¨ lôaide du mat®riel classique tels que le faneur andaineur ou le faneur à toupies. 

Gestion par pâturage extensif (opération 2.312) 

Le pâturage extensif est généralement utilisé pour intervenir sur des milieux non mécanisables, trop humides, trop pierreux 
ou trop accidentés. La mise en place dôherbivores dans des parcelles cl¹tur®es induit un cheminement des animaux, des 
zones de surpiétinement et des zones de délaissées ou de refus. De plus, les traitements vétérinaires et les apports de 
nourriture auront un impact sur les habitats. Les stations de flore patrimoniale sont à prendre en compte lors de 
lôinstallation des cl¹tures et des points dôaffourragement.  

 

Figure 10 : Effet du pâturage sur un milieu naturel, source : Guide dôestimation des co¾ts de gestion des milieux ouverts, Espaces Naturels 
de France. 

Exemple de parcours de fauche à privilégier 

 
 
Fauchage en bandes continus         Fauchage en colimaçon à 
                                                                   partir du centre 
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Cette gestion devra se faire selon un cahier des charges pr®cis (®laboration dôun plan de p©turage). Ce cahier des charges 
devra définir, à la parcelle, la pression de pâturage adaptée (entre 0,2 et 0,5 UGB/ha/an). Il devra également prévoir des 
périodes de mise en repos de la parcelle (entre janvier et avril-mai par exemple) ainsi quôune fauche tous les 3 ¨ 5 ans des 
refus.  

Choix de la race : 

Le p©turage se fera ¨ lôaide de races rustiques dôovins, de bovins ou dô®quid®s : 
Races dôherbivores pouvant °tre utilisées pour le pâturage extensif en milieux humides ou tourbeux (dôapr¯s Dupieux, 
1998) 

Races régionales Mouton des landes de 
Bretagne 
Mouton Solognot 

Vache Bretonne Pie Noire 
Vache Nantaise 
Vache Camargue 
Vache Casta ou St-Girons 
(race locale des Pyrénées) 
Vache Marine (race locale 
de Gascogne) 

Cheval Camargue 
Poney Landais 
Poney Pottok (race locale 
basque) 
Poney Merens (race locale 
ariégeoise) 

Races étrangères Mouton Soay 
Mouton Shetland 
Mouton Black Face 

Vache Highland 
Vache Galloway 

Poney Konik Polski 
Poney Highland 
Poney Shetland 
Poney Dartmoor 
Poney Connemara 
Poney New Forest 
Poney Islandais, Fjord, 
Haflinger, é 

Pour des raisons de complémentarité de pâturage, il est possible de faire pâturer bovins et/ou équins avec des ovins. 

D®finition de la charge ¨ lôhectare : il est recommandé de commencer par un pâturage faible ne dépassant pas les 0,2 
UGB/an/ha. La charge ¨ lôhectare pourra °tre ajust®e en fonction des effets observ®s sur le milieu. Une Unit® Gros Bétail 
(UGB) est une échelle conventionnelle de normalisation de la demande alimentaire du bétail. 1 UGB correspond à une 
vache laitière de 700kg, une vache Highland Cattle équivaut à 0,8 UGB, un mouton à fort gabarit équivaut à 0,17 UGB 
alors quôun faible gabarit ®quivaut ¨ 0,14 UGB. Enfin, un cheval de gros gabarit ®quivaut ¨ 1,4 UGB. La notion dôUGB est 
cependant très liée au pâturage intensif. En milieu naturel, le comportement du troupeau sera très différent et la pression 
inégalement répartie. 

Pâturage fixe, tournant ou itinérant : en fonction des conditions de terrain, de la disponibilité en temps du gestionnaire et 
des objectifs, lôaction des animaux peut °tre plus ou moins dirig®e. Le p©turage fixe consiste ¨ laisser les animaux sur une 
même parcelle clôturée sans intervention. Lorsque le gestionnaire souhaite orienter le pâturage sur un secteur donné, il 
peut mettre en place des cl¹tures mobiles. On parle alors de p©turage tournant. Dans dôautres cas de parcellaire ®clat®, ou 
de tradition de libre passage, il peut °tre mis en place lôutilisation dôanimaux conduits par un berger (p©turage itin®rant). 

Source : Guide de gestion des tourbières & marais alcalins des vallées alluviales de France septentrionale, Fédération des races de 
Bretagne 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Coupe/Broyage/              
Fauche avec export               
Eco-pâturage             
 

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi de la dynamique de végétation (Fiche SUIVIS)  Surface restaurée en landes 

Moyens / Financement 

 MAEC Biodiversité : Ouverture dôun milieu en d®prise (OUVERT_01) : 189,6ú/ha/an 

 MAEC Biodiversité : Maintien de lôouverture par ®limination m®canique ou manuelle des rejets ligneux et autres 
végétaux indésirables (OUVERT_02) : 76,52ú/ha/an 

 MAEC Biodiversité : Entretien des landes atlantiques par la réduction de fréquence de fauche (OUVERT_04) : 
120ú/ha/an (maximum 5000ú/an/exploitation) 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la Région Bretagne 
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Partenaires 

 D®partement de lôIlle-et-Vilaine (service ENS) 

 Associations naturalistes 

Coûts estimatifs 

Coûts pour restaurer les landes : coupe d'arbres, broyage et export des rémanents : 3042 /ha 

Localisation 

Secteur prioritaire : sites n°1.1 et 1.2 

Illustrations 

 

Lande humide faisant lôobjet dôune gestion par fauche avec export 
(Ménétréol sur Sauldre (45), 2015) 

 

 

Lande méso-hygrophile faisant lôobjet dôune gestion par broyage 
(Chepniers (17), 2017) 
 

 
Lande mésophile haute dégradée par une plantation de Pins 
maritimes (Neuvicq (17), 2017) 
 

 

 
Formation à Fougère aigle (Pteridium aquilinum), caractéristique 
dôune d®gradation des sols de landes par une eutrophisation au 
phosphore (Clérac (17), 2017) 
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Reprise dôune lande s¯che apr¯s une coupe dôune pin¯de âgée 

(Cournon (56), 2018) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les Races bretonnes (source ) 

 

Mouton des landes de Bretagne 

 

La vache Bretonne pie noir 

 

La vache nantaise 
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Fiche 
COURS 
DôEAU 

Remettre ¨ ciel ouvert un cours dôeau, effacer les 

ouvrages infranchissables pour la faune 

aquatique 

 

Objectifs 

 Restaurer la trame bleue 

 Restaurer les continuités écologiques pour la faune 
piscicole 

 Réduire la fragmentation du territoire 

 Limiter lô®rosion du sol 

 Limiter les risques inondation et les pollutions 

diffuses 

Actions 

1.42 Remise ¨ ciel ouvert dôun cours dôeau  1.43 Effacer les ouvrages infranchissables pour la 
faune aquatique 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Trame bleue C 9.2  

Description 

De nombreux cours dôeau fran­ais ont ®t® fortement chenalis®s, endigu®s, rescind®s, recalibr®s, etc. Cette chenalisation a 

parfois ®t® pouss®e ¨ lôextr°me en milieu urbain ou p®ri-urbain. En milieu agricole, ces actions ont été conduites dans le 

but de « gagner è des terrains agricoles et favoriser lôintensification de lôagriculture.  

La couverture compl¯te de cours dôeau est sans conteste lôintervention humaine la plus traumatisante pour le milieu naturel 

puisquôelle se traduit par sa disparition totale. Il sôagit ¨ la fois dôune disparition compl¯te des habitats, des faci¯s, de la 

ripisylve, des relations entre la nappe et les berges, etc., mais ®galement dôune discontinuit® ®cologique majeure sur le 

réseau fluvial. 

Il existe peu de données précises dans la litt®rature, mais on peut admettre quôun lin®aire de plus de 25-30 m de 

couverture de cours dôeau constitue d®j¨ une alt®ration tr¯s lourde. 

La plupart des cours dôeau sont parsem®s de seuils (hauteur de chute inf®rieure ¨ 5m) r®sultant dôanciens usages 
®nerg®tiques (forges, moulins) ou agricoles (irrigation). Ces ouvrages nôont pour la plupart plus de vocation ®conomique 
« active ». Ils génèrent cependant des impacts importants sur les caractéristiques abiotiques (hydromorphologie, physico-
chimie de lôeau, é) et biologiques (entraves ¨ la circulation des esp¯ces, d®rive typologique, é) des hydrosyst¯mes. 

Ce type dôouvrage a un effet imm®diat sur lôhomog®n®isation des faci¯s, de lô®coulement et donc des habitats aquatiques. 
Les seuils modifient les flux liquides, solides et biologiques. Ils sont un effet « retenue » qui favorise le réchauffement de 
lôeau et aggrave les effets de lôeutrophisation, pouvant conduire ¨ une surmortalit® piscicole.  
Source : Manuel de restauration hydromorphologique des cours dôeau, Agence de lôEau Seine-Normandie, 2008 

Il est propos® ici de remettre le cours dôeau ¨ ciel ouvert dans sa partie busé. Cette intervention devra être suivie de la 

recr®ation dôun lit mineur. 

Il est également proposé de travailler sur les ouvrages existants afin de restaurer la continuité écologique. 

Porteur de projet 

Syndicat de bassin versant (collectivités sous diverses formes de coopération qui mènent les actions de préservation et 
restauration de la qualit® de lôeau et des milieux aquatiques) 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Découvrir un cours dôeau (action 1.42) 

Trois principes de restauration peuvent-°tre appliqu®s dans le cadre dôune remise ¨ ciel ouvert : 

 La méthode la plus ambitieuse consiste à découvrir totalement le cours dôeau et ¨ le « recréer » intégralement dans 
son talweg naturel en respectant sa morphologie dôorigine ; la r®ouverture consistera en des travaux de g®nie civil 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Le plan dôactions 

 

Programme dôactions 

72 

Schéma local de la Trame Verte 
et Bleue 2019-2024 

Mars 2019 

(destruction de chauss®e ou de b©timent, suppression de fondations dôouvrages), de terrassement en vue de remettre 
¨ ciel ouvert un cours dôeau qui a ®t® bus® et canalis® sur un long lin®aire et de protection des berges par génie 
végétal ; 

 Si lôemprise fonci¯re nôest pas disponible, un moindre niveau dôambition sera vis®. On pourra ç d®couvrir è le cours 

dôeau et lui redonner des berges naturelles (adoucissement de pente, v®g®talisation), recr®er un lit dô®tiage avec une 
morphologie plus adéquate (mise en place de substrats favorables, création de caches, de déflecteurs, etc.) ; 

 Si pour diverses raisons techniques ou financi¯res, la d®couverture nôest pas envisageable, on recherchera néanmoins 
¨ mettre en îuvre des mesures de limitation des impacts, telles que la création de puits de lumière, la mise en place 
dôun substrat alluvial en fond de lit, la cr®ation de surfaces exond®es ¨ lôint®rieur du vo¾tage, la mise en place 
dô®l®ments physiques (cailloux, blocs, rondins, etc.) de diversification des faci¯s et de facilitation du franchissement 
des poissons. 

La remise ¨ ciel ouvert dôun cours dôeau sôaccompagne de travaux lourds de d®molition et de reconstitution globale dôun 
nouveau lit. Elle doit prioritairement sôaccompagner de lôacquisition fonci¯re des emprises suffisantes au r®tablissement de 
lôespace fluvial. 

Dans le cas pr®sent, ¨ condition que les acquisitions fonci¯res de part et dôautre du talweg soient suffisantes, une 
restauration ambitieuse, consistant ¨ recr®er le cours dôeau int®gralement, semble envisageable puisque le projet se situe 
au sein de parcelles cultiv®es (absence de contraintes fortes li®es ¨ lôurbanisation). 

Les différentes étapes de ce projet de restauration sont les suivantes : 

1) Etude préalable de définition du projet : 

2) Mise en place dôune rivi¯re de contournement afin de r®aliser les travaux ¨ sec ; 

3) Retrait et évacuation des buses ; 

4) Recr®ation dôun lit mineur adapt® par terrassement et recharge en granulat : une étude préalable devra définir le 
dimensionnement du lit ¨ restaurer, particuli¯rement, le gabarit du cours dôeau ou g®om®trie en travers, le profil en 
long et en plan, la reconstitution du matelas alluvial ; 

5) Une strate herbacée simple peut être sem®e juste apr¯s les travaux afin dô®viter le d®part de fines vers le cours dôeau ; 
une strate arborée peut être proposée si le porteur de projet le souhaite. 

Effacer les ouvrages infranchissables pour la faune aquatique (action 1.43) 

Le bilan global négatif de lôimpact des seuils am¯ne ¨ conclure que dans la plupart des situations, et en lôabsence dôint®r°t 
économique, paysager ou du patrimoine, la meilleure solution pour aller dans le sens des objectifs de la Directive Cadre 
sur lôEau, consiste ¨ supprimer le seuil (dérasement) ou au moins en réduire considérablement la hauteur (arasement).  

La suppression de seuils doit faire lôobjet dôune ®tude environnementale accompagnée dôun volet sociologique, en 
particulier en milieu urbain, où la transformation du paysage peut °tre difficile ¨ accepter. Côest lôanalyse des risques qui va 
d®terminer le choix du d®rasement ou de lôarasement de lôouvrage. 

Le d®montage de lôouvrage et la vidange de la retenue devront °tre men®s progressivement afin que les s®diments 
puissent d®canter au maximum. Cela permettra dô®viter un apport brutal de mati¯re en suspension en aval et de faciliter 
leur terrassement et leur mise en forme ultérieure après ressuyage. 

Il arrive fr®quemment que lôon maintienne le radier ou les fondations de lôancien ouvrage afin dô®viter une ®rosion 
r®gressive du fond du lit n®faste ¨ la tenue dôouvrage existant ¨ lôamont. Dans ce cas, une rampe de faible pente pourra 
°tre am®nag®e directement ¨ lôaval du radier du seuil maintenu, pour en garantir une franchissabilité par la faune piscicole. 

Afin de restaurer ou dôam®liorer la continuit® ®cologique au niveau des milieux aquatiques, des op®rations dôeffacement 
dôouvrages sont pr®conis®es. Ces op®rations, pr®vues dans le cadre du SAGE Vilaine, sont en cours de mise en îuvre 
par les Syndicats mixtes de bassin versant ; aussi, elles ne sont pas détaillées ici. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Lors de travaux sur les cours dôeau, des proc®dures r®glementaires sont ¨ respecter : 

Procédure de D®claration dôInt®r°t G®n®ral (DIG) (ma´trise dôouvrage publique) 

La d®claration dôint®r°t g®n®ral apporte une couverture juridique aux structures publiques intervenant sur des propri®t®s 
privées qui ne sont pas les leurs. Les deux points essentiels sont les suivants : 

 Justifier la dépense de fonds publics sur des propriétés privées ; 
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 Permettre lôacc¯s aux parcelles priv®es pour le personnel et les engins (servitude de passage pr®vue ¨ lôarticle L.215-

18 du Code de lôenvironnement (CE)). 

Pour prendre cet arr°t®, le Pr®fet de d®partement se base sur lôarticle L.211-7 du CE (version en vigueur au 1er janvier 
2018) qui stipule que :  

« Les collectivités territoriales et leurs groupements [é] ainsi que les établissements publics territoriaux de bassin prévus à 
l'article L. 213-12 du présent code peuvent, sous réserve de la compétence attribuée aux communes par le I bis du présent 
article, mettre en îuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, 
l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou 
d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant [notamment] : 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce 
canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants. 

Lôobtention dôune DIG n®cessite de suivre une proc®dure sp®cifique d®finie aux articles R.214-88 à 103 du CE. Il sôagit 

pour le ma´tre dôouvrage de constituer un dossier dôenqu°te publique. 

Les travaux de recalibrage de buses ou dôam®nagement dôouvrages au niveau des voiries communales peuvent être 
engagés sans DIG puisquôil sôagit du domaine public. La collectivit® peut aussi choisir dôacqu®rir le foncier afin de faciliter la 
gestion post-am®nagement et clarifier la situation quant ¨ la responsabilit® de lôouvrage am®nag®. 

Dossier loi sur lôeau (tous les ma´tres dôouvrages) 

« Toute intervention au-del¨ de lôentretien courant, m°me mineure, peut °tre soumise à une procédure administrative 
pr®alable. Le risque de d®s®quilibrer le profil dô®quilibre du cours dôeau, dôaggraver le risque dôinondation ou dôoccasionner 
des dégâts sur des zones de frayère ou de vie de la faune aquatique est important » (ONEMA). 

Avant dôentreprendre la r®alisation de travaux, il convient de se reporter ¨ la nomenclature eau du code de 
lôenvironnement, afin de d®terminer le r®gime de la police de lôeau auquel est soumise lôintervention. Il convient ®galement 
de vérifier si le projet est concern® par une r®glementation relevant du code de lôurbanisme (n®cessit® dôun permis 
dôam®nager par exemple). 

Les travaux en cours dôeau peuvent ®galement impacter des esp¯ces prot®g®es : relever du r®gime dô®valuation des 
incidences dans le cadre des autorisations, d®clarations acceptations existantes ou du r®gime dôautorisation propre ¨ 
Natura 2000. 

Travaux de gestion à suivre  

 Entretien de la végétation des berges 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Retrait des buses              
Recr®ation dôun lit de 
cours dôeau et recharge 
en granulats 

            

Les travaux en cours dôeau se d®roulent g®n®ralement ¨ lô®tiage, entre mi-août et mi-novembre. 
 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 4.12 Suivi de la végétalisation des berges 

 4.17 Suivi piscicole : 1 en aval et 1 sur site 

 4.18 Suivi des invertébrés aquatiques : 1 en aval et 1 sur 
site 

 Suivi morphologique 

 Linéaire végétalisé et nombre de strates présentes 

 Diversité spécifique 

 Evolution de la morphologie du cours dôeau 

Moyens / Financement 

 11ème programme dôintervention de lôAgence de lôeau Loire-Bretagne 

 Eventuellement Conseil Départemental et Conseil Régional 
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Partenaires 

 EPTB Vilaine  

 Syndicats mixtes de bassins versants 

Coûts estimatifs  

 El®ments de co¾ts pour la remise ¨ ciel ouvert du cours dôeau (source : Elaboration dôun outil de d®termination 
des coûts de restauration hydromorphologique des cours dôeau du bassin versant local et des bassins Rh¹ne 
Méditerranée & Corse, BURGEAP 2011) : 200úHT / ml en contexte de petits cours dôeau bus®s ¨ 1000úHT en 
contexte urbain pour les cours dôeau de taille petite ¨ moyenne. Pour les grands cours dôeau, les coûts pourront encore 
être multipliés par un facteur de 2 à 10 en fonction du contexte initial. 

Consid®rant que le contexte dans le cas pr®sent est simple (cours dôeau de petite taille, en milieu rural), un co¾t de 
200ú HT/ ml peut °tre retenu. Co¾t de la remise à ciel ouvert (retrait des buses et terrassement) : 40 000 ú HT 

 Eléments de coûts pour la recharge en sédiments : sur la base de plusieurs travaux réalisés par M. Bramard 
(ONEMA), en consid®rant une recharge dôenviron 30 cm sur un petit cours dôeau pour une longueur de 200 m, le co¾t 
de lôop®ration ¨ budg®ter est de 10 000ú HT.  

 Ensemencements et plantation : Par ailleurs, une enveloppe de 5000 ú HT peut °tre provisionn®e pour 
lôensemencement et des plantations ponctuelles. 

 Coûts des études préalables de d®finition du projet et r®alisation du dossier loi sur lôeau : 10 000 úHT * 

 

Le co¾t total de lôop®ration de remise ¨ ciel ouvert avec restauration dôun lit de cours dôeau est dôenviron 65 000ú HT. 

Lô®tude pr®alable permettra de mieux d®finir le projet et dôajuster les co¾ts de mise en îuvre de lôop®ration. 

Localisation 

2-Secteur secondaire n°2 : 2.11 Site Ruisseau de la Tronsonnièreï Vignoc  

Illustrations 

Exemple de travaux de restauration (source photos : Syndicat Interdépartemental de la Nonette) 

  
Remise à ciel ouvert : avant après 

  
Reméandrage : avant après 
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Fiche 
PASSAGE A 

FAUNE 

Créer un passage à faune  

Objectifs 

 Limiter la fragmentation du territoire  

 Restaurer les déplacements de la faune 

 Améliorer les déplacements des mammifères 
terrestres, des reptiles et des amphibiens 

Action 

1.61 Créer un passage à faune sur la RD175 

Cohérence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Infrastructure D15.1 

Description 

Les infrastructures de transport sont une des causes de la fragmentation 
(ou morcellement) des habitats de vie des espèces, empêchant un ou 
plusieurs individus, espèces, population ou association de ces entités 
vivantes de se déplacer comme elles le devraient et le pourraient en 
l'absence de facteur de fragmentation. En diminuant les échanges entre les 
individus ou les espèces, elles sont un facteur de perte de biodiversité sur 
un territoire. De plus, elles constituent une cause de mortalité directe pour 
de nombreuses espèces, parmi lesquelles les amphibiens ou les petits 
mammifères sont particulièrement impactés (hérissons, loutres, fouines, 

é). 

Pour rétablir les continuités écologiques, des passages à faune peuvent être 

créés. Ils peuvent être intégrés dès les phases de conception des 

infrastructures de transport ou en mesure de restauration sur des ouvrages existants. 

Il existe diff®rents types dôouvrages : 

 Les buses sèches, ou écoducs ; 

 Les aménagements mixtes : am®nagements hydrauliques am®nag®s ¨ lôaide de banquettes ou dôencorbellement ; 

 Les écoponts : passages supérieurs ; 

 Les passages inférieurs spécifiques grande faune. 

Lôam®nagement actuel de la RD 175 est un passage hydraulique (dalot) étroit, long, en ciment. Il est situé sous un talus de 
plus de deux m¯tres de haut et dont les abords ne sont pas ou peu entretenus. Lôam®nagement routier constitue un 
obstacle aux continuit®s de la faune terrestre, par ailleurs la configuration de lôouvrage actuel ne permet pas le passage de 
la faune terrestre, semi-aquatique ou piscicole. Son aménagement permettrait la restauration de la continuité pour la faune. 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné, Service départemental des routes 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Créer un passage à faune sur la RD175 (Action1.61) 

Le choix entre un encorbellement ou une banquette (mono ou multi-marches) et la largeur (minimum 50cm) ne peut être 
fait quô¨ lôissue dôune ®tude hydraulique, ®tant consid®r® que lôencorbellement affecte moins la capacit® hydraulique de 
lôouvrage et les caract®ristiques dô®coulement de lôeau (hauteur et vitesse). La v®rification du maintien de la capacit® de 
franchissement piscicole fait partie int®grante de lô®tude et constitue une obligation réglementaire (arrêté du 28/11/2007). Si 
lôeffet dôune banquette est de rehausser la lame dôeau par un r®tr®cissement de la largeur de lôouvrage, cela a aussi pour 
effet dôaccro´tre la vitesse dô®coulement de lôeau au risque de devenir infranchissable pour les poissons. Lôam®nagement 
doit permettre le franchissement piscicole dans 80% du temps. 

Le dalot actuel nôest pas favorable aux poissons. Lôam®nagement dôune banquette permettrait ®galement un travail sur la 

Figure 11 : Passage à faune de type 
encorbellement, source CCVIA 
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partie en eau, avec notamment lôapport de s®diments. 

Si lôam®nagement de banquettes ou dôencorbellement (type dôam®nagement privil®gi® dans le cas pr®sent) nôest pas 
possible pour des raisons li®es ¨ lôhydraulique, la mise en place dôun ®coduc ¨ proximit® imm®diate de lôouvrage existant 
pourra être envisagée. La configuration locale (pr®sence dôun talus assez haut) permet en effet dôenvisager la pose de ce 
type dôouvrage. 

Le dispositif choisi devra être associé à un dispositif de rabattement de la faune (grillage, palissade en boisé) permettant 
de diriger plus efficacement les animaux vers lôentr®e de lôouvrage. 

 

Figure 12 : Différents types de passage mixte de petites dimensions, source : Aménagements et mesures pour la petite faune : guide 
technique, J. Carsignol, SETRA ; 2005 
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Il existe plusieurs possibilit®s dôam®nagements de banquettes : 
sur une ou deux rives, une banquette unique ou en « escalier » 
(gradin). Les banquettes en gradins (0,5m minimum de largeur) 
permettent aux animaux de cheminer au plus pr¯s de lôeau quel 
que soit son niveau sans réduire exagérément la section 
dô®coulement. Ce dispositif nôimpose pas de surlargeur et il est mis 
en place avec succès pour la loutre. Le suivi des ouvrages de ce 
type montre une utilisation régulière par la martre, la fouine, le 

ragondin, le renard, le surmulot, le lérot et le rat musqué pour des 
ouvrages mesurant jusquô¨ 180m de long.  

La hauteur de la banquette est à caler sur la crue biennale pour le 
passage de la loutre. La hauteur libre minimale doit être de 0,7m pour la petite faune (source : Aménagements et mesures pour 

la petite faune : guide technique, J. Carsignol, SETRA ; 2005).  

Chantier : le chantier est à réaliser en période dô®tiage, au moment où lôouvrage est ¨ sec. A d®faut, des mesures de 
d®rivation par busage du cours dôeau requise avec batardeaux et p°che ®lectrique pr®alable de sauvegarde seront 
nécessaires (surcoût de lôop®ration). 

Figure 14 : A gauche : dérivation par busage et batardeaux ; à droite : pêche électrique préalable réalisée par la FDPPMA (source Vinci 
Autoroutes) 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

 Veiller ¨ lôaccessibilit® de lôouvrage pour la faune sur les abords extérieurs. 

 Dossier Police de lôeau : plus simple pour un encorbellement quôune banquette. Il devra d®montrer lôabsence dôeffets 
n®fastes sur la ligne dôeau et la capacit® hydraulique de lôouvrage et lôabsence dôeffets dommageables sur la hauteur et 
la vitesse de lôeau pour le franchissement piscicole.  

 Traitement spécifique des espèces exotiques envahissantes si présence ou colonisation suite ¨ lôapport de substrat. 

 Plan de prévention des pollutions obligatoire 

Travaux de gestion à suivre  

 - 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Réaliser un passage à 
faune de type banquette 

            

             
 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi du passage des mammifères par pièges 
photographiques (cf. Fiche SUIVIS) 

 Suivi piscicole (amont et aval) 

 Nombre de passages aménagés pour la faune 

Figure 13 : représentation schématique de la hauteur libre, 
source : D. Legleye (Cete de Lyon) 
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Moyens / Financement 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la Région Bretagne 

 Contrat Nature de la Région Bretagne 

 Département 

Partenaires 

 Service voirie départemental 

 Syndicat mixte de bassin versant 

Coûts estimatifs (source CCVIA, devis DERVENN) 

 Am®nagement dôouvrage (type banquette) : de 3000 ¨ 4000 úHT 

Localisation 

Secteur prioritaire : site 1.8 

Illustrations 

Ouvrages de la RD 165 

Ext®rieur de lôouvrage actuel 

                    
Int®rieur de lôouvrage actuel 

 Abords de lôouvrage actuel 
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Exemples de passage à faune 

Ecopont 

                    
Double-banquette 

 Banquette pour passage à loutre, avec aménagements pour ralentir 
le débit (source Biotope) 

 
Encorbellement (source Biotope) 

Ecoduc  
Ecoduc 
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Evolution des travaux dôun passage ¨ faune de type 

banquette 
 

  

 
 

Exemples de conceptions inadaptées pour la faune 
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Fiche 
MERLONS 

Restaurer les merlons des carrières  

Objectifs 

 Am®liorer lôaccueil de la faune sauvage 

 Améliorer les déplacements de la faune sauvage 

 Améliorer le paysage 

 Limiter les nuisances (poussières, bruits) 

Action 

1.62 Restaurer les merlons des carrières  

Description 

Les merlons sont les seuls espaces dôune carri¯re en exploitation qui peuvent abriter une végétation de friche sur terre 

végétales, et qui peuvet accueillir des insectes, reptiles, petits mammifères, oiseaux. Leurs expositions variées permettent 

la diversification des milieux : thermophiles au sud, frais ¨ lôouest et au nord. 

Lôam®nagement des merlons de carri¯re peut °tre r®alis® de la phase dôexploitation ¨ la fin de la carri¯re. 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

- 

Porteur de projet 

Exploitant des carrières 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Diversifier les habitats des merlons 

Pour augmenter lôaccueil de la faune sauvage, il est conseill® de diversifier les milieux, en particulier lorsque les merlons 
vieillissent et ne sont plus réalimentés en terre : alternance de végétation de pelouses, de prairies, de friches denses, de 
fourrés et de boisements. Des travaux de maintien des milieux au stade souhaité sont nécessaires. Des mares en pied de 
verse ou sur le plateau sommital peuvent ®galement augmenter lôint®r°t pour la faune. 

Mettre en place des pelouses et des pierres apparentes 

Les pentes exposées au soleil sont particuli¯rement favorables ¨ lôimplantation de 
pelouses sur enrochement. Elles ne nécessitent que peu de terres végétales. Des 
zones de terres et roches nues sont également favorables aux espèces pionnières 
comme le Crapaud calamite. 

Ci-contre : merlon favorable aux reptiles (crédit photo : @Biotope) 

Blocs de pierre 

De gros blocs de pierre peuvent être installés sur la pente, dans les zones de pelouses ou de friches, ce qui offre des 
habitats pour la flore des milieux rocheux, et des abris pour la faune (reptiles, amphibiens, insectes, mollusques, 
mammif¯res, araign®es, é). La mise en place des blocs doit °tre int®gr®e aux travaux de mise 
en remblai.  

Friches de plantes annuelles messicoles  

Les friches de plantes annuelles peuvent accueillir une flore diversifiée, notamment de 
messicoles qui sont en raréfaction du fait de lôutilisation dôherbicides dans les cultures.  

La mise en place de friches de plantes annuelles nécessite de traiter le sol du merlon comme 
une terre labourée en creusant des sillons ¨ lôaide des dents du godet, perpendiculairement ¨ 
lôaxe du merlon, en d®but ou fin dôhiver, suivi dôun semis (cf. Conditions particuli¯res dôex®cution 
pour le choix des essences).  

Ci-contre : merlon de friches annuelles (crédit photo : @UNICEM) 
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Essences buissonnantes, arbustives ou arborés dans les zones fraiches 

Les zones en pente exposées nord et ouest seront ombragées et favorables aux boisements de pente, des zones les plus 
fraîches en bas de pente au plus sèches en haut de pente. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Les plantes messicoles sont les « habitantes des moissons ». Ce sont des plantes annuelles, le plus 
souvent dépendantes des cultures de céréales et des pratiques liées à ces cultures, comme le 
coquelicot ou le bleuet. Ce signe de qualité garantit la présence, dans les mélanges de semences 
bénéficiaires, de 100% d'espèces compagnes des cultures, d'origine locale et non horticoles.  

Semences herbacées labellisées pour le Massif Armoricain : Achillea millefolium, Agrimonia eupatoria, 

Agrostemma githago, Alliaria petiolata, Ammi majus, Anthemis cotula, Anthoxanthum odoratum, Anthriscus 
sylvestris, Bromus secalinus, Campanula rapunculus, Centaurea gr. jacea, Centaurea gr. nigra, Chelidonium majus L., Cichorium intybus, 
Cyanus segetum Hill, 1763, Cynosurus cristatus, Daucus carota L., 1753, Dianthus armeria L., Digitalis purpurea, Echium vulgare, 
Epilobium hirsutum, Eupatorium canabinum, Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879, Glebionis segetum, Helianthemum nummularium (L.) 
Mill., Hieracium pilosella L., Hypochaeris radicata L., Jasione montana L., Juncus effusus, Knautia arvensis, Lapsana communis L., 
Leucanthemum vulgare, Linaria repens (L.) Mill., Linaria vulgaris Mill., Lotus corniculatus L., Lythrum salicaria L., 1753, Malva sylvestris L., 
1753, Melampyrum pratense L., Mentha aquatica L., Papaver rhoeas, Phalaris arundinacea, Plantago lanceolata, Prunella vulgaris L., 
Ranunculus acris L., Rhinanthus minor L., Sedum rupestre L., Senecio jacobaea L., Silene dioica (L.) Clairv., 1811, Smyrnium olusatrum 
L., 1753, Spergula rubra (L.) D.Dietr., Stachys sylvatica L., Symphytum officinale L., Taraxacum officinale, Teucrium scorodonia L. 

Travaux de gestion à suivre  

Les travaux de gestion éventuels concernent la gestion des milieux herbacés (cf. Fiche PRAIRIE). 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Restaurer les merlons 
des carrières 

            

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique x 

Moyens / Financement 

 Financements privés 

Partenaires 

 UNICEM 

 Carriers 

Coûts estimatifs  

 

Localisation 

 2-Secteur secondaire n°2: carrière de la Garenne 

 Secteur spécifique zone humide n°15 : carrière de Durancel 

 Secteur spécifique boisement n°8 : carrière de Sautoger 

 Toutes les autres carrières 
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Fiche 
CARRIERE 

Valoriser les surfaces offertes à la suite de 

lôarr°t de carri¯res 
 

Objectifs 

 Am®liorer lôaccueil de la faune sauvage : chauves-souris, 
oiseaux nicheurs cavernicoles, rapaces, passereaux,  

 Améliorer les déplacements de la faune sauvage 

 Améliorer le paysage 

Action 

1.63 Valoriser les surfaces offertes ¨ la suite de lôarr°t de carri¯res 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

- 

Description 

Lôexploitation dôune carri¯re a g®n®ralement induit un 
bouleversement important de la topographie et des 
équilibres naturels du site. Après exploitation, une 
réhabilitation sôimpose. La remise en état des carrières 
après exploitation est prévue dès la demande 
dôexploitation dôune carri¯re.  

Lôexploitant se doit de restituer les terrains apr¯s avoir 
garanti la stabilité des sols à long terme, maîtrisé la 
circulation des eaux et préservé leur qualité. Il doit 
également assurer la sécurité du public. 

La r®habilitation doit viser le retour ¨ lô®quilibre de 
lô®cosyst¯me. 

Les solutions dôune remise en ®tat sont nombreuses : 

reboisement, restitution agricole, mise en eau partielle, 

réhabilitation écologique, base de loisirs, étangs de 

pêcheé 

Le choix de la remise en état est fonction de critères 

socio-économiques et humains, des contraintes 

techniques (type dôextraction) et des enjeux paysagers, 

archéologiques et écologiques. 

 

Porteur de projet 

Exploitant des carrières 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Les réaménagements de carrières visent à accroître la diversification de la végétation et la qualité paysagère des sites.  
Les bords des fouilles sont raccordés en pente douce avec le terrain naturel.  
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Les matériaux utilisés peuvent être : 

 Des st®riles dôexploitation 

 Des boues issues du système de recyclage des eaux de processus de lôinstallation,  

 Des matériaux de remblais extérieurs strictement inertes. 

De la terre végétale recouvre les matériaux inertes sur 20 à 50 cm. 

La plupart des recommandations pour la restauration des merlons des carri¯res peuvent sôop®rer ¨ la suite de lôarr°t de 
carrière. Dôautres techniques peuvent être mises en place selon les enjeux écologiques. 

Aménager les remblais de matériaux stériles 

Les matériaux stériles sont des parties non commercialisables de lôexploitation de la carri¯re. Ils sont souvent des roches 
argileuses, situées soit dans la partie supérieure altérée du gisement (stériles de découverte car ils doivent être retirés pour 
accéder à la roche à extraire), soit au sein du matériau exploité (st®riles dôexploitation).  

Les stériles sont bien souvent utilisés dans la remise en état de la carrière. 

Aménager les plans dôeau de fosse 

Les plans dôeau de fosse sont favorables ¨ la faune et la flore 
sôils ont ®t® am®nag®s avec des zones ¨ faible profondeur dôeau 
et si leur pH reste neutre ou basique. Les grandes profondeurs, 
les berges subverticales et lôencaissement du plan dôeau est 
défavorable ¨ lôaccueil de la biodiversit®.  

La gestion des banquettes est la méthode la plus simple pour 
valoriser les plans dôeau de fosse lors de la remise en état, à 
condition dôavoir une bonne connaissance du niveau dôeau final. 
Il conviendra alors dôadapter le niveau final de la banquette ¨ 
celui du niveau dôeau pr®visible. Cet am®nagement peut °tre 
réalisé sur tout ou partie de la banquette, soit en descendant celle-
ci à une cote définie, soit par remblaiement avec des matériaux 
st®riles. Cette derni¯re technique ¨ lôavantage de pouvoir faire 
varier facilement la topologie des remblais, ce qui permet une 
colonisation plus facile des remblais. 

Les aménagements des banquettes doivent °tre anticip®s car les interventions ne pourront °tre r®alis®es que lorsquôelles 
sont accessibles par les engins. La valorisation du plan dôeau sera dôautant plus importante que les banquettes am®nag®es 
couvriront une surface importante. Une largeur minimale de 4 mètres est recommandée. 

Remblayer partiellement la fosse pour créer des zones humides 

Le remblaiement partiel de la fosse par des matériaux stériles est une opportunité pour la mise en place de zones humides 
sur de grandes surfaces. Ces zones remblayées jusquô¨ une hauteur proche du niveau dôeau final permettront lôapparition 
dôune zone avec un fort gradient hydrique. Il est recommand® de mettre en place des pentes douces de lôordre de 2 ¨ 3Á 
dans la zone de marnage, et de créer des variations topographiques. 

Figure 15 : plan d'eau de fosse peu profonde en Gironde, 
source UNICEM 
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Figure 16 : aménagement de zones humides, source UNICEM 

Aménager les fronts de taille 

Les fronts de taille forment lôossature des carri¯res de roches massives. Ces parois subverticales (pentes dôenviron 80Á) ou 
en pente forte (80° à 60Á) r®sultent de lôabattage de la roche, le plus souvent ¨ lôexplosif, parfois par extraction ¨ la pelle 
m®canique. Si dans les anciennes carri¯res, les fronts pouvaient repr®senter des hauteurs importantes dôun seul tenant 
(parfois plus de 100m), la réglementation impose aujourdôhui une exploitation en gradins de hauteur maximale de 15m, 
séparés par des banquettes de plusieurs dizaines de mètres à quelques mètres. 

Les banquettes et les fissures accueillent une flore spécifique dite rupicole. Les habitats sont proches des falaises et parois 
rocheuses naturelles. La végétation y est souvent clairsemée. Les zones de replats sont colonisées par une flore moins 
spécialisée de plantes vivaces et annuelles. La végétation ligneuse pionnière y est également bien représentée (bouleau, 
saules, genêtsé). 

Les fronts de taille pr®sentent un int®r°t pour lôavifaune qui sôy ®tablit en p®riode de reproduction. On y retrouve deux 
principaux groupes : 

 Les oiseaux rupestres, dôordinaire inf®od®s aux falaises et qui trouvent là des milieux 

de substitution pour sôy reproduire. Il sôagit par exemple du Faucon p¯lerin et du 
Grand Corbeau. De manière générale, la hauteur des fronts conditionne la présente 
de ces oiseaux puisque les carrières comptant une hauteur de front cumulée de plus 
de 30 m¯tres accueillent deux fois plus dôesp¯ces que les fronts de moins de 30m 
(source ENCEM, 2008). 

 Les oiseaux cavernicoles qui exploitent les anfractuosités des fronts de taille en 
période de reproduction mais qui ne sont pas strictement inféodés aux milieux 
rocheux et peuvent nicher dans les b©timents ou cavit®s arboricoles. Il peut sôagir du 
Faucon crécerelle, du Choucas des tours, du Rougequeue noir, du Pigeon colombin, 
de lôEffraie des clochers ou de la Chev°che dôAth®na. 

Lôam®nagement ®cologique des fronts, en particulier pour favoriser la nidification des 
oiseaux rupestres vise à conserver ou créer des parois irrégulières, riches en vires et 
cavit®s. Pour lôaccueil de certaines esp¯ces tel que le Faucon p¯lerin, un front de taille 
dôau moins 30 m dôun seul tenant est préférable (plus les parois sont hautes et plus les 
chances dôinstallations sont grandes (Cade, 1960 ; White & Cade, 1971, Moore et al., 
1997). Il peut donc y avoir incompatibilit® entre la valorisation ®cologique et les exigences de lôadministration en termes de 
sécurité. Il conviendra alors dôapporter des ®l®ments tangibles quant ¨ la stabilit® des fronts ¨ am®nager. Lôouverture dôune 
carrière au public pourra ®galement remettre en cause lôam®nagement ®cologique pour des esp¯ces sensibles au 
dérangement comme le Faucon pèlerin. 

Suivant le site et la nature de la roche, lôam®nagement de cavit®s et de replats sôav¯re plus ou moins difficile. Lôutilisation 
de matériels utilisés pour creuser la roche (brise-roche) permet dôobtenir le r®sultat attendu. 

Lôaménagement de dépressions permet de constituer des mares 
temporaires ou permanentes dans la zone exondée, qui restent 
d®connect®es du plan dôeau principal et favorise lôaccueil des 
amphibiens  

Figure 17 : Faucon pèlerin, source 
Biotope 
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Création de cavité en anticipation du réaménagement final, source UNICEM 

 

Aménagement de fronts pour le Faucon pèlerin 

 

Les cavités étroites (<5cm) et peu profondes (20-30 cm) sont favorables aux petits passereaux tels que le Rougequeue 
noir, la Bergeronnette grise, le Troglodyte mignon, la Mésange charbonnière. 

Les trous plus larges (10-20 cm) et plus profonds (>50cm) sont susceptibles dôaccueillir des esp¯ces de plus grande taille : 
Faucon crècerelle, Choucas des tours, Pigeon colombin, Chouette chevêche. 

Les fissures les plus profondes ou les cavités karstiques peuvent devenir des gîtes de reproduction ou plus rarement 
dôhibernation pour les chauves-souris. 

Les aménagements propres à favoriser les chauves-souris en carrière sont plus rares et fonction de la nature de la roche 
et des moyens techniques disponibles. On peut envisager : 

 La création de cavités ou fissures étroites (5-10 cm) verticales et horizontales qui remontent dans la roche pour éviter 
les écoulements dôeau et atteignent une profondeur dôau moins 1 m ¨ plusieurs m¯tres de haut ; 
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 Des cavités de grandes tailles (1 à 2m de profondeur pour un diamètre <1m) rebouchées ensuite par des pierres ou un 

système de grilles, soit en pied de front, soit à mi-hauteur. 

  

Figure 18 : Fronts réaménagés de manière hétérogène, source UNICEM 

Il existe diff®rentes techniques de mise en îuvre pour une v®g®talisation rapide des fronts (ayant souvent initialement un 
but paysager) :  

 Le versement de matériaux stériles sur les banquettes à partir du front supérieur. Les remblais sont rapidement 
colonis®s par des friches herbac®es, puis par des fourr®s et arbustes pionniers. Les arbres sôinstalleront uniquement 
sur des banquettes assez larges. Lôutilisation de mat®riaux pauvres en ®l®ments nutritifs permet lôinstallation de 
formation de pelouses dôint®r°t floristique. Lôajout de terres v®g®tales tend ¨ banaliser le milieu (colonisation des 
ronciers). 

La végétalisation des fronts et 
banquettes peut être une action 
complémentaire aux aménagements en 
faveur des oiseaux et des chauves-souris. 
Cette hétérogénéité vient compléter la 
mosaïque de milieux. 
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 Lôam®nagement de banquettes avec une légère pente intérieure (de lôordre de 5 ¨ 10Á), ce qui permet de retenir les 
eaux de pluies. Le nivellement du terrain par des matériaux stériles sur une épaisseur de quelques décimètres à 1 m 
facilite la colonisation par les arbustes et les arbres. 

Favoriser les zones dô®boulis fonctionnels 

Les zones dôéboulis sont favorables à la flore et à la faune, notamment les invertébrés, les amphibiens parmi lesquels on 
peut citer lôAlyte accoucheur, les reptiles (lézards, serpents) et les petits mammifères (rongeurs, hérisson). Au sein de la 
carrière, les éboulis peuvent former des corridors écologiques verticaux, entre deux paliers ou entre le plan dôeau de fosse 
et les banquettes. 

Les éboulis peuvent être créés par tir de mines. Un r®seau dô®boulis peut °tre cr®® avec diff®rentes expositions permettant 
de créer des conditions thermiques variées. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Attention, certains SAGE interdisent la remise en eau des carrières pour protéger les nappes phréatiques, notamment dans 
le SAGE Rance-Frémur. 

Travaux de gestion à suivre  

Les travaux de gestion éventuels concernent la gestion des zones humides ou des milieux herbacés (cf. Fiche PRAIRIE). 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Aménager les plans 
dôeau de fosse 

            

Créer des éboulis             
 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi ornithologique x 
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Moyens / Financement 

Les moyens de remise en ®tat de la carri¯re sont mentionn®s dans lôarr°t®. 

Partenaires 

 UNICEM Bretagne 

Coûts estimatifs (source : CCVIA/Breizh Bocage)  

- 

Localisation 

Toutes les carrières du territoire.  

Illustrations 

 

Réaménagement agricole (à gauche) et forestier (à droite) à Mauron (56) 

 

Figure 19 : Schéma de remise en état de carrière 
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Fiche 
EXOTIQUE 

Lutter contre les espèces exotiques 

envahissantes 
 

Objectifs 

 Préserver la faune et la flore locale  Limiter lô®rosion de la biodiversit® 

Action 

1.64 Lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

- 

Description 

Si certaines espèces deviennent rares, dôautres au contraire ont une tendance ¨ prolif®rer fortement. Côest notamment le 
cas des espèces exotiques introduites (volontairement ou non) dans nos régions. Certaines espèces concurrencent les 
espèces indigènes et modifient les écosyst¯mes, elles portent atteinte ¨ la biodiversit®. Dôautres esp¯ces peuvent par 
ailleurs causer des problèmes graves à la santé humaine (ou potentiellement) ou porter préjudice aux activités 
économiques. 

Les ragondins par exemple ont un impact fort sur les écosystèmes (modification de lô®quilibre biologique des ®cosyst¯mes, 
diminution importante du couvert végétal en zone humide, concurrence directe du Campagnol amphibie, destruction des 
nids et pr®dation des îufs de nombreux oiseaux aquatiques), sur la santé et la société (vecteur de parasites et de 
maladies (leptospiroseé) pour lôhomme et les cheptels, contamination des eaux douces par lôurine et les excr®ments des 
rongeurs) et économique (dommages agricoles (dégâts au niveau des cultures, des prairies et des jeunes peupleraies), 
dommage au réseau routier (affaissements), dommages hydrauliques (dégâts aux berges et aux digues), dommage à la 
pêche et à la pisciculture (pertes dôeau des ®tangs). 

Lôintroduction de poissons dans des mares et plans dôeau autrefois exempts, entraîne des perturbations du système 
aquatique, tels que le déracinement des herbiers de plantes aquatiques favorables aux amphibiens et aux odonates ou la 
prédation directe sur les îufs ou larves dôamphibiens et dôinsectes. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes peuvent également avoir des impacts sur les hydrosystèmes 
(ralentissement de lô®coulement de lôeau, baisse de la qualit® de lôeau par la perte dôhabitats tampons) et les ®cosyst¯mes : 
baisse de la diversité floristique. La Renouée du Japon impacte par exemple lôabondance dôinvert®br®s de 40% et le 
nombre de taxons de 20 ¨ 30 % sur les cours dôeau infest®s. Ces esp¯ces v®g®tales invasives réduisent les populations 
dôamphibiens, de reptiles, dôoiseaux et de mammif¯res qui vivent en bordures de cours dôeau et plans dôeau. 

Liste des espèces végétales exotiques envahissantes et des espèces animales invasives en annexe. 

Porteur de projet 

Syndicat Mixte des bassins versants Flûme, Ille-et-Illet, Linon et Couesnon, Pêcheurs professionnels, Fédération de pêche, 
Fédération des Chasseurs, FREDON Bretagne, Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Pour les espèces végétales aquatiques comme la Jussie ou le Myriophylle du Brésil, les opérations de destruction 
peuvent être manuelles (opération 1.641) ou mécaniques (opération 1.642), adaptées à la sensibilité du milieu et la 
portance des sols. Des mesures complémentaires de plantations de ripisylves peuvent être couplées pour une lutte à plus 
long terme (opération 1.645).  

Pour la Renouée du Japon, deux techniques peuvent être mises en place : le bâchage (opération 1.643) puis plantations 
(opération 1.645), ou le couchage (opération 1.644) puis plantations (opération 1.645). Dôautres techniques particuli¯res 
sont mises en place pour lutter contre la lentille dôeau minuscule (opération 1.646). Pour les espèces ligneuses 
envahissantes comme le Robinier faux-acacia, différentes méthodes sont utilisées selon le stade de développement 
(opération 1.647). 

Enfin, pour les espèces animales, des piégeages peuvent être réalisés pour le ragondin (opération 1.648), pour les 
poissons et les écrevisses (opérations 1.6491 et 1.6492). 
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Arrachage manuel des espèces végétales exotiques envahissantes (opération 1.641) 

Lôarrachage manuel est la m®thode conseill®e lorsque le milieu colonis® est fragile car elle est tr¯s s®lective et permet ainsi 
de préserver la végétation autochtone. Cependant, celle-ci nôest possible que si les surfaces impactées ne sont pas trop 
importantes ou si elle vient en compl®ment dôun arrachage m®canique. Il sôagit dôun travail long et souvent p®nible, parfois 
difficile, qui n®cessite lôemploi de mat®riel adapt® (cuissardes, embarcations...). Lôarrachage doit être précautionneux pour 
limiter la d®rive de fragments qui peuvent °tre ¨ lôorigine de boutures et doit tenter de retirer au maximum les rhizomes. 
Lôavantage de cette gestion est le retrait s®lectif dôune esp¯ce, elle est moins traumatisante pour le milieu, et produit peu 
de boutures. Deux p®riodes (minimum) dôarrachage sont ¨ pr®coniser : 1er passage en pleine période de végétation et 2ème 
passage afin de contrôler les repousses éventuelles. 

Arrachage mécanique : faucardage, enlèvement à la griffe ou enlèvement au godet (opération 1.642) 

Le faucardage est réalisé pour des gros herbiers et si la zone en eau est accessible avec des bateaux de type barge. 

Lôenl¯vement ¨ la griffe est réalisé pour des gros herbiers et si la zone en eau est accessible avec des camions ou pelles 
mécaniques. Cette méthode vise à extraire les plantes accompagnées de leurs rhizomes. La griffe articulée au bout d'un 
bras hydraulique se saisit d'une brassée de plantes. L'opérateur de l'engin tire ensuite le plus délicatement possible pour 
extraire de la vase les tiges accompagnées de leur rhizome. 

Lôenlèvement au godet est réalisé pour des gros herbiers et si la zone en eau est accessible avec des pelles mécaniques. 
Cette méthode s'effectue au godet de pelle mécanique et vise à extraire la plante avec son rhizome, en effectuant un 
raclage de surface des sédiments (environ 20 centimètres). Cette opération est aujourd'hui souvent combinée avec 
l'entretien des canaux, fossés et cours d'eau, où de plus fortes épaisseurs de sédiments peuvent être enlevées. 

   

De gauche à droite : faucardage (© Energis Nautic Services), enlèvement à la griffe (© N. Pipet) et enlèvement au godet 

Pour chaque technique mécanique, il est recommandé un arrachage manuel pour effectuer les finitions. 

Il est essentiel de poser des grilles de filtration autour de la population arrach®e afin dô®viter la propagation de fragments 
susceptibles de coloniser un nouveau milieu (en amont et aval de la population). 

Pour les plans dôeau, il est ®galement possible de mettre en assec le milieu aquatique accueillant par exemple la jussie. 
Associ®e ¨ des conditions hivernales (gel), cette mise en assec vise ¨ d®truire la totalit® de lôappareil v®g®tatif. Néanmoins, 
lôefficacit® d®pend des possibilit®s de gel en profondeur des s®diments et la banque de graines nôest pas forc®ment 
détruite. 

Bâchage des Renouées du Japon (opération 1.643) 

Le bâchage des sites à Renouée consiste à bâcher les sites pendant 3 ans pour affaiblir et étouffer la plante. Cette 
méthode requiert un suivi régulier des bâches. 

Couchage ou fauchage des Renouées du Japon (opération 1.644) 

Cette technique vise à coucher les plants de Renouée et les laisser sécher sur place ou de les faucher et de les stocker en 
tas jusquô¨ ce quôils soient secs. Le couchage ou la fauche des plants doit °tre r®alis® 2 ¨ 3 fois par an jusquô¨ ce que les 
plantations (opération 1.645) aient pris le dessus. 

Plantation de haies ou ripisylves pour mise en compétition des espèces héliophiles (opération 1.645) 

Pour une lutte à plus long terme, il est possible de compléter les actions par des plantations de haies ou de ripisylves qui 
vont concurrencer les espèces invasives héliophiles (Renouée du Japon, Myriophylle du Brésil, Jussie à Grandes 
Fleurs,é).  
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En cr®ant de lôombrage, les ligneux locaux ¨ croissance rapide (Saule, Aulne) limiteront leurs d®veloppement. Les arbres 
plant®s devront mesurer 2 m¯tres de hauteur. Il est ®galement possible dôeffectuer des bouturages denses de saules 
arbustifs à la place des plantations. 

Elimination des lentilles dôeau minuscules (Lemna minuta) (opération 1.646) 

Lorsquôelles prolif¯rent, les lentilles dôeau forment un dense tapis ¨ la surface de lôeau, 
ce qui asphyxie le milieu et empêche la lumière de pénétrer dans les couches dôeau 
inférieures. Ces conditions sont fortement préjudiciables à de nombreuses espèces, 
tant v®g®tales, quôanimales. Dans des milieux hyper-eutrophes, Lemna minuta peut 
supplanter les autres esp¯ces de lentilles dôeau. 

Plusieurs méthodes permettent de limiter le développement de ces lentilles :  

 brassage de surface 

 lutte mécanique (filet, ratissage) 

 réduction des matières organiques (phosphates, nitrates) 

Lutte contre le Robinier faux-acacia  

Selon le stade de développement, différentes méthodes seront utilisées :  

1) Arrachage manuel (opération 1.6471) : cette opération est exécutée en lutte sur les semis et 
jeunes plantules, avant que le syst¯me racinaire ne soit trop d®velopp® (< 1an). La mise en îuvre 
peut se pratiquer ¨ lôaide dôoutils ¨ main (houes, pioches, crocsé) pour retirer le v®g®tal du sol 
mais se fait plus généralement en tirant sur la plante avec des gants. Il faut éviter de faire un 
arrachage manuel sur des drageons, régulièrement confondus avec les semis, qui aurait pour 
conséquence de stimuler le pied mère.  

2) Débroussaillage (opération 1.6472) : Pour le robinier, la technique se pratique plutôt sur des 
zones faiblement colonisées et sur de jeunes plans. Cette opération peut fonctionner si elle est 
répétée plusieurs fois par an et sur plusieurs années (5 passages annuels recommandés). Pour 
un débroussaillage efficace, la machine peut être équipée en couteau Duro-broyeur, qui ralentira 
la cicatrisation des coupes. La m®thode est ¨ ®carter si aucun suivi ni entretien nôest pr®vu car lôop®ration aura pour 
effet de redynamiser les robiniers qui rejettent et drageonnent lorsquôils sont stress®s. 

3) Arrachage mécanique (opération 1.6473) : sur des plus gros sujets, lôarrachage m®canique reposera sur la coupe 
avec export des parties a®riennes et lôarrachage des souches ¨ lôaide dôune pelle m®canique ou dôengins sp®cifiques 
(pince dôarrachage, d®buissonneuseé). Cette technique est limit®e par les acc¯s et la portance des sols. Elle sera par 
ailleurs plus efficace sur les sols humides ou sableux pour arracher le système racinaire. 

4) Ecorçage (opération 1.6474) : cette technique vise à couper la circulation de sève élaborée 
vers les racines pour acc®l®rer la s®nescence de lôarbre adulte. Cette technique limite sa 

facult® ¨ rejeter. Lô®cor­age se pratique juste avant la descente 
de s¯ve (au d®but dôautomne). Il consiste à enlever une bande 
dô®corce sur la circonf®rence de lôarbre sur une quinzaine de 
centimètre. Cette technique est réalisée par un opérateur muni 
dôune plane charron ou dôune serpette. Durant les 3 ann®es qui 
suivent lô®cor­age, un arrachage manuel des rejets et 
gourmands doit être effectuer 2 fois par an pour empêcher toute 

photosynthèse. 

 

Figure 21 : à gauche : Source 
Conservatoire d'Espaces 
Naturels (CEN) Rhône-Alpes, 
projet Life défense nature 2mil 

Figure 20 : ci-dessous : arrachage 
manuel de robiniers à l'aide d'une 
houe-pioche, source CEN Rhône-
Alpes 

Figure 23 : écorçage, source CEN 
Rhône-Alpes 

Figure 22 : robinier écorcé mais non entretenu pendant 1 an : lôarbre est 
sec mais rejette violemment, source CEN Rhône-Alpes 
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5) Méthode GAMAR (opération 1.6475) : cette méthode est développée par le 

bureau dô®tude GAMAR. Sa mise en îuvre demande du temps et de la rigueur 
mais peu ou pas dôentretien. Elle n®cessite cependant une formation. Sa mise en 
îuvre vise ¨ la pr®paration de la couche (coupe des sujets avec ®vacuation du 
bois, tronçonnage de la partie sommitale pour raviver la souche (hauteur restante 
de 10 à 20 cm) et écorçage du pourtour supérieur sur 5 à 10cm), la pose du 
manchon en caoutchouc et le remplissage du manchon avec une solution 
pénétrant les canaux de circulation de sèves. 

 

 

Piégeage du ragondin et du rat musqué (opération 1.648) 

A lôheure actuelle, plusieurs m®thodes de luttes et/ou de pr®ventions sont autoris®es. Cette lutte est fond®e : 

 sur des méthodes préventives visant en particulier à repérer puis à gêner l'installation ou la 
réinstallation des ragondins et des rats musqués (mise en place de grillages, pose de 
manchons individuels en plastique, mise en place de pieux de bois, enrocher les bergesé) 

 sur le tir (chasse, battues administratives, destruction par des particuliers, battues 
municipales), le pi®geage et le d®terrage. Depuis lôarr°t® minist®riel du 03/04/2012, cette 
esp¯ce peut, toute lôann®e, °tre piégée en tout lieu, détruite à tir et déterrée avec ou sans 
chien. Dans les zones humides, lôutilisation de la grenaille à plomb est interdite. Respecter 
les périodes de chasse (dates fixées par arrêté préfectoral).  

 Sur le piégeage avec des « pièges-cages » pour piégeur agréé. 

Piégeage poissons & écrevisses : vidange (opération 1.6491) 

Lorsque lôop®ration de pi®geage des poissons et des ®crevisses est accompagn®e dôun curage de la mare, la vidange du 
plan dôeau permet de collecter lôensemble des individus. Un re-lâchage des espèces non invasives peut être réalisé dans le 
milieu si lôop®ration ne vise pas ¨ enlever tous les poissons dôune mare, ou dans un milieu connexe (se renseigner aupr¯s 
de la fédération de pêche). 

Piégeage poisson : pêche électrique ou au filet (gros effort de capture) (opération 1.6492) 

La pêche électrique consiste à utiliser un champ électrique créé entre 2 électrodes qui vient inhiber les actes volontaires du 
poisson (anesthésie motrice). Pour certaines valeurs du champ, il est même possible de provoquer une nage forcée 
directionnelle (électrotaxie). De cette façon, les poissons sont attirés vers une électrode où ils pourront être capturés à 
lôaide dôune ®puisette. Pour une valeur optimale du champ, le poisson est r®cup®r® sans aucune s®quelle d¯s quôil est 
soustrait du champ électrique. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

A ces techniques de lutte doit être ajouté un traitement spécifique des rémanents pour éviter une reprise des espèces 
végétales invasives sur le milieu traité ou sur de nouveaux sites. 

Jussie : valorisation des déchets par chaulage, compostage puis épandage (opération 1.6401) 

Le compostage est un processus biologique qui facilite et acc®l¯re lôoxydation de la mati¯re organique par fermentation 
aérobie. Celui-ci sôeffectue dans des centres de traitement homologu®s destin®s en premier lieu aux déchets verts 
m®nagers. La dur®e totale du processus est dôenviron 5-6 mois. La temp®rature atteinte au cîur dôun andain de 
compostage de qualité (50°C à 70°C) et les toxines produites sont létales pour les graines de jussie.  

Cette technique permet une valorisation agricole du déchet. 

Recommandations :  

 Assurer un contrôle strict de la dispersion des déchets végétaux depuis le site de prélèvement (chantier) au site final 
de traitement, notamment lors des opérations de chargement/déchargement des bennes et broyage préalable à la 
mise en cases de compostage ; 

 Réaliser un chaulage des déchets afin de dévitaliser la plante et ses graines (traitement à la chaux) ; 

Figure 24 : souche de robinier surplombée d'un manchon, source CEN Rhône-Alpes 
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 Garantir un compostage de qualit®, o½ lô®l®vation de temp®rature l®tale pour les graines est homogène dans la case 
de compostage (de lôordre de 60ÁC). Ceci peut n®cessiter un b©chage des d®chets en d®but de compostage, ou le 
recours à une « biocouverture » en début de compostage (dépôt de compost fini sur les déchets en cours de 
compostage pour augmenter lôeffet dô®tuve). Une nouvelle r®partition des d®chets ¨ chaque changement de case de 
compostage serait également souhaitable ; 

 R®utiliser le jus de compostage pour lôarrosage des cases de compostage, en offrant ainsi une garantie 
supplémentaire de destruction des éventuelles graines viables ayant diffusé dans ces effluents ; 

 Effectuer, ¨ lôissue du traitement, des tests de germination du produit fini, en conditions favorables ¨ la germination des 
graines de jussie (conditions saturées en eau) ; 

 Assurer la tra­abilit® des lots de compost contenant de la jussie afin de pouvoir r®aliser des contr¹les dôune ®ventuelle 
germination de graines sur les sites dô®pandage ; 

 Assurer, en période de végétation de la jussie (juin-octobre), un suivi visuel de la végétation des bassins de 
récupération des jus de compostage afin de prévenir toute formation de rosette de jussie. 

Renouée du Japon : sécher puis brûler (opération 1.6402) 

Pour éliminer la Renouée du Japon et éviter les repousses, il faut laisser sécher les 

rémanents pour les brûler dès que possible. Les rémanents peuvent être stockés dans 

des big-bags. 

Mise en place dôune plateforme d®di®e ¨ la gestion des r®manents sur le Val dôIlle 

Aubigné (opération 1.6403) 

La mise en place dôune plateforme d®di®e sur la communaut® de communes permettrait 
de limiter les coûts de traitement des rémanents en limitant les coûts de déplacements.  

Cette plateforme peut être intégrée à un centre de stockage des déchets verts, toutefois des panneaux explicatifs devront 

être installés et une formation des agents à la reconnaissance des plants et à leur traitement est à prévoir. 

Travaux de gestion à suivre  

 Lôensemble de ces travaux n®cessite une surveillance accrue des sites infect®s :  

 A la suite des plantations, un entretien des haies est à prévoir (cf. Travaux de gestion à suivre de la Fiche HAIE) 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Arrachage manuel 
(opération 1.641) 

     1er passage   2ème 
pass. 

   

Arrachage mécanique 
(opération 1.642) :  

            

   1 entretien annuel              
   1 entretien saisonnier               
Plantations (opération 
1.645) 

             

Elimination des lentilles 
dôeau (op®ration 1.646) 

            

Piégeage du ragondin 
(opération 1.647) 

             

Piégeage poissons & 
écrevisses 

            
 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi floristique x 

Moyens / Financement 

 11ème programme dôintervention de lôagence de lôeau Loire-Bretagne 

Partenaires 

 Syndicat Mixte des bassins versants Flûme, Ille-et-Illet, Linon et Couesnon,  

 Pêcheurs professionnels,  

 Fédération de pêche,  

Figure 25 : Stockage de la 
Renouée (big-bag), source Biotope 
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 Fédération des Chasseurs,  

 FREDON Bretagne 

Coûts estimatifs  

 Co¾ts pour lôarrachage manuel dôesp¯ces v®g®tales envahissantes (op®ration 1.641) : 10 ¨ 20 ú /mĮ 

 Co¾ts pour lôarrachage m®canique dôesp¯ces v®g®tales envahissantes (op®ration 1.642) : 51 ¨ 64 ú/tonne de 

biomasse fraîche arrachée (1m² = 10kg de matière fraîche). 

 Coûts pour la lutte contre la Renouée du Japon par bâchage puis plantations (opérations 1.643 & 1.645) : 21 ú/mĮ 

 Coûts pour la lutte contre la Renouée du Japon par couchage puis plantations (opérations 1.644 & 1.645) : 50 ú/mĮ 

 Coûts pour la lutte contre le Robinier faux-acacia :  

- Arrachage manuelle : 5ú / pieds (pour une estimation de 50 pieds/arrach®s/jr/pers.) 

- Arrachage mécanique : 10 ¨ 30 ú 

- Débroussaillage : 0,5ú/mĮ (pour une estimation de 3000mĮ/jr/pers.) 

- Ecorçage : 108ú/arbre trait® (sur la dur®e soit 2 passages/an sur 3 ans) 

- GAMAR : 40 ¨ 50 ú selon les conditions de mises en îuvre (hors frais de formation) 

Base de calcul : [co¾t op®rateur ¨ 250ú/jr voire 500 ¨ 1000ú/jr pour chauffeur et transfert de machines, 
déplacements inclus] + co¾ts dôachats mat®riels/co¾ts entretiens mat®riels estim®s] 

 Coûts pour la valorisation des déchets par chaulage, compostage puis épandage (opération 1.6401) : 20 ¨ 25ú/tonne 
hors chaulage, hors transport et hors recommandations 

Localisation 

 Secteur prioritaire : Site n°1.1 

 Secteur secondaire n°3 : site n°3.14 

 Secteur spécifique zones humides n°14 - vallée du ruisseau du Theil : site n°14.36 

 Secteur spécifique zones humides n°15 - vall®e de lôIlle : site n°15.38 
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Fiche 
ROUTE 

Gestion des bords de route  

Objectifs 

 Favoriser la diversité végétale 

 Favoriser les déplacements de la faune 

 Proposer des zones refuges pour la faune 

 Limiter le ruissellement de lôeau et lô®rosion des sols 

Action 

1.65 Gestion des bords de route 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Infrastructure D15.2 

Description 

À la suite des arrêtés préfectoraux de 2005 et 2008 interdisant l'utilisation de pesticides à moins d'un mètre des fossés, des 
techniques alternatives aux traitements chimiques se sont développées, notamment en bord de routes. En Bretagne, le 
réseau routier est estimé à 65 000 km, soit plus de 28 000 hectares de bords de route (plus que les espaces naturels 
acquis par les quatre Départements de Bretagne).  

En quelques chiffres, les bords de route accueillent (source étude Bretagne Vivante-SEPNB sur la commune de Vern-sur-
Seiche (35)) : 

 36 espèces de papillons observées sur les bords de route en Côtes-dôArmor, soit plus de la moiti® des esp¯ces 

observées dans le département ; 

 12 espèces de criquets et de sauterelles sur 4 km de routes sur la commune de Vern-sur-Seiche (35), soit près de la 
moitié des espèces présentes sur cette commune ; 

 9 espèces d'amphibiens observées sur 1 km de bords de route à Vern-sur-Seiche (35) sur les 12 présentes dans le 
pays de Rennes ; 

 Le tiers des espèces végétales de Mayenne et de Basse-Normandie est observé sur les talus de bord de route. 

La gestion de ces bords de routes présente des enjeux écologiques, environnementaux, sociaux et économiques. 

Porteur de projet 

 Service voirie intercommunal, Département, Communes 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

La fauche avec export de la végétation des bords de routes permet de limiter 
les problématiques liées aux résidus de coupe qui encombrent les fossés, à la 
banalisation de la flore par enrichissement progressif du sol, et aux risques de 
décapage des talus, source dô®rosion des cours dôeau et de la biodiversit®.  

De nouvelles machines permettent dôaspirer directement des r®sidus de 
coupes, ce qui diminue les frais. 

Associer ce mode de gestion différenciée avec un fauchage tardif permet le 
développement de nombreuses espèces végétales comme la Bruyère cendrée 
et lôaccomplissement du cycle biologique des papillons, orthopt¯res, carabes. 

Ces espaces sont favorables aux déplacements de la faune : oiseaux, 
blaireaux, renardsé  

Ce mode de gestion des bords de routes est économique car il nécessite 
moins de passages et de curages. Il limite les risques sur la santé (allergies).  

 

Figure 26 : le long bras greffé à la machine 
permet d'aspirer instantanément toute la 

végétation fauchée en bord de route (Source : 
Couesnon-Marches de Bretagne) 
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Conditions particuli¯res dôex®cution 

Valorisation des déchets pour le compostage 

Lôutilisation de la machine qui permet dôaspirer les r®sidus de fauche permet de valoriser ces d®chets verts via des 

plateformes de méthanisation ou compostage.  

Travaux de gestion à suivre  

Fauche des accotements en zone de faible visibilité 

Pour des raisons de visibilité et de sécurité, les accotements seront fauchés 2 à 3 fois par an pour marquer les limites de la 
chaussée, supprimer les effets de paroi et dégager la visibilité en courbe et aux intersections (« passe de sécurité »). Si 
possible, faucher au plus haut (10 cm) sur maximum 1 mètre de large permet de limiter la production excessive de matière 
organique, éviter de mettre la terre à nue et respecte la pousse des fleurs en automne. 

Fauche tardive du fossé et du talus 

Les fossés et talus ainsi quôune partie du bas-côté deviennent des zones refuges grâce au fauchage tardif en 
août/septembre. 
Pour maintenir la sécurité des usagers, le fauchage des zones dangereuses (carrefours, virages...) est maintenu. 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Fauche des accotements 
avec export 

    1er 
passage 

   2ème 
passage 

   

Fauche tardive avec 
export 

               

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique x 

Moyens / Financement 

- 

Partenaires 

 Services voirie 

 Associations naturalistes 

Coûts estimatifs 

- 

Localisation 

Communauté de Communes Val dôIlle Aubign®  

Illustrations 

Gestion des bords de routes et panneaux accompagnant le fauchage raisonné en Maine et Loire (à gauche) et sur le Val 
dôIlle-Aubigné à droite) 
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Fiche 
NATURE 
EN VILLE 

Réintroduire de la nature en ville 
 

Objectifs 

 Am®liorer lôaccueil de la biodiversité en ville : oiseaux, 
reptiles, chauves-souris, insectes, é 

 Améliorer le paysage des bourgs en continuité avec le 
paysage des campagnes 

 Limiter la fragmentation du territoire 

 Améliorer le cadre de vie 

 Limiter le ruissellement superficiel et les inondations 

 Limiter les pollutions diffuses 

Actions 

1.71 Réintroduire de la nature en ville : nichoirs, hôtels à 
insectes, clôtures perméables à la petite faune ; bâti favorable 
¨ lôaccueil de la biodiversit®, prairies et trottoirs fleuris, 
mutualisation des parkings, végétalisation des cimetières. 

1.72 Connecter les réservoirs de nature en ville 
2.51 Gestion différenciée des espaces publics 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Actions Urbanisation D 13.2 & D 14.2 

Description 

Les espaces artificialisés constituent un facteur de fragmentation et de perte des habitats de vie des espèces. 

Améliorer ou réintroduire de la nature en ville consiste à réintégrer le végétal et des milieux favorables à la 
biodiversité dans les espaces urbains : bâtiments, jardins, espaces verts, trottoirs, chemins, parkings, cimetières, noues.  

Accompagnés de nichoirs, dôh¹tels ou spirales ¨ insectes, et dôune gestion adapt®e ¨ la faune sauvage (gestion 
diff®renci®e), ces espaces deviennent le support dôune biodiversité ordinaire. Les clôtures perméables à la petite faune, les 
haies, les murets, les prairies et trottoirs fleuris, et la végétalisation des cimetières favorisent les déplacements à travers la 
ville. 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné, Communes, aménageurs, habitants 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Réintroduire de la nature en ville (action 1.71) et connecter les réservoirs 
de nature en ville (action 1.72) 

Haies (opération 1.711) 

La plantation de haies avec des essences locales est un moyen simple 
dôaccueillir la biodiversit® en ville et de favoriser les déplacements. Les espèces 
végétales exotiques et envahissantes sont à proscrire, les espèces 
ornementales à éviter. (Cf. Fiche HAIE et Fiche EXOTIQUE). Les haies sont à 
privilégier pour délimiter les espaces ou les parcelles. 

Chemins creux (opération 1.712) 

Un chemin creux est un chemin bordé de deux talus, souvent boisé et végétalisé (lierre, 
fougères).  

Les modalit®s techniques sôapparentent ¨ la cr®ation de deux haies sur talus (cf. FICHE HAIE).  

 

 

Figure 27 : chemin creux en Bretagne 
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Murs végétalisés (opération 1.713) 

Les vieux murs de pierres sèches présentant des anfractuosités sont connus pour 
accueillir une faune et une flore vari®e adapt®e aux fortes variations dôamplitude 
thermique. Ils constituent des refuges urbains et participent aux réseaux écologiques. Ils 
sont malheureusement menacés par les réfections entraînant la disparition des 

anfractuosités. 

Il existe plusieurs techniques : les plantes grimpantes avec une végétalisation en pleine terre, la végétalisation suspendue 
et les murs écologiques. Les murs écologiques ainsi que les plantes grimpantes en pleine terre sont à privilégier.  

Murs écologiques 

De nombreux principes peuvent être imaginés mais dans tous les cas, il faudra introduire des 
asp®rit®s, des pierres naturelles, et des poches de terres pour acc®l®rer lôinstallation de la faune et 
de la flore choisies et spontanées ; 

Il est nécessaire que les murs ne soient pas complètement abrités 
de la pluie. De plus, pour favoriser le maintien de la végétation, 

lôexposition plein sud est ¨ ®viter. 

Il est possible d'intégrer dans ces murs, 
lors de la conception, des aménagements 
spécifiques pour les oiseaux ou même les 
chauves-souris en créant des réserves ou 

des niches. 

Plantes grimpantes avec une végétalisation en pleine terre 

Lôutilisation de plantes grimpantes est une façon simple, efficace et peu onéreuse de verdir des territoires où la disponibilité 
des sols est réduite. 

La technique employ®e, le choix des esp¯ces v®g®tales se fera selon les mat®riaux de la fa­ade, lôorientation et 
lôensoleillement de cette derni¯re, le type de sol et lôintention du verdissement. 

La végétation lianescente peut être soit plantée en haut des murs et être tombante, soit être plantée en bas des murs et 
grimper le long de la paroi. Toutefois, la v®g®talisation nôest pas ¨ recommander syst®matiquement directement sur une 
structure bâtie traditionnelle (ancrage entre enduit et maçonnerie, insertion entre les joints des moellons, colmatage des 
goutti¯res et descentes dôeaux pluviales) .... Certaines plantes grimpantes dotées de racines aériennes, de vrilles ou de 
ventouses peuvent s'accrocher naturellement sur un support sain. 

En fonction du choix des plantes et de leur technique dôaccroche (grimpantes ¨ vrilles, racines-crampons, tiges ou pétioles 
volubiles, ventouses, à palisser), il faudra adapter les types de support : fils de fer, treillis en fer et autres treillages, grilles 
de clôture. 

Privilégier les plantes indigènes. La plupart sont très attractives pour les insectes et les oiseaux (Lierre, Chèvrefeuille des 
bois, Houblon, Clématite des haies, Rosier, etc.). 

En revanche, toutes les plantes indigènes ne sont pas acclimatées au microclimat des murs en milieu urbain 
(réverbération, chaleur, pollution).  

La plupart des plantes grimpantes pr®f¯rent avoir le pied (syst¯me racinaire) ¨ lôombre dans un sol frais et lôextr®mit® 
(apex) au soleil, un emplacement à la mi-ombre convient donc ¨ la majorit® dôentre-elles. Toutefois, certaines, comme le 
Lierre, pr®f¯rent nettement lôombre.  
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Exemple de revêtements perméables favorables à 
lôinstallation de v®g®tations (photos de gauche 
©CCVIA, photos de droite prises à Paris, ©Biotope) 

Revêtement perméable favorables à lôinstallation de v®g®tations (opération 1.714)  

Lôaccent devrait °tre mis en premier lieu sur une v®g®talisation 
importante des espaces publics, de préférence en pleine terre 
(d¯s que cela est possible), permettant dôassurer un minimum de 
continuités écologiques.  

Lorsque les contraintes dôusages interdisent la pr®sence de 
végétation en pleine terre, il est important de favoriser sur les 
parties piétonnes des matériaux perméables (dans la limite des 
matériaux acceptés par les services de la ville), tels que les 
pavés en béton ou en pierre naturelle disjoints, des surfaces de 
graviers-gazon, etc. qui offrent des surfaces irrégulières 
comprenant des anfractuosit®s qui permettent ¨ lôeau de 
s®journer temporairement et de favoriser lôinstallation de 
certaines plantes et animaux (insectes, araignées, escargots, 
etc.). Contrairement aux surfaces imperméables (par exemple 
revêtements bitumineux ou béton), les surfaces perméables ne 
créent pas de barrière pour la petite faune et permettent une 
bonne infiltration de lôeau de pluie dans le sol (pas de 
ruissellement important favorisant les phénomènes de crues). 

Ces revêtements sont à développer sur les parkings, et à adapter en fonction de la fréquentation. 

Trottoirs végétalisés (opération 1.7151) 

Lorsque les passages sont moins fréquents, les 
trottoirs peuvent redevenir totalement végétalisés. 
Ils ne doivent cependant pas empêcher le passage 
des poussettes et fauteuils roulants. 

Les modalités techniques sont : 

1 ï demande en mairie (v®rification dôabsence de réseaux souterrains) 2- découpage du 
trottoir, 3 - export des gravats, 4 - creuser, 5 - ajouter de la terre végétale, 6 ï semis, 7 ï 
passage dôun rouleau, 8 ï mise en défens, 9 ï panneau explicatif 

Les trottoirs végétalisés sont ensuite gérés en gestion différenciée.  

 

 

Cimetières végétalisés (opération 1.7152) 

Les cimetières sont des lieux avec de fortes contraintes culturelles, 
où la présence de « mauvaises herbes » est perçue comme le signe 
dôirrespect et dôabandon des morts. Les cimeti¯res repr®sentaient 
alors en moyenne 1/5ème de la consommation de pesticides des 
communes avant la r¯glementation sur lôusage des pesticides par 
les collectivités. Les cimetières présentent donc des enjeux 
écologiques et environnementaux, sociaux et économiques.  

Les cimetières peuvent accueillir des murs écologiques, des allées 
enherbées de la même manière que les trottoirs, des revêtements 
perm®ables favorables ¨ lôinstallation de la v®g®tation. Des arbres de 
haut jet peuvent y être plantés. 

Pour aller plus loiné Guide Conception et gestion écologique des cimetières (Agence Française pour la Biodiversité Ille de France, 2015) 

 

Figure 28 : @Mce - Bretagne 
vivante -"Végétalisons nos 
murs et nos trottoirs" 
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Nichoirs © Biotope 

Clôtures perméables à la petite faune (opération 1.716) 

Afin dô®viter la cr®ation de points de blocage des continuités écologiques, les 
clôtures devront permettre le passage de la petite faune :  

 Un espace dôau moins 8 cm entre le sol et le bas de la cl¹ture sera maintenu ; 

 Ou les mailles du grillage au niveau du sol seront de 15 X 15 cm.  

La mise en place de haies sera toutefois favorisée lorsque cela est possible en 

remplacement des clôtures.  

Figure 30 (ci-contre) : différents types 
de clôtures perméables, source ARB 
IDF 

 

 

 

 

 

 

 

Nichoirs et gîtes à chauves-souris (opération 1.7171) 

La mise en place de nichoirs adaptés aux espèces cavernicoles est à favoriser 
sur les arbres. 

L'installation de nichoirs et d'abris peut pallier le déficit en espaces favorables 
aux animaux cavernicoles. Les espèces cavernicoles sont par exemple : 
Mésange bleue, Mésange charbonnière et Rouge-queue noir.  

Le diam¯tre du trou dôentr®e détermine les espèces que le nichoir va accueillir : 

 26 mm pour la Mésange bleue ;  

 32 mm pour la Mésange charbonnière ;  

 32 mm x 50 mm pour le Rouge-queue noir. 

La mise en place des nichoirs doit suivre les prescriptions suivantes :  

 orienter les nichoirs à chaque fois que cela sera possible vers le sud ou le sud-est (abris des intempéries) ; 

 placer les nichoirs avec l'ouverture l®g¯rement dirig®e vers le bas afin d'®viter que la pluie y p®n¯tre. Lôouverture ne 
doit pas °tre expos®e aux vents dominants. Lôacc¯s ne doit pas °tre ais® pour dô®ventuels pr®dateurs. Ils ne devront 
être ni exposés toute la journée au grand soleil, ni dans l'ombre permanente. Le nichoir doit toujours être installé à 
proximit® dôune zone refuge (buissons, taillis, arbres) ; 

 choisir les modèles qui sont conçus pour les protections contre les pies, les chats ;  

 viser une hauteur supérieure à 2,50 m ; 

 poser les nichoirs en variant les hauteurs et les essences dôarbres. 

Les nichoirs doivent être nettoyés : 

Figure 29 (ci-dessus) : Engrillagement 
permettant le passage de la petite faune, 
source CCVIA 
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Figure 31 : spirale à insecte, 
source CCVIA 

 débarrasser les matériaux du nid après chaque saison de reproduction pour éliminer les parasites en grand nombre (la 

meilleure période est celle où les hyménoptères cessent leur activité) ; 

 faire s®cher quelques jours et id®alement br¾ler au chalumeau la paroi interne afin dô®liminer totalement les parasites ; 

 traiter les parois externes ¨ lôhuile de lin afin dôassurer une bonne ®tanch®it® et la pr®servation du bois ; 

 d®boucher les trous dô®vacuation pratiqu®s dans le fond. 

Hôtels et spirales à insectes (opération 1.7172) 

Dans un contexte urbain, un hôtel à insectes trouve toute sa place et illustre le rôle que tient la végétation sur pied dans 
lôhivernage des larves et des imagos. Lôinstallation de ces gites participe ¨ lô®quilibre g®n®ral de lô®cosyst¯me. Il faut 
toutefois laisser les mat®riaux se d®grader afin dôobtenir des structures se rapprochant des milieux naturels. 

Ces petits ®quipements ç refuge ¨ insectes è et ç h¹tel ¨ insectes è sont facilement r®alisables et permettent dôillustrer 
aupr¯s du public lôattention port®e ¨ la biodiversité locale. Les structures sont très variées. 

Une attention devra °tre port®e ¨ lô®co-certification du bois utilisé (labels PEFC et FSC). Il faudra également faire attention 
à ne pas utiliser de bois et matériaux traités (généralement des traitements antifongiques et des insecticides) pour favoriser 
les insectes. 

    

    

La spirale à insectes est une structure de pierre sèche et de terre sableuse incorporant des nichoirs à bourdons et à 
abeilles sauvages. Sa forme le protège du vent et les pierres gardent la chaleur.  

On y acclimatera des plantes à fleurs aromatiques : thym, serpolet, hysope, origan, lavande, petite camomille, ciboulette, 
persil, ail, cresson de fontaine, aneth, romarin, sauge, mélisse, basilic, menthe et campanule. 

Il est important de favoriser les plantes locales sur lesquelles les abeilles vont habituellement.  

Trame noire (opération 4.7) 

Les éclairages publics (dans les villes, les zones dôactivit®s ou encore les serres) sont une source importante de nuisances 
pour lôavifaune et les chiropt¯res.  

La limitation des heures dô®clairage, lôinstallation de lampadaires ®clairant vers le sol, sans diffraction vers le ciel sont des 
moyens de limiter ces nuisances et de permettre une recolonisation des centres-bourgs par certaines espèces. 

Afin dôadapter les am®nagements et la gestion des ®clairages publics, il est important de mener une ®tude sur lô®valuation 
de la nuisance et les solutions à trouver pour une meilleure prise en compte de la biodiversité en ville. 

 

Hôtels à insectes 
© Biotope 
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Espace urbain à Lille, Parc de la Citadelle à Lille © Biotope 

Maintien des vieux arbres sur pied et 
au sol © Biotope 

Bois morts (opération 1.718) 

Le bois mort (tas de branches, stères, chablis, troncs semi-enterrés dans le sol) 
accueille une faune spécifique dont de nombreux insectes. La présence 
dôinsectes est essentielle pour lôensemble de la faune (oiseaux, chauves-souris, 
reptiles, etc.). Si le choix est dôabattre des arbres, le bois sera de pr®f®rence 
laissé au sol sur place. Néanmoins, il pourra être aussi transporté sur des zones 
plus favorables au vu des contraintes dôusage, notamment sur les toitures 
végétalisées. 

 

 

 

Noues, fossés et bassins de rétention favorables à la biodiversité 

Les noues et fossés sont des aménagements qui peuvent parfois se ressembler mais qui ont un fonctionnement différent et 
nécessitent donc un entretien spécifique. Les noues, fossés et bassins de rétention végétalisés permettent de conjuguer la 
gestion de lôeau de ruissellement avec des fonctions compl®mentaires : amélioration du cadre de vie, cadre paysager, 
accueil de la biodiversité, régulation climatique (lutte contre les îlots de chaleur urbain). 

Les fossés (opération 1.7191) :  

Les foss®s permettent dô®vacuer les eaux pluviales, notamment celles provenant des eaux de chaussées. Ils collectent 
également les eaux de drainage des parcelles agricoles. Les fossés doivent être entretenus plus ou moins régulièrement 
par curage au moyen dôun godet trap®zoµdal pour restaurer la section dô®coulement initial. On privil®giera la technique du 
« tiers inférieur » qui consiste à entretenir les fossés de manière à réduire le curage de fossés au strict minimum afin de 
préserver au mieux le milieu naturel. 

 

Figure 32 : Méthode traditionnelle de curage de fossé comparée à la méthode du tiers inférieur (source MT du Québec) 
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Les noues (opération 1.7192) : 

Les noues permettent la rétention des eaux pluviales dans les aménagements urbains. Elles permettent au contraire des 
fossés une rétention à la source, limitant les flux de polluants et les apports massifs dans les canalisations et les stations 
de traitements en aval.  

Contrairement aux fossés, elles ne doivent être curées que de façon exceptionnelle, dans le cas dôun comblement 
important qui limiterait leur rôle tampon. Elles doivent être simplement fauchées. 

 

Le choix de la végétation est à réaliser en fonction des conditions hydriques du sol, du type dôouvrage v®g®talis®, de sa 
g®om®trie et de la r®partition des v®g®taux selon le profil de lôouvrage, entre les niveaux dô®tiage et les niveaux de crue. 

 

Bâtis favorables à la biodiversité 

Bardages bois et toitures 

Les aménagements des toitures et des combles doivent permettre un accès pour les chauves-souris.  
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Pour les dispositifs dans les bardages bois, les nichoirs à passereaux et les gîtes 
à chauves-souris sont les plus adaptés. Afin de respecter la structure en bois du 
mur, les dispositifs seront construits dans le même bois brut, non raboté et non 
trait®. Lô®paisseur des planches sera de 20mm. 

Pr®voir un panneau dôacc¯s amovible pour lôentretien du nichoir (sinon risque 
dôinsalubrit® du nichoir au bout de plusieurs ann®es dôoccupation). 

En fonction des espèces, la pose devra être réalisée à des hauteurs variables : 

 Pour les passereaux : minimum 3m de haut, 

 Pour les hirondelles de fenêtre : sous lôavanc®e de toit, 

 Pour les martinets : à plus de 5 m de haut 

 Pour les rapaces (faucon crécerelle) : au plus haut du bâtiment. 

Toutes les parties perdues des combles peuvent être aménagées pour les chauves-souris. Les gîtes peuvent être 
accroch®s sur les ®l®ments de charpente au plus haut de la toiture, dans les endroits sombres ¨ lôabri des courants dôair. 
Une b©che install®e au sol permettra de r®colter le guano qui peut sôaccumuler. 

Pour les chauves-souris, le plus important est de leur permettre lôacc¯s aux combles. Lôacc¯s doit mesurer entre 5 et 7 cm 
de hauteur et 40 cm de largeur. Il peut °tre plac® en fa­ade sur un îil de bîuf condamn®, en simple ouverture sur une 
porte ou dans le toit grâce à une chiroptière : 

 

Figure 33 : ¨ gauche, sch®ma dôune chiropti¯re, au centre : photo dôune chiropti¯re, source Picardie Nature, ¨ droite : ouverture simple, 
source Groupe chiroptère de Provence 

Les chauves-souris étant très sensibles aux produits chimiques, on préfèrera des traitements préventifs par injection de 
produits (perméthrines, composés de cuivre et zinc, cyperméthrines, air chaud) dans les poutres et solives aux techniques 
de dispersion aérienne de produits ou badigeonnage à base de sels de bores, fluorés, PCP, sels de chromes, etc. 

Pour favoriser lôaccueil des chauves-souris, on privilégiera un éclairage extérieur avec détecteurs. 

Toitures végétalisées 

La v®g®talisation des toitures consiste ¨ la pose dôun substrat v®g®talis® sur le toit dôun b©timent. Le syst¯me est ensuite 
d®termin® par lô®paisseur du substrat, et en cons®quence par la v®g®tation potentielle qui peut y °tre implant®e. La 
structure du bâtiment devra répondre aux exigences du système choisi (potentiel de 
surcharge). 

Les toitures extensives correspondent à une plantation sur un substrat de faible 
profondeur quôil nôest pas n®cessaire dôarroser, hormis en conditions extr°mes. Côest le 
syst¯me le plus r®pandu, qui demande le moins dôentretien mais qui présente le moins 
dôint®r°t ®cologique.  

Les toitures semi-extensives (ou intensives simples, ou semi-intensives) sont de type 
intermédiaire : la v®g®tation peut atteindre jusquô¨ 30 cm et contenir des arbustes. 
Lôarrosage y est indispensable ainsi quôune taille des arbustes. 

Les toitures intensives permettent la création de vrais jardins en terre naturelle traditionnelle. Elle peut alors accueillir une 
flore plus dense, notamment de ligneux. Cette technique présente une lourde contrainte dôinstallation due au surpoids.  
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Toutes les toitures végétalisées présentent un intérêt 
pour la biodiversité car elles permettent la mise en 
place dôun ®cosyst¯me plus complexe et peuvent servir 
de nidification, abri ¨ insectes et source dôalimentation. 

La toiture « biodiversité » combine des techniques pour 
varier les habitats pour am®liorer lôaccueil de la 
biodiversité : 

 Variétés des hauteurs et des pentes du toit ; 

 Mise en place de zones différenciées en humidité 
et en exposition au vent ;  

 Apport de substrats de granulométrie et poids 

différents ; 

 Apport de bois mort, roches et autres minéraux naturels ; 

 Buttes et microreliefs. 

 

 

Murs et façades végétalisés 

La végétalisation des façades fait référence à des jardins ou écosystèmes verticaux. Elle peut correspondre aux plantes 
grimpantes accrochées par elles-mêmes ou via une structure de soutien. 

Ces ®l®ments servent de refuge et de source de nourriture pour la faune locale. Ils peuvent servir dôisolant thermique mais 
aussi dôisolant acoustique et jouent un r¹le en mati¯re de micro-climat et de qualit® de lôair.  

 

 

 

 

 

Figure 34 : arbres sur une toiture végétalisée intensive, source 
LPO/CAUE Isère, Guide technique : Biodiversité et bâti, 2012  

Figure 35 : source LPO/CAUE Isère, Guide technique : Biodiversité et bâti, 2012 
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Il existe trois types de murs végétalisés : 

. 

Le substrat des murs v®g®talis®s doit offrir une grande capacit® de r®tention de lôeau sans perte de volume dans le temps, 
des caractéristiques antibactériennes et inodores, et un pH naturellement acide.  

Conditions particuli¯res dôex®cution 

 Utilisation de matériaux non traités pour élaborer les gîtes, nichoirs et hôtels à insectes.  

 Produits phytosanitaires à exclure. 

Espèces végétales à privilégier pour les noues végétalisées  

Source : Aménagement et choix des végétaux des ouvrages de gestion des eaux pluviales de proximit® Å Rapport dô®tudes Å Juillet 2014 Å 
ONEMA, Plante&Cité, GENIPLANT, ARRDHOR CRITT HORTICOLE et *=Végétal Local 

Ligneux en gradient progressif de 

r®sistance ¨ lôhydromorphie : 

 Aulne glutineux (Alnus glutinosa)* 

 Bouleau Blanc (Betula pendula)* 

 Bouleau pubescent (Betula 
pubescens)* 

 Bourdaine (Frangula alnus)* 

 Frêne commun (Fraxinus 
excelsior)* 

 Peuplier tremble (Populus 
tremula)* 

 Chêne pédonculé (Quercus robur) 

 Saule roux (Salix atrocinerea)* 

 Saule des chèvres (Salix caprea)* 

 Saule fragile (Salix fragilis)* 

 Grand Sureau (Sambucus nigra)* 

 Alisier des bois (Sorbus 

Hélophytes  

 Laîches (Carex sp.) 

 Scirpe des marais (Eleocharis 

palustris) 

 Epibole en épi et Epibole hirsute 
(Epilobium sp.) 

 Glycérie aquatique (Glyceria 

maxima) 

 Jonc (Juncus effusius)* 

 Menthe aquatique (Mentha 
aquatica)* 

 Molinie bleue (Molinia caerulea) 

 Ballingèreïfaux roseau (Phalaris 
arundinacea)* 

 Roseau phragmite (Phragmites 
australis) 

 Massette (Typha latifolia) 

Hydrophytes 

 Scirpe flottant (Scirpus fluitans) 
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torminalis)* 

 Orme champêtre (Ulmus minor)* 

 Viorne obier (Viburnum opulus)* 

Espèces végétales à privilégier pour les toitures végétales : 

 

Figure 36 : source LPO/CAUE Isère, Guide technique : Biodiversité et bâti, 2012 

Travaux de gestion à suivre  

Mettre en place une gestion différenciée (action 2.51) 

Fauche différentielle (opération 2.511) 

La mise de place de la gestion différenciée consiste à adapter la gestion des espaces verts en fonction de leur nature, leur 
localisation et leur usage. Les objectifs sont :  

 Maximiser et diversifier les habitats naturels ;  
 Permettre ¨ la v®g®tation spontan®e de sôexprimer ; 

 Eviter la perte dôhabitat pour la faune.  
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La fauche différentielle permet de créer une diversit® dôhabitats. Une partie des 

zones de reproduction et dôalimentation des esp¯ces qui les fr®quentent seront 
ainsi conservées. La fauche différentielle peut-être alternée avec des pratiques 
dô®co-pâturage (action 2.515). 

1) Entretien fréquent des pelouses des ouvrages, bordures de chemins, 
dôall®es, ou de massifs, rayon de courbure pour la visibilit® routi¯re : 

 minimum 3 à 4 fois /an  

 hauteur de tonte : 7 à 8 cm. Le premier passage pourra être plus bas (5cm). 

 Ramassage des pelouses si la méthode diffère de la tonte mulching  

 Pour les bordures dôall®es, les largeurs sont variables de 0,5 ¨ 1m en 
fonction du matériel. 

 Pas de fertilisation.  

 

2) Entretien raisonné des pelouses fleuries :  

Les pelouses seront traitées en pelouse fleurie selon les modalités suivantes : 

 Hauteur de tonte minimale > 10 cm (cela permet le fleurissement des plantes basses : pâquerette, plantain majeur, 
brunelle, achillée mille-feuilles, pissenlit, renoncule rampante, potentille, porcelle) ; 

 Ramassage des pelouses si la méthode diffère de la tonte mulching ; 

 Pas de fertilisation.  

Cette mesure est favorable aux mammif¯res terrestres (herbe rase), ¨ la flore et aux insectes et oiseaux (lôexportation de 
lôherbe am®liore sur le long terme lôint®rêt floristique de la prairie en appauvrissant le sol ce qui augmente les capacités 
dôaccueil de la biodiversit® animale : insectes, oiseaux notamment). 

3) Fauche annuelle très tardive des prairies avec exportation si possible, ou broyage très tardif : 

 Repasser sur les zones non fauchées de la fauche tardive de mi-juin 

 Fauche 1 fois/an 

 De mi-août à mi-octobre 

 Hauteur de coupe minimale > 10 cm 

 Lôop®ration sera r®alis®e lorsquôil ne pleut pas, ¨ lôaide dôun engin comprenant une barre de coupe moto faucheuse, 
dôune gyrofaucheuse ou dôune d®broussailleuse ¨ lame. Lôutilisation de tondeuse, de gyrobroyeur ou de 
débroussailleuse à fil est proscrite. 

 Pour les grandes parcelles, effectuer une fauche centrifuge (¨ partir du centre en allant vers lôext®rieur de la parcelle). 

 

Figure 37 : Schéma issu de la brochure n°4- PNR Causses du Quercy ï 2008 

 Laisser les produits de fauche 3 ou 4 jours au sol afin de permettre aux insectes de trouver un refuge, de conserver 
des zones de repli pour la faune du sol mais aussi de favoriser un réensemencement naturel. Ne pas laisser les 
produits de fauche 7 à 8 jours après la date de fauche. 

 Ratissage du foin ¨ lôaide de r©teaux ¨ foin ou ¨ l'aide d'une faneuse-andaineuse. 

 Un ourlet herbeux de 1,50 m minimum de large sera laissé non fauché pendant 2 à 3 ans le long des haies non 
horticole, bosquets, boisements 

Lôintervention tr¯s tardive permet ¨ certains v®g®taux et animaux de finir leur cycle de d®veloppement. Cette méthode 

préserve les graines. 

4) Fauche ou broyage tous les 2 ans (bisannuel) ou triennal en fonction de la pousse, par rotation, très tardif avec 
exportation si possible des ourlets herbeux des lisières et zones de refuges.  

Trame herbacée gérée de manière 
différenciée pour maintenir des secteurs 
de végétation spontanée ainsi que des 
secteurs favorables ¨ lôaccueil du public 
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 Cr®er lôourlet herbeux de 2 ¨ 4 m, en laissant pousser lôherbe pendant 2 à 3 ans le long des haies existantes ou 

bordant les zones de non intervention. 

 Conserver une forme sinueuse et naturelle de lôourlet, en continuit® des haies et boisements ; 

 Faucher tous les deux ou trois ans, seulement sur un tiers de leur superficie totale 

 De mi-août à mi-octobre 

Laisser la paille en place 3 ou 4 jours, pour permettre aux graines de mûrir et aux animaux de migrer. Puis elle sera pour 
une partie mise en andin sur site et le reste sera évacué et valorisé si possible. La gestion par rotation permet de garder 
des zones de refuges. Les zones non fauchées ou non broyées deviennent alors des zones de refuge mais aussi des 
foyers de recolonisation de la biodiversité. Les animaux et les végétaux de la zone non broyée recoloniseront la zone 
broyée. 

Mettre en place un pâturage extensif (opération 2.512)  

Un second moyen de gestion de la nature en ville est de mettre en place un pâturage extensif dans les zones fermées, les 
délaissés, ou une partie des espaces verts.  

Lô®co-pâturage est une méthode alternative aux tontes et aux fauches qui peut être mis en place en contexte urbain et peut 
permettre dôam®liorer la biodiversit®. 

En milieu urbain, on privil®giera le mouton dôOuessant qui est un mouton rustique 
de petite taille qui valorise les ressources maigres. Par ailleurs, il nôest pas 
consommé pour sa viande ce qui limite les risques de vols. 
En espaces plus naturels (landes, marais), on pourra faire pâturer des moutons 
des landes de Bretagne ou la chèvre des fossés.  
En zone de côteaux, on privilégiera des espèces montagnardes.  

En comparaison avec la tonte mécanique, lô®co-pâturage peut permettre une 
®conomie financi¯re allant jusquô¨ 25%. 

Lô®co-pâturage permet également de sauvegarder les races locales et crée du 
lien social. 
 
Des entreprises spécialisées en éco-pâturage louent leurs moutons et leur 
prodiguent abri et soin, ce qui limite les frais (achats, soins vétérinaires, é) et le 
temps de gestion des troupeaux. 
 
Une liste des entreprises dô®co-pâturage est disponible en annexe. 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

             
Gestion différenciée               
Fauche différentielle (2.511)               
Pâturage extensif (2.512)             

 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Suivi entomologique de la gestion différenciée 

 Suivi amphibiens des noues et fossés 

 Suivi chiroptères des bâtiments 

 Nombre de bâtiments aménagés 

 Surface gérée en gestion différenciée 

Moyens / Financement 

Réaménagement de bourg : Dispositif Eco-Faur 

Partenaires 

 MCE / Bretagne vivante 

Coûts estimatifs (source : CCVIA/Breizh Bocage) 

 Hôtel à insectes (opération 1.7172) : de 250úHT ¨ 2200 úHT selon les mod¯les 

 Nichoirs (opération 1.7171) : de 40 ¨ 70 úHT selon les mod¯les 

Figure 38 : zone de délaissé entre une 
zone d'habitation mixte et une zone 
industrielle gérée par éco-pâturage 
(moutons dôOuessant) à Morlaix, source 
Biotope 
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Localisation 

Tous les bourgs, zones industrielles et zones commerciales. 

Illustrations 

Exemples dôam®nagement de noues (source : Aménagement et choix des végétaux des ouvrages de gestion des eaux pluviales de 

proximit® Å Rapport dô®tudes Å Juillet 2014 Å ONEMA, Plante&Cit®, GENIPLANT, ARRDHOR CRITT HORTICOLE) 
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Fiche 
SUIVIS 

Suivis naturalistes  

Objectifs 

 Suivre et sôassurer de la fonctionnalit® des actions du sch®ma local de la TVB pour les esp¯ces ou groupes cibl®s. 

 Adapter la gestion mise en îuvre. 

Actions 

4.11 Suivi de la dynamique de végétation préalable aux travaux 
4.12 Suivi floristique  
4.13 Suivi entomologique 
4.14 Suivi ornithologique 

4.15 Suivi des amphibiens 
4.16 Suivi des mammifères  
4.17 Suivi piscicole 
4.18 Suivi des invertébrés aquatiques 

Coh®rence avec le plan dôaction strat®gique du SRCE 

Action Connaissances B 8.3 

Description 

Les suivis naturalistes permettre de suivre les actions op®rationnelles et de sôassurer de leur fonctionnalit® pour lôaccueil de 

la biodiversité. Ils permettent dô®valuer et dôadapter la gestion mise en îuvre. 

Il sôagira ®galement de faire le lien avec la politique de préservation des vergers du territoire, avec un suivi de la 

biodiversité y étant  inféodée. 

Porteur de projet 

Communaut® de communes Val dôIlle-Aubigné ou tout autre porteur de projet dôactions du Sch®ma Local de la TVB 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

Suivi de la dynamique de végétation (action 4.11) 

Un suivi sur la conservation des habitats et de leurs fonctions, des éventuels processus de 
dégradations ou des trajectoires dynamiques, pourra être effectué par une prospection 
exhaustive des milieux naturels du site (effectuée tous les 4 ans, entre mars et juillet), mené 
simultanément aux inventaires de la flore. Il consistera en une actualisation des données et une 
évaluation des états de conservation des habitats naturels et de leurs composantes ainsi que des 
fonctionnalités écologiques générales. 

Suivi floristique (action 4.12) 

Le suivi des espèces patrimoniales, protégées et/ou invasives de la flore sera réalisé par un inventaire exhaustif du site, 
effectué tous les 2 ans.  

Suivi entomologique (action 4.13) 

1) Suivi des rhopalocères (papillons de jour) : cet inventaire sera r®alis® ¨ vue (utilisation dôun filet fauchoir). Une 
estimation quantitative des populations sera fournie afin de mieux cerner leur évolution. Le suivi sera réalisé en deux 
passages : le premier à la mi-juin et le second entre le 15 juillet et le 15 août. Les inventaires seront réalisés lors de 
journées chaudes et ensoleillées. Les résultats des suivis seront analysés au regard des inventaires précédents et des 
op®rations de restauration et de gestion mises en îuvre afin dôadapter ®ventuellement la gestion actuelle. 

2) Suivi des Odonates (libellules et demoiselles) : ces insectes au développement larvaire aquatique sont de bons 
bioindicateurs de la qualité des habitats humides. Les prospections se dérouleront 
entre mai et mi-juillet. 

3) Suivi des insectes saproxylophages : ce suivi consiste à rechercher des loges ou 
des traces de présence dans les vieux arbres. 

Suivi ornithologique (action 4.14) 

M®thode bas®e sur des points dô®coute dite Echantillonnage Ponctuel Simple (EPS) 
(MNHN). Les points EPS assurent une couverture homogène et représentative de la 
zone dô®tude. A chaque point dô®coute, un relev® de lôensemble des contacts (oiseaux 
identifiés au chant ou visuellement) durant une période de 5 minutes est pointé.  
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Suivi des amphibiens (action 4.15) 

Les relevés consistent à rechercher les amphibiens et évaluer leurs populations sur leurs sites de reproduction, 
principalement les mares, à la suite de leur création ou de leur restauration.  

 Grenouilles et crapauds : recherchés et comptés par observation visuelle des adultes et par écoute nocturne des 
chants ; 

 Tritons : recherchés de nuit à la lampe et par des pêches au troubleau, sur leurs sites de reproduction. 

Suivi des mammifères (action 4.16)  

Plusieurs techniques de suivi des mammifères peuvent être réalisées : 

1) La recherche dôindices de pr®sence (opération 4.161) : empreintes, marquages territoriaux, 
marques de gagnage, excréments, les tissus morts (poils, bois, cadavres), etc. ; 

2) La pose de pi¯ges photographiques, en cas dôenjeux particuliers et au sein de zones 
réglementées (opération 4.162) : 

 Lôinstallation du pi¯ge-photo ¨ lôint®rieur dôun ouvrage permet de sôaffranchir des ®l®ments 
ext®rieurs (pluie, vent, ®carts de temp®ratureé) et de mieux visualiser les franchissements. A 
lôintérieur, le mat®riel est plac® ¨ environ 5 m¯tres dôune extr®mit® de lôouvrage.  

 Pose pendant une ann®e enti¯re pour sôaffranchir de la ph®nologie saisonni¯re : 2 semaines 

par saison. 

3) Pour les chauves-souris : utilisation dôenregistreur sonore (type SM4BAT) ou à vue si les 
gîtes sont accessibles. 

Suivi piscicole (action 4.16)  

Pour le cours dôeau consid®r®, la p°che sera r®alis®e ¨ lôaide dôun martin pêcheur à 3 ou 4 personnes. La note de lôIndice 
Poisson Rivière (IPR) sera ensuite calculée.  

Suivi des invertébrés aquatiques (action 4.18)  

La méthode de suivi des invertébrés sera conforme au protocole demandé dans le cadre des IBG DCE (dans le cadre de 
financements publics). 

Suivi des Vers de terre : Protocole moutarde  

Le Protocole Moutarde est un protocole participatif de comptage des vers de terre. Il a ®t® mis en place par lôUniversit® de 
Rennes. Il consiste ¨ arroser le sol dôune eau moutard®e, qui irrite les vers de terre qui par conséquent remontent à la 
surface. Par la suite, il suffit de les rincer ¨ lôeau claire, les d®terminer et les compter. Le protocole d®taill® et une fiche 
terrain sont disponibles en annexe 3 (source https://ecobiosoil.univ-rennes1.fr/page/protocole-participatif-moutarde). 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

- 

Travaux de gestion à suivre  

- 

P®riode dôintervention 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Suivi dynamique 
végétation 

             

Suivi floristique              

Suivi entomologique             

Suivi Vers de terre             

Suivi ornithologique                 

Suivi amphibiens              

Suivi mammifères             

épar pi¯ge photo             

étrace de présence             

échauves-souris              

Suivi piscicole              

Suivi des invertébrés 
aquatiques 

             

 

Figure 39 : SM4BAT, 
source Biotope 
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Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

-  Tableau de suivis 

Moyens / Financement 

 IBG DCE : Agence de lôeau 

 Fonds FEADER Continuités écologiques piloté par la Région Bretagne 

Dans tous les cas, le financement des actions doit inclure le financement des suivis. 

Partenaires 

 Associations naturalistes 

 Bureaux dô®tude spécialisés 

Coûts estimatifs (source : Biotope/Aquascop) 

 Suivi de la dynamique de végétation : 650 ú pour 10 ha/jour 

 Suivi de la flore : 650 ú pour 5 ha/jour 

 Suivi entomologique : 650 ú pour 1ha/jour 

 Suivi ornithologique : 650 ú pour 20 EPS 

 Suivi des amphibiens : 825 ú pour 1 nuit (~10 mares) 

 Suivi des mammifères par recherche (opération 4.161) : 

 Suivi des mammifères par piège-photo (opération 4.162) : 1 900ú  

 Suivi piscicole (IPR petit cours dôeau) : 1500ú pour 200 ml 

 Suivi des invertébrés aquatiques (IBG DCE) : 1000 ú/IBG 

Le coût pour le pi¯ge photo nôinclue pas lôachat de lôappareil (déjà acquis par la CCVIA).  
Le coût pour le suivi amphibiens inclus un tarif de nuit. 

Localisation 

 Secteur prioritaire : sites n°1.1, n°1.2 et n°1.3 

 Secteur secondaire n°2 : site n°2.11 

 Secteur secondaire n°6, site n°6.22 

 Secteur spécifique bocage n°7 : site n°7.24 

 Secteur spécifique boisement et forêt sud : site n°8.30 

 Secteur sp®cifique cours dôeau nÁ13 : ruisseau de la Jandi¯re : site n°13.33 

 Vergers conservatoires du Val dôIlle-Aubigné 
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2.2 Sensibilisation / Communication 

 Fiche SENSIBILISER : Sensibiliser à la trame verte et bleue 
ééééééééééééé  

 Fiche FORMER EDUQUER : Former et éduquer à la trame verte et bleue 
éééééééééééé 

 Fiche COMMUNIQUER : Communiquer autour de la trame verte et bleue 
éééééééééééé. 

page 116 

 

page 119 

 

page 122 
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Fiche 
SENSIBILISER 

Sensibiliser à la trame verte et bleue  

Objectifs / Intérêts 

 Offrir les conditions dôune appropriation des enjeux 

 Susciter une adh®sion ¨ la mise en îuvre de la TVB 

 Permettre une bonne mise en îuvre de la TVB 

 Impliquer les citoyens 

Actions 

3.11 Sensibiliser les propriétaires forestiers à la gestion 
durable et la plus-value sur la biodiversité. 

3.14 Sôappuyer sur des ®v¯nements locaux pour relayer une 
information et une sensibilisation sur lôenjeu de la TVB et la 
nature en ville (évènements dit « hybrides »). 

3.16 Organiser des animations nature « Vivre 
lôEnvironnement ». 

3.19 Engager des démarches de sensibilisation sur la nature 
en ville : visites de jardins, retours dôexp®riences dôhabitants 
« paroles dôhabitants è, expositions mobiles. 

3.20 Sensibiliser aux services écosystémiques de la 
trame verte et bleue. 

3.26 Organiser les sorties scolaires sur le terrain. 

3.27 Organiser des voyages dô®tudes entre publics 
diff®rents (partage dôexp®riences hors du territoire). 

3.34 Offrir une animation de proximité auprès des 
propriétaires forestiers. 

3.37 Proposer des actions de d®couverte et dôouverture 
des espaces privés au public. 

Description 

La sensibilisation vise à faire prendre conscience de lôintérêt de la TVB.  

Elle passe par une démarche offrant une information en vue de susciter une 
réflexion qui permette une compréhension. 

Celle-ci doit mobiliser des outils et sôappuyer sur des actions offrant 
notamment des temps dô®change et dôexplication. 

La finalit® est de parvenir ¨ ce quôun plus grand nombre de citoyens se rende 
compte de lôimportance de lôenjeu et dôoffrir les conditions pour quôune 
implication personnelle et collective puisse être engagée en sa faveur. 

Porteur de projet 

CCVIA, Education nationale, Associations. 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

De nombreuses actions de sensibilisation peuvent être engagées.  

Mais pour que celles-ci soient efficaces, il est indispensable de bien les planifier au travers dôune pr®paration minutieuse, 
dôavoir recours ¨ une expertise technique et dôy consacrer des moyens dédiés. 

Il est essentiel de respecter plusieurs principes afin que les actions de sensibilisation répondent aux attentes. 

A cette fin, une m®thodologie de mise en îuvre m®rite dô°tre d®clin®e en 6 ®tapes. 

1-D®finir les objectifs de lôaction 

Il est important de bien pr®ciser les objectifs de lôaction et ceci afin dôoffrir une mise en îuvre r®pondant aux objectifs 
initiaux. 

 

 

 

 

 

Ā Identifiez les objectifs principaux et les secondaires 
Ā Un objectif doit être concret et mesurable 
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2- Sôentourer de partenaires 

Il est préférable, en termes de dynamique de groupe et dô®mulation collective, de mener des actions en collaboration avec 
dôautres partenaires et de b®n®ficier des compétences, savoir-faire et connaissance de chacun. 

Le « qui fait quoi è devra °tre affin® lors de lô®tape 4 ï Planifier lôaction, n®anmoins il est n®cessaire de circonscrire tr¯s 
rapidement le domaine dôintervention de chacun : communication, animation, logistique... 

3- Planifier lôaction 

 Plusieurs phases sont à identifier et ¨ pr®ciser, dont lôimportance sera fonction de la nature de lôaction. 

 Plusieurs aspects sont à appréhender : matériel, finance, dimension humaine, volet administratif 

 Le risque est dôoublier un aspect de la mise en îuvre de lôaction ou que celui-ci ne soit appréhendé que trop 
tardivement. 

Pour y remédier un tableau de bord est à réaliser en utilisant la méthode QQOQCCP 

 

 

 

 

Qui : public ciblé 
Quoi : contenu de lôaction 
Où : localisation de lôaction 
Quand : échéances 
Combien : aspect financier 
Comment : besoin, ressources, compétences, organisation (« qui fait quoi »), autorisation 
Pourquoi : finalités 

4- Communiquer sur lôaction (cf. lien avec la fiche « Communiquer »)  

La communication est essentielle pour mobiliser le public, mais également pour offrir une visibilité de lôaction engag®e. 

Il est n®cessaire dôidentifier plusieurs aspects : 

 Le public ciblé : habitant, scolaire, jeune, socioprofessionnel,é 

 Les messages à faire passer. 

 Les relais de communication : presse, supports papier, radio, réseaux sociaux. 

Il est n®cessaire de communiquer ni trop t¹t, ni trop tardé et dôoffrir plusieurs niveaux de communication en fonction de 
lô®ch®ance du projet. 

 

 

 

 

5- Mettre en îuvre lôaction 

Si les différentes étapes précédentes ont bien été préparées et suivies, le jour J doit bien se dérouler !  

Il est important néanmoins de veiller au respect du « Qui fait quoi ? » 

 

. 

Ā Méthode QQOQCCP  
Qui / Quoi / Où / Quand / Combien / Comment / Pourquoi 

Les bonnes questions à se poser  
Ā Suis-je bien connu ? 
Rappeler qui vous êtes et ce que vous faites  
Ā Quelle est mon message principal ? 
Ā Ai-je bien précisé toutes les informations ? 

 

En vue de la mise en îuvre de lôaction, ®tablir un planning 
de tâches pour ne rien oublier : mat®riel, timing, lieu,é 
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6- Faire un bilan de lôaction 

Le bilan permet de mesurer lôefficacit® de lôaction (dôun point de vue subjectif, le ressenti et dôun de vue point objectif, à 
partir dôindicateurs comme le nombre de personnes pr®sente ¨ la manifestation). Il permet ®galement de faire un bilan des 
points positifs, n®gatifs, des difficult®s rencontr®es et des r®ussites et ceci afin dôen tirer parti pour une autre action. 

Conditions particuli¯res dôex®cution 

Certaines vigilances sont à exercer afin que la méthodologie déployée se déroule au mieux. 

La prise en compte dô®l®ments ç que lôon ne maitrise pas è 
Dans le cas dôune sortie en ext®rieur, bien anticiper le fait que le temps peut être variable ; prévoir une solution de replis, 
une tenue adaptée. 
Les al®as li®s ¨ lôorganisation dôun ®v®nement 
Le temps de la phase de préparation est trop souvent sous-estimé. Il est essentiel, une fois que la date de lô®v¯nement est 
retenue, dô®laborer un retro planning et de pr®voir d¯s le d®part, une marge de s®curit® li®e aux impr®vus. 

P®riode dôintervention 

Des actions peuvent se faire tout au long de lôann®e. 
N®anmoins en fonction des objectifs et notamment lôenjeu de ç montrer à voir è, les p®riodes du printemps et de lô®t® 
seront plus propices.  
De même il vaut mieux éviter certaines dates et périodes (jours fériés, vacances, événements locaux) pour mettre toutes 
les chances de son côté en termes de mobilisation du public. 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Tableau de bord  Nombre de participants ¨ lôaction 

 Coût 

Moyens / Financement 

En fonction du porteur de projet, les moyens peuvent provenir de sources différentes : 

 Pour une collectivité : Budget opérationnel, budget exceptionnel (programme européen) 

 Pour une association : Subvention, don, campagne de financement participatif 

Partenaires 

Education nationale, Associations 

Coûts estimatifs  

Les co¾ts sont tr¯s variables en fonction de la nature de lôaction, le recours ¨ un prestataire ext®rieur, la mobilisation de 
partenaires. 
Plusieurs budgets sont à identifier : 

 Communication (cf. lien avec fiche « Communiquer »). 

 Matériels pédagogiques. 

 Frais de bouche. 

 Location (sono, busé). 

 Prestataire extérieur. 

Illustrations 

   

Balade urbaine 
Diagnostic partagé 

Atelier urbain 
Outils participatifs 

Table citoyenne 
Propositions 
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Fiche 
FORMER 

EDUQUER 

Former et éduquer aux enjeux de la trame verte et 

bleue 

 

Objectifs / Intérêts 

 Offrir un autre regard sur la TVB 

 Apporter des éléments de compréhension sur la TVB 

 Permettre une mise en pratique dôactions en faveur de la 
TVB 

 Créer des conditions pour une sensibilisation 

Actions 

3.12 Proposer des temps festifs et des évènements grand 
public : ciné débat, café citoyen. 
3.13 Vulgariser le terme Trame Verte et Bleue au travers 
de visuels. 
3.15 Lancer des appels à projet « Un coin nature dans 
mon école ». 
3.18 Mobiliser le grand public sur des démarches 
collaboratives. 
3.21 Cr®er un centre de formation ¨ lôenvironnement et 
organiser des formations à destination des services 
techniques, professionnels. 

3.22 Assurer des formations aupr¯s des carriers sur lôenjeu 
Trame verte et bleue. 
3.23 Créer une boîte à outils à destination des propriétaires 
forestiers. 
3.24 Eduquer à une consommation alimentaire durable. 
3.25 Inscrire les actions pédagogiques sur un temps long. 
3.41 Créer une charte de « bonne pratique des espaces 
publics. 
3.42 Créer une charte de « bonne conduite des pratiques 
agricoles » 

Description 

Lô®ducation au travers notamment de la formation vise ¨ offrir 
les éléments pour permettre de comprendre les enjeux liés à la 
TVB.  

Cette étape complémentaire à celle de la sensibilisation, 
n®cessite des actions p®dagogiques en vue dôoffrir un 
apprentissage.  

Comme tout processus ®ducatif, il est n®cessaire dôadapter la 
démarche au public en prenant notamment en compte son 
niveau de connaissance et son expérience par rapport au sujet.  

Porteur de projet 

Communauté de communes Val dôIlle-Aubigné, Région, Associations, Centres de formation. 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

1-Préciser les objectifs  

Les formats, temps, actions sont tr¯s nombreux en vue dôapporter une action dô®ducation et de formation, il est donc 
essentiel de bien définir les objectifs qui orienteront le format adapté. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2 bonnes questions à se poser  
Quôest-ce que lôon souhaite ė Pour quelles raisons Č OBJECTIFS 
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Plusieurs cat®gories dôobjectifs sont ¨ identifier et ¨ hiérarchiser pour ensuite proposer, dans la mise en îuvre de lôaction, 
plusieurs approches pédagogiques : scientifiques, empiriques, sensorielles, artistiques. 

 

 

 

Enfin, il est conseill®, au sein des objectifs, dôidentifier les principaux des secondaires, ce qui permettra de faire une 
hiérarchisation dans les actions envisagées. 

2- Définir les publics cibles 

Cette étape est fondamentale car le format et le contenu de lôaction seront con­us en fonction des publics cibl®s. 

 

 

 

3- Partenariat : mobiliser des acteurs 

La formation et lô®ducation restent des savoir-faire spécifiques qui méritent que les actions engagées soient confiées à des 
professionnels : associations, centre de formations, éducation nationale, centres permanents dôinitiatives pour 
lôenvironnement. 

4- Concevoir un format pédagogique 

Plusieurs formats permettent de répondre aux objectifs définis et retenus et dont le choix est conditionné par 2 aspects 
majeurs : la temporalit® de mise en îuvre et le co¾t. 

Option 1 - Module de formation 

1) Ambition :  

Offrir une formation compl¯te sur lôenvironnement. 

2) Public 

Professionnels en reconversion / formation initiale. 

3) Partenariat 

Région, éducation nationale, associations. 

4) Etapes 

 B®n®ficier de retours dôexp®riences. 

 Envisager les modalités de portage public/privé. 

 Affiner lôoffre : quelles ressources, quelles offres en formation ? 

 Envisager les modalit®s dôorganisation : permanences dôassociations, intervention des formateurs. 

 

 

 

 

Option 2 - Evénements : exposition, conférence, débat,  

1) Ambition 

Proposer un temps ponctuel de formation (acculturation). 

2) Public 

Grand public 

3 cat®gories dôobjectifs  
Savoir : améliorer une connaissance 
Savoir-Faire : offrir une méthode pour agir 
Savoir-Être : adopter une attitude  

Les différents publics :  
Grand public / « Public averti » 

Enfants / Adolescents / Adultes  

Scolaires / Citoyens / Socioprofessionnels 

Eléments de réussites 

Bien circonscrire lôoffre de formation 

La mobilisation du budget de fonctionnement et dôinvestissement 

La complémentarité avec une autre offre de formation à proximité 
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3) Etapes 

 Circonscrire le th¯me de lôaction. 

 B®n®ficier de retours dôexp®riences. 

 Rechercher un intervenant pédagogue. 

 Gérer les aspects logistiques. 

 Pr®voir une communication de lôaction. 

 
 
 

 

P®riode dôintervention 

Des actions peuvent se faire tout au long de lôann®e. 

Les modules de formations se feront de pr®f®rence hors vacances scolaires. Lôorganisation dô®v¯nements prendra en 
compte le calendrier et certaines dates (jours fériés, vacances, événements locaux) pour mettre toutes les chances de son 
côté en termes de mobilisation du public. 

Méthode de suivi de lôaction Indicateurs 

 Tableau de bord  Nombre de participants ¨ lôaction 

Moyens / Financement 

En fonction du porteur de projet, les moyens peuvent provenir de sources différentes : 

 Pour une collectivité : Budget opérationnel, budget exceptionnel (programme européen) 

 Pour une association : Subvention, don, campagne de financement participatif 

Partenaires 

 Région, Association, Centre de formation 

Coûts estimatifs (source : CCVIA/Breizh Bocage) 

Les co¾ts sont tr¯s variables en fonction de la nature de lôaction, le recours à un prestataire extérieur, la mobilisation de 
partenaires. 
Plusieurs postes budg®taires sont ¨ identifier qui sont fonction de lôaction : 

 Conception 

 Edition 

 Diffusion/Communication  

 Prestataire extérieur 

 Matériels pédagogiques 

 Logistique : location de salles 

 Location (sono, bus,é) 

Illustrations 

   

Atelier collectif Formation de groupe Mise en situation 

  

Eléments de réussites 

Engager une communication ciblée 
Sôappuyer sur des ®v¯nements relais locaux 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Le plan dôactions 

 

Programme dôactions 

122 

Schéma local de la Trame Verte 
et Bleue 2019-2024 

Mars 2019 

Fiche 
COMMUNIQUER 

Communiquer autour de la trame verte et bleue  

Objectifs / Intérêts 

 Apporter une information claire sur la TVB 

 Offrir des éléments de compréhension 

 Démystifier les représentations liées à la TVB 

 Contribuer ¨ la mise en îuvre de la TVB 

Actions 

3.13 Vulgariser le terme Trame Verte et Bleue au travers  

de visuels. 

 

3.17 Renforcer la communication et les supports offerts par 
la CCVIA, communiquer via les supports communaux : 
panneaux lumineux, bulletins municipaux. 
3.36 Créer des partenariats avec les acteurs associatifs. 

Description 

La communication est un processus qui permet dôengager un ®change et se 
concr®tise bien souvent par lôapport dôinformations et de connaissances. Mais 
une information transmise nôest pas forc®ment re­ue, comprise ou assimil®e, 
et côest l¨ une vigilance ¨ exercer dans les d®marches de communication 
mises en îuvre. 

La communication peut se faire par différents vecteurs : presse, supports 
écrits, réseaux sociaux, affichage. 

Elle vise plusieurs objectifs :  

 apporter une information, 

 mobiliser des publics, 

 relayer une démarche engagée notamment celle de sensibilisation ou de formation. 

Porteur de projet 

CCVIA, Communes, Associations, Partenaires techniques et institutionnels 

Modalit®s techniques de mise en îuvre 

La communication doit être maitrisée et m®rite de donner lieu ¨ la mise en îuvre dôune v®ritable strat®gie afin dô®viter que 
les objectifs fixés ne soient pas atteints. 

Un plan de communication est à définir en respectant plusieurs étapes : 

1-Définir les objectifs  

Quelles sont les besoins en termes de communication ? 

Côest la premi¯re question ¨ se poser afin de ne pas sôengager dans une d®marche de communication non efficace. 
 
 
 
 

 
 

Plusieurs objectifs peuvent être identifiés et auquel cas différents temps et supports de communication pourront être mis en 
îuvre. 

2-Identifier les cibles 

Les publics cibles de la communication sont les personnes à qui sont destiné le message. 

Les objectifs ? 
Ā Mobiliser un public /Apporter une information / Sensibiliser  
Ā Interpeller / Faire adhérer 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Le plan dôactions 

 

Programme dôactions 

123 

Schéma local de la Trame Verte 
et Bleue 2019-2024 

Mars 2019 

Il est nécessaire de savoir pourquoi elles sont ciblées et les effets attendus de la communication, ce qui permettra de les 
prioriser. 

 
 
 
 
 

 
 

La seconde ®tape est dôidentifier les cibles prioritaires et secondaires, ce qui orientera et modulera si besoin le message 
transmis. 

3-Définir les supports de communication 

Il est préférable de cerner les habitudes/usages de supports de communication des différents publics ciblés et de leur 
utilisation en vue de proposer des outils adaptés. 

Ce souci est dôautant plus pr®gnant dans le cas de la diffusion dôune information. 

 

 

 

4-Adapter le message 

Le message doit être compréhensible et assimilable par lôensemble des publics cibl®s : cela passe par un travail sur le 
fond du message (ce qui est dit) mais également sur sa forme (ce qui sera compris). 

 

 

 

 

 

Au-delà du message écrit, une attention sera portée sur les visuels, schémas, illustrations et/ou photo qui permettent de 
faciliter la compréhension du message. Le travail sur la mise en forme du message nôest pas ¨ n®gliger et peut n®cessiter 
de faire appel à un prestataire doté de compétences en graphisme. 

5- Définir les vecteurs de diffusion 

Les vecteurs de diffusion sont nombreux, et il est important de les cibler au regard de leur efficacité supposée sur les 
publics cibl®s. Plusieurs vecteurs peuvent °tre utilis®s ¨ des moments diff®rents et au regard dôun public cibl®. 

 

 

 

6- Lancer la communication 

Il est important de lancer sa communication au bon moment : ni trop tôt ni trop tard.  

Les différents publics ;  

Ā Les jeunes, les actifs, les familles, les scolaires, les urbains,  

Ā Les institutions, les partenaires techniquesé 

Ā Les « non-initiés », les « convaincus », les « indécis » 

Ā Les différents supports 
affiche, communiqué de presse, newsletter, publication, 
livre,é 

La r¯gle des 3 C dôun message 

Le message doit être Clair, Concis et Concret 

Mon message est-il compréhensible ? 
Pour le vérifier, faites-le relire par une personne extérieure et 
v®rifier quôelle comprenne lôessentiel du message 

ĀLes différents vecteurs de diffusion 
Presse, radio, réseaux sociaux, mailing, site internet, affiche, 
flyer, ®v®nementé 
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Pour une plus grande efficacit®, il est envisageable dôavoir recours ¨ plusieurs temps de communication, mobilisant 
différents supports diffusés par différents canaux. Cependant, il est important dôavoir une coh®rence dôensemble ; au risque 
dôavoir des redondances ou une confusion dans les messages. 

­ CAS PRATIQUE SYNTHETIQUE 

 Action :  

Vulgarisation du terme Trame verte et bleue au travers de lô®laboration dôune bande dessin®e avec diffusion lors dôun 
évènement local.  

 Objectifs : 

Transmettre une information sur lô®dition de cette bande dessin®e. 
Mobiliser les citoyens en vue dôune participation ¨ lô®v¯nement local.  

 Public cible :  

Citoyens (considérés comme non sensibilisés) 

 Messages ciblés : 

Profitez dôun moment convivial pour d®couvrir une bande dessin®e racontant la richesse de votre commune. 
La trame verte et bleue est un élément de votre quotidien qui contribue à la qualité de votre cadre de vie. 

 Outils/supports : 

Réseau sociaux/internet 
Presse 
Fête locale 

 Lancement de la communication :  

J - 1 mois : Information sur le lancement de la démarche / réseaux sociaux 
J - 21 jours : mailing ciblé ï affichage / supports print 
J - 15 jours : mailing ciblé 
J - 7 : Communiqué de presse / presse locale - radio 

M®thode de suivi de lôaction Indicateurs 

Il est tr¯s difficile de mesurer lôimpact li® ¨ la mise en îuvre dôun processus de communication, car dôautres vecteurs 
peuvent intervenir. Néanmoins certains indicateurs peuvent °tre cibl®s en fonction de lôaction de communication engag®e, 
par exemple le nombre de participants à un événement. 

Moyens / Financement 

En fonction du porteur de projet, les moyens peuvent provenir de sources différentes : 

 Pour une collectivité : Budget opérationnel, budget exceptionnel (programme européen) 

 Pour une association : Subvention, don, campagne de financement participatif 

Partenaires 

 Communes, Associations, Partenaires techniques et institutionnels. 

Coûts estimatifs (source : CCVIA/Breizh Bocage) 

Bon nombre dôaspects dans une d®marche de communication n®cessitent une implication et un temps ¨ passer par le 
porteur de projet. Les coûts engendrés sont essentiellement liés aux supports et aux vecteurs de diffusion. 

Dans le cas de la conception et diffusion dôaffiches ou flyers : co¾ts donn®s ¨ titre indicatif :  

 Prestataire : graphiste 

 Conception et mise en page dôune affiche A3 et d®clinaison en flyer : 500 euros Ht 

 Edition de 250 affiches : 100 euros Ht 

 Edition de 1000 flyers : 80 euros Ht 
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Illustrations 

  
 

Invitation via réseaux sociaux Invitation via Affiche Affiche 
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3 Sommaire des fiches sectorielles et sites 
dôactions 

1-Secteur prioritaire p.129  

1. 1 Site « Prairies, bois et landes de la lande Plaine » (limite du MNIE) ï Andouillé-Neuville  p.131 

1. 2 Site « Bois de la Fertais » (limite de l'ENS potentiel) ï Sens-de-Bretagne  p.133 

1. 3 Site « Rivière d'Andouillé et GR37 entre les deux réservoirs de landes » ï Andouillé-Neuville p.135 

1. 4 Site « La Touche » ï Andouillé-Neuville p.137 

1. 5 Site ç LôArdrier è ï Saint-Aubin dôAubign® p.138 

1. 6 Site « Le Haut Clos de la Motte, La Moutonnais » ï Saint-Aubin dôAubign® & Saint-Germain-sur-Ille p.139 

1. 7 Site « La Belleme / La Chaise » ï Saint-Aubin dôAubign®  p.140 

1. 8 Site RD175 à Gâtine ï Saint-Aubin dôAubign® p.141 

2-Secteur secondaire n°2 p.142  

2.9 Site La Belletière ï Guipel p.144 

2.10 Site La Nouvois ï Vignoc p.145 

2.11 Site Ruisseau de la Tronsonnièreï Vignoc p.146 

3-Secteur secondaire n°3 p.148  

3.12 Site « Gorzé » ï Montreuil-le-Gast p.150 

3.13 Site « Le Geai, Les Champs » ï Montreuil-le-Gast p.151 

3.14 Site « Mesnil, Les Planches » ï Montreuil-le-Gast p.152 

4-Secteur secondaire n°4 p.154  

4.15 Site « La Grandais, La Havardais » ï Saint-Aubin dôAubign® p.156 

4.16 Site « Les Ecrames, Bel Air » ï Saint-Aubin dôAubign® p.157 

4.17 Site « La Douettée » ï Saint-Aubin dôAubign® p.158 

5-Secteur secondaire n°5 p.159  

5.18 Site « Chambellé » ï Feins p.161 

5.19 Site « Entre Chambellé et les Coudréaux »  ï Feins p.163 

5.20 Site « Surgon » ï Andouillé-Neuville p.164 

5.21 Site « Le Haut Neuville » ï Andouillé-Neuville p.165 

6-Secteur secondaire n°6 p.166  

6.22 Site « La Molière » ï Saint-Médard-sur-Ille p.168 

6.23 Site « Le Bas Clos de la Motte » ï Saint-Germain-sur-Ille p.169 

7-Secteur spécifique bocage  p.170  

7.24 Site « La Croix Godet et Maurhan » ï Langouët p.172 

7.25 Site « Le Placis Suzain » ï Langouët p.173 

8- Secteur spécifique boisement et forêt sud p.174 

8.26 Site « Plantations de Bel-Air » p.176 

8.27 Site « Plantations La Mazure » ï Gahard p.177 

8.28 Site « Plantations Les Marettes » ï Gahard p.178 

8.29 Site « La Berthais nord » ï Gahard p.179 

8.30 Site « La Berthais sud » ï Gahard p.180 

9- Secteur spécifique boisement et forêt nord p.181 

9.31 Site « La Bouexière » ï Feins p.183 
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10-Secteur sp®cifique cours dôeau : affluent de la Tronsonni¯re p.184 

10.32 Site « La Basse Brosse » ï Saint-Symphorien & Saint-Gondran p.186 

11-Secteur sp®cifique cours dôeau : ruisseau des Vall®es Ribault et des vall®es dôHerv® p.187  

12-Secteur sp®cifique cours dôeau : ruisseau de Mor®e p.189  

13-Secteur sp®cifique cours dôeau : ruisseau de la Jandi¯re p.191 

13.33 Site « Fourfan » ï Montreuil-le-Gast & Melesse p.193 

14-Secteur spécifique zones humides : vallée du ruisseau du Theil p.195  

14.34 Site « Bois du Canal dôIlle-et-Rance » ï Montreuil-le-Gast & Melesse p.197 

14.35 Site « La Foutaie » ï Guipel p.198 

14.36 Site « Le Bois Monsieur » ï Guipel p.199 

15-Secteur sp®cifique zones humides : vall®e de lôIlle p.201  

15.37 Site « Le Clos-Gérard » ï Montreuil-sur-Ille p.203 

15.38 Site « Canal dôIlle-et-Rance » ï Montreuil-sur-Ille & Saint-Médard-sur-Ille p.204 

15.39 Site « Bourienne » ï Guipel, Montreuil-sur-Ille & Saint-Médard-sur-Ille p.206 

16-Secteur spécifique zones humides : Zone de tête de bassin versant à Melesse p.208 

16.40 Site « Les Olivettes » ï Melesse p.210 

16.41 Site « Le Cormier » ï Melesse p.211 

16.42 Site « La Rebourcière » ï Melesse p.212 

Site en dehors de secteurs  

0.43 Site « Douve de Gahard » p.213 

  



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Le plan dôactions 

 

Schéma local de la Trame Verte 

et Bleue 2019-2024 

Mars 2019  

128 

Programme dôactions 

 



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Le plan dôactions 

 

Schéma local de la Trame Verte 

et Bleue 2019-2024 

Mars 2019  

129 

Programme dôactions 

1-Secteur prioritaire Andouillé-Neuville, Aubigné, Saint-Aubin-dôAubign®, Saint-Germain-sur-Ille, Saint-Médard-sur-Ille, Sens-de-Bretagne 

Description 

Le secteur prioritaire est localis® au cîur de la Communauté de communes. Il est situé 
dans le bassin versant de lóIlle et Illet, dans une zone remembrée récemment. Il est 
entouré des secteurs secondaires n°4, 5 et 6 et du secteur spécifique des boisements du 
sud du territoire (n°8). 

Sites naturels remarquables 

Les sites naturels remarquables identifiés dans le secteur prioritaire sont variés : bois,  
étangs, landes, prairies, vallées et vergers. Ce sont ainsi 16 sites répertoriés (MNIE 2015). 
Le Bois de la Fertais, le Bois de Chinsève, le Bois de Borne, la Lande de Princé, les bois, 
prairies et landes de la Lande Plaine, les Prairies de Surgon et de Mérembert, lôEtang et la 
vall®e dôAndouill® sont dôint®r°t ®cologique majeur. Deux autres MNIE sont dôint®r°t 
écologique fort : les Prairies du Cruel et lôEtang et le vallon du ruisseau du Bois. Enfin, six 
autres sites sont répertoriés pour leur intérêt écologique : le Bois et prairies du Cruaux, les 
Boisements Nord, le Vieux verger du lieu-dit la Grande Rivi¯re, lôEtang de Beaulieu, 
lôEtang du Bignon et lôEtang du Percherot  

Une tourbière est localisée au sud du Bois de la Fertais, ainsi que six stations dôesp¯ces 
floristiques patrimoniales. 

Fonctionnalité 

Trame verte 

Au-delà des sites naturels remarquables, la trame verte est dégradée. Le maillage bocager 
est très dégradé par un remembrement récent. 

Deux corridors de landes sont à restaurer entre les Prairies, bois et lande de la lande 
Plaine et le Bois de la Fertais, via la rivi¯re dôAndouill® et via le GR 37. En aval du Bois de 
la Fertais, la rivi¯re dôAndouill® est fonctionnelle pour les continuit®s ®cologiques.  

Un corridor est ¨ restaurer entre lôEtang et vallon du ruisseau du Bois et les zones humides 
dôun affluent de lôIllet.  

De même, un corridor est à restaurer entre les zones humides du ruisseau de Launay 
Cosnie et la vall®e de lôIlle ¨ lôouest du secteur. 

Trame bleue 

Le secteur est situ® entre lôIlle ¨ lôouest et lôIllet au sud. Il est principalement travers® par le 
ruisseau du Vieux Moulin et par la rivi¯re dôAndouillé. Les zones humides sont denses et 
continues le long de la rivi¯re dôAndouill® ainsi quôen amont dans le Bois de la Fertais et le 
Bois de Chinsève. 

Il existe cependant des discontinuités de la trame des zones humides dans les vallées des 
affluents de lôIllet, ainsi que sur le ruisseau de Maraigers, affluent de la rivi¯re dôAndouill®. 

Fragmentation 

La route département n°175 est un axe majeur qui traverse le secteur, notamment au 
niveau du contournement de Saint-Aubin dôAubign®. Un talus assez conséquent et une 
buse non adaptée représentent un point de conflit du territoire. Le SCOT identifie cet 
élément comme « franchissement écologique à améliorer ». 

Enjeux définis sur le secteur 

 Préserver et restaurer les landes dôint®r°t ; 

 Restaurer les continuités écologiques des landes ; 

 Restaurer le bocage : haies, mares, prairies ; 

 Restaurer les zones humides ; 

 Restaurer les continuit®s entre boisements dôint®r°t ; 

 Réduire la fragmentation du territoire. 
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Programme dôactions 

1. 1 Site « Prairies, bois et landes de la lande Plaine » (limite du MNIE) ï Andouillé-Neuville  82 ha Priorité 1 

Objectif général 

 

Préserver, restaurer et gérer extensivement les 
landes, bois, prairies et mares. 

Porteur de projet 

CCVIA (FEADER/Contrat Nature) 

Contexte et objectif opérationnel 

Ce site est situé dans un MNIE, réservoir de biodiversité du 
SCOT.  
Il est principalement constitué de boisements et de 
plantations mais la diversit® des habitats au sud et ¨ lôouest 
lui confère un intérêt écologique. Des landes sont en cours de 
fermeture au sud. Des mares dégradées sont également 
situées à proximité des landes et de quelques prairies. A 
lôouest, un marais est possiblement en cours de fermeture 
(légers signes de déprise agricole). 
A lôouest, quelques patchs de Renouée du Japon sont 
présents sur les bas-côtés de la route, ce qui menace la zone 
humide à proximité.  
Les objectifs opérationnels du site sont variés.  
Les interventions prioritaires sont de restaurer et gérer 
extensivement les landes au sud, de restaurer les mares, de 
lutter contre la Renouée du Japon et de gérer extensivement 
les prairies au sud-est et ¨ lôouest. 
Les interventions secondaires sont de convertir les 
peuplements monospécifiques en boisements de feuillus 
indigènes au sud-ouest et dôassurer une gestion ®cologique 
et durable des boisements. 
Par ailleurs, le site est am®nag® ¨ lôest, un projet 
dôemplacement r®serv® est pr®sent.  

Ce site a fait lôobjet dô®tude en vue de sa gestion par le 
bureau dô®tudes DERVENN en 2017. BIOTOPE a actualisé 
les propositions de gestion après visite de terrain en 2018. 

2 

1 

3 4 

5 

6 
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Programme dôactions 

Actions Priorité Volume 
Coûts 

estimés 

 

De gauche à droite : Prairie et lande en cours de fermeture, Lande fauchée, Lande fortement embroussaillée 

TRAVAUX UNIQUES (TU) 

1.31 Restaurer les landes : 

coupe d'arbres, broyage et 
export des rémanents 

1 4,85 ha 14764,3 

1.21 Convertir une plantation 
monospécifique en 
boisement spontané de 
feuillus indigènes îlots de 
s®nescence, é 

2 4,06 ha 608,4 

1.15 Restaurer une mare 

abandonnée ou dégradée et 
l'entretenir : 

1   

    1.1512 Curage mécanique 1 5 8965,0 

    1.154 Elagage 1 5 5450,0    

 

De gauche à droite : Bruyère à quatre angle, plantation de résineux, Marais sous exploité, en cours de fermeture 

1.64 Lutter contre les 

espèces exotiques 
envahissantes (Renouée du 
Japon) 

1 243 m 2551,5 

TOTAL TU 32339,2 

TRAVAUX DE GESTION (TG) 

2.31 Gestion extensive des 
landes : fauche, pâturage 
extensif (1 tous les 3 à 5 ans) 

1 5,4 ha 1734,3 

2.12 Gestion extensive des 

prairies naturelles : fauche ou 
pâturage (1/an sur 5 ans) 

1 11,05 ha 8839,1 

2.21 Assurer une gestion 
écologique et durable des 
forêts/bois : régénération 
naturelle, îlots de 
s®nescence, é 

2 40,0 ha 0,0 

TOTAL TG sur 5 ans 10573,5 

SUIVI  

4.11 Suivi de la dynamique 
de végétation des landes et 
prairies 

1 16,5 ha 

1300,0 

TOTAL SITE sur 5 ans 44212,70ú 

1 2 3 

4 5 6 
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1. 2 Site « Bois de la Fertais » (limite de l'ENS potentiel) ï Sens-de-Bretagne  137 ha Priorité 1 

Objectif général 

 

Préserver, restaurer et gérer extensivement les 
landes, bois et prairies. 

Porteur de projet 

CCVIA (FEADER/Contrat Nature) 

Contexte et objectif opérationnel 

Ce site est un MNIE situé à proximité du site 1.1 « Prairies, 
bois et landes de la lande Plaine ». Il est constitu® dôun 
boisement, de landes en cours de fermeture et dôune prairie 
oligotrophe dôint®r°t fort. Plusieurs espèces floristiques 
patrimoniales sont présentes dans ces milieux. 

Les objectifs opérationnels sont prioritairement le maintien de 
la gestion de la prairie oligotrophe, la restauration et la 
gestion des landes et dans une priorité moindre la gestion 
écologique du boisement. 

1 

2 

3 
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Programme dôactions 

Actions Priorité Volume 
Coûts 

estimés 

 

TRAVAUX UNIQUES (TU) 

1.31 Restaurer les landes : 
coupe d'arbres, broyage et 
export des rémanents 

1 
11,9 ha 36 262,7 

TOTAL TU 36 262,7 

TRAVAUX DE GESTION (TG) 

2.31 Gestion extensive des 

landes : fauche, pâturage 
extensif (1 fauche tous les 3 
à 5 ans) 

1 

11,9 ha 1 907,3 

2.12 Gestion extensive des 
prairies naturelles : fauche (1 
fauche/an pendant 5 ans). 

1 
1,5 ha 1 159,6 

2.21 Assurer une gestion 

écologique et durable des 
forêts/bois : régénération 
naturelle, îlots de 
s®nescence, é 

2 

123,6 ha 0,00 

A gauche : prairie oligotrophe, à droite : Cirse d'Angleterre 

TOTAL TG sur 5 ans 3 066,9 

 

De gauche à droite : lande en cours de fermeture, Gentiane des marais, boisement mixte de feuillus et de résineux 

SUIVI  

4.11 Suivi de la dynamique 
de végétation des landes et 
de la prairie oligotrophe. 

1 
13,4 ha 1 000,0 

TOTAL SITE sur 5 ans 40329,70ú 

  

1 
1 

2 3 
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1. 3 Site « Rivière d'Andouillé et GR37 entre les deux réservoirs de landes » ï Andouillé-Neuville  126 ha Priorité 1 

Objectif général 

 

 

Restaurer le bocage, favoriser les continuités des 
boisements et des landes, restaurer les mares et 
prairies humides 

Porteur de projet 

CCVIA (FEADER/Contrat Nature et Breizh Bocage) 

Contexte et objectif opérationnel 

Ce site est compos® dôun vaste ®tang et de deux corridors 
reliant les sites 1.1 et 1.2. Au nord, le corridor suit la vallée de 
la rivi¯re dôAndouill®, au sud, un corridor est ¨ renforcer. 

Les objectifs opérationnels sont de convertir des cultures en 
prairies humides dans la vallée, associées à des plantations 
ou des restaurations de haies et de mares. Un linéaire plus 
conséquent est à replanter le long du chemin (GR37). 

Lô®tang comporte divers int®r°ts pour la faune et la flore mais 
il ne semble pas n®cessiter dôinterventions particulières. 

Une partie du tronçon nord vers le bourg dôAndouill®-Neuville 
est identifié dans le SCOT comme « Franchissement 
écologique à améliorer ou à prévoir ». 

2 

1 
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Actions Priorité Volume 
Coûts 

estimés 

 

1 - Mare fortement comblée    2 - Prairie humide embroussaillée 

TRAVAUX UNIQUES (TU) 

1.12 Planter une haie sans 
talus 

3 4986 m 54347,4 

1.13 Regarnir une haie 3 445 m 4427,8 

1.15 Restaurer une mare à 
lôabandon 

 
  

é1.154 Elagage 1 2 2180,0 

é1.1512 Curage m®canique 1 1 815,0 

1.51 Restaurer une prairie 
humide ¨ lôabandon : é1.512 
débroussaillage  

1 
19,8 ha 1167,0 

1.52 : Conversion dôune 
culture en prairie humide 

1 
0,7 ha 509,7 

TOTAL TU 63446,9 

TRAVAUX DE GESTION (TG) 

2.12 Gestion extensive des 
prairies naturelles : fauche ou 
pâturage (1/an sur 5 ans) 

1 
20,5 ha 16406,6 

TOTAL TG sur 5 ans 16406,6 

SUIVI  

4.15 Suivi amphibiens des 
mares restaurées 

2  825,0 

TOTAL SITE sur 5 ans 80 678,60ú 

1 2 


































































































































































































































































